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Brochure n° 3122  |  Convention collective nationale

IDCC : 454  | REMONTÉES MÉCANIQUES ET DOMAINES SKIABLES

Accord du 27 octobre 2025  
relatif à la mise en place d’un dispositif d’activité partielle  

de longue durée rebond (APLD-R)

NOR : ASET2550907M

IDCC : 454

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Domaines skiables,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FO ;

FNST CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux de la branche des remontées mécaniques et des domaines skiables 
avaient signé, en 2021, dans un contexte de crise sanitaire, un accord instituant le dispositif 
d’activité partielle de longue durée (APLD) dont la durée d’application a été prolongée par un 
premier avenant du 4 juillet 2022, puis par un second avenant du 14 septembre 2022 permettant 
l’extension des motifs. Cet accord avait pour objectif de protéger l’emploi et sauvegarder les 
compétences des salariés dans une branche dont l’impact territorial est majeur.

En effet, le domaine skiable induit un flux touristique et des emplois dans les services périphé-
riques (hébergement, commerces, cours de ski…) de sorte que pour 1 € dépensé dans le forfait 
de ski, en moyenne 6 € supplémentaires sont dépensés dans les autres services en station.

L’APLD, dispositif temporaire créé en 2020, ne pouvant plus être mis en place dans une entre-
prise depuis le 1er janvier 2023, les partenaires sociaux se tournent vers l’APLD rebond du fait du 
contexte économique qui se dégrade et de l’extinction progressive du dispositif d’APLD.

Ce nouveau dispositif intitulé « activité partielle de longue durée rebond », institué par la loi de 
finances pour 2025, s’adresse plus particulièrement aux entreprises confrontées à une réduc-
tion d’activité durable qui n’est pas de nature à compromettre leur pérennité.

En effet, les partenaires sociaux ont partagé un état des lieux de la conjoncture et de l’emploi 
dans le secteur des remontées mécaniques et des domaines skiables.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Un état des lieux dresse d’abord le bilan du recours à l’APLD pour le maintien en emploi dans 
la branche sur la période 2014-2024 : 32 € par an et par salarié (hors période Covid), soit environ 
500 000 € par an.

Certes, la branche est clairement positionnée sur un marché de loisirs qui demeure porteur.

La fréquentation des domaines skiables se maintient sur un palier stable ces 10 dernières 
saisons.

96 % des clients ayant séjourné en montagne l’hiver s’estiment satisfaits ou très satisfaits de 
leur séjour et 98 % des skieurs indiquent avoir l’intention de poursuivre leur pratique (source : 
baromètre montagne hiver – Atout France/Harris interactive).

L’activité hors neige se développe également, portée par la demande.

Cependant, la branche doit faire face à plusieurs aléas conjoncturels majeurs impactant 
l’emploi : après la crise sanitaire dont une réplique est toujours possible, la hausse drastique 
des coûts de l’électricité continue de produire des effets préjudiciables chez les exploitants, 
notamment ceux ayant signé leurs contrats de fourniture d’électricité au plus fort de la crise. 
L’instabilité géopolitique induit quant à elle une instabilité de certaines clientèles. Enfin, les phé-
nomènes météorologiques (pluie, neige, vent, redoux, crue avalancheuse, éboulements, aléas 
géologiques et géorisques, etc.), continuent de faire peser quelle que soit la saison, un aléa sur 
l’activité et la fréquentation elle-même, ainsi que sur la disponibilité de la matière première des 
domaines skiables : la neige. Des techniques et savoir-faire sont certes développés pour réduire 
les conséquences de ces aléas sur la bonne marche des entreprises, lesquelles restent cepen-
dant particulièrement exposées aux aléas climatiques de plus en plus fréquents.

Selon les statistiques de l’Insee Rhône-Alpes, le réchauffement climatique affecte déjà la sai-
son hivernale d’un certain nombre de stations de ski. Les effets du réchauffement climatique 
en montagne montrent, en hiver, une hausse de + 0,4° C et + 0,7° C au-dessus de la hausse 
moyenne nationale (source : Insee, recensements de la population 2018 et 2022).

Ses effets se traduisent par une moindre fiabilité de l’enneigement, qui augmente la tension 
sur l’équilibre des recettes et des dépenses de nombreuses stations et appelle à une nécessaire 
transformation de leur modèle économique. La dépendance des stations au ski à leur saison 
hivernale, les capacités de diversification territoriale, l’équipement en neige de culture et les 
ressources naturelles disponibles constituent autant de facteurs influant sur leur capacité de 
résilience.

Certes, les téléphériques et remontées mécaniques sont aujourd’hui également utilisés en 
été, permettant, entre autres, de développer les activités de plein air, ce qui permet d’aug-
menter le taux d’emploi et le nombre de salariés bi-saisonnier. Pour autant, le chiffre d’affaires 
généré l’été représente 5 % du chiffre d’affaires global, c’est donc le ski qui permet aujourd’hui 
aux exploitants de financer l’évolution de leurs modèles.

Cette capacité d’adaptation est indispensable pour préserver la compétitivité de notre secteur 
et soutenir l’emploi sur les territoires. Cependant, les difficultés économiques conjoncturelles 
actuelles affectent lourdement cette dynamique.

En effet, les conflits en cours, le contexte géopolitique mondial et leurs répercussions écono-
miques augmentent les contraintes pesant sur le secteur : notamment, les aléas sur le coût et 
la disponibilité de l’énergie, les demandes de plan d’actions de sobriété électrique et hydrique 
par le gouvernement, les difficultés d’approvisionnement en acier et plus globalement de pièces 
détachées, le renchérissement du coût de la maintenance, l’inflation…

Cette situation risque d’entraîner une baisse d’activité durable pour notre secteur d’activité. 
L’impact de la non-fréquentation de la clientèle étrangère peut par exemple être très fort, 
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notamment pour certaines stations internationales, dans lesquelles jusqu’à 70 % de la clientèle 
est étrangère.

Enfin, l’instabilité politique de notre pays et les taux d’épargne records de nos compatriotes 
pourraient conduire à une contraction de leur budget loisir, au premier rang desquels nous 
sommes positionnés pour la saison hivernale.

Ce climat incertain freine le déplacement des populations, ainsi que les décisions d’investisse-
ment et d’embauche.

Par le fait, certaines entreprises de la profession sont déjà confrontées à une baisse d’activité 
importante, durable et potentiellement fluctuante selon les périodes, et certaines autres le 
seront.

Pendant la saison d’hiver, chaque semaine connaît une fréquentation différente, notamment du 
fait des vacances scolaires françaises et étrangères, mais aussi des conditions d’enneigement 
ou de la météorologie. Le chiffre d’affaires annuel de la profession s’établit aux environs de 
2 milliards d’euros ; plus de 95 % de ce chiffre d’affaires est réalisé pendant les 4 ou 5 mois de 
la saison d’hiver.

Concernant l’emploi salarié, la branche compte près de 18 500 collaborateurs, 3 000 perma-
nents et 15 500 saisonniers.

Cette situation économique hétérogène selon les domaines skiables rend particulièrement 
complexe l’analyse des perspectives d’activité au niveau d’une branche telle que celle des 
remontées mécaniques et domaines skiables, composée de 250 entreprises de toutes tailles et 
régimes juridiques confondus.

Il incombe aux entreprises et établissements qui s’emparent de l’APLD rebond en application 
du présent accord de définir, à leur niveau, leurs perspectives d’activité, ainsi que les actions 
qu’elles engageront afin de rétablir l’activité à un niveau garantissant leur pérennité.

Dans un tel contexte d’incertitude, la question des besoins de développement des compé-
tences constitue en particulier une priorité pour la branche.

Conscient de cet enjeu, le secteur des remontées mécaniques et domaines skiables entend 
poursuivre ses actions en matière de formation professionnelle afin de protéger les salariés 
contre les effets immédiats du ralentissement économique en leur ouvrant l’accès à de nouvelles 
opportunités dans des métiers porteurs.

Face à ce double constat, les signataires décident de mobiliser tous les outils et actions en 
vue de préserver l’emploi et de développer les compétences des salariés dans la branche. Ils 
conviennent de l’importance cruciale de continuer à former les salariés, notamment aux métiers 
de demain, afin de sécuriser leur parcours professionnel, et, de permettre aux entreprises, de 
continuer à innover pour répondre, en particulier, aux défis environnementaux.

Par le présent accord, les partenaires sociaux conviennent d’instituer le dispositif d’activité 
partielle de longue durée rebond, ci-après « APLD rebond », afin qu’il puisse être mobilisé en 
vue d’assurer le maintien dans l’emploi des salariés d’entreprises confrontées à une réduction 
d’activité durable qui n’est pas de nature à compromettre leur pérennité.

Le présent accord a pour objet de préciser le cadre juridique permettant le recours au disposi-
tif d’APLD rebond et de définir les modalités d’application spécifiques qui en découlent.

Les partenaires sociaux soulignent, en particulier, l’importance de mettre à profit les heures 
chômées pour former les salariés.

Ils réaffirment qu’ils souhaitent que soit privilégiée la mise en place de ce dispositif par la voie 
de la négociation d’établissement, d’entreprise ou de groupe, afin que l’accord de branche joue 
exclusivement un rôle supplétif conformément à l’article L. 2253-3 du code du travail. À ce titre, 
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le présent accord ne remet pas en cause les négociations en cours sur ce thème qui doivent se 
poursuivre loyalement.

Le présent accord de branche est conclu en application de l’article 193 de la loi n° 2025-127 du 
14 février 2025 de finances pour 2025 pour permettre le recours à l’APLD rebond en l’absence 
d’accord collectif d’établissement, d’entreprise ou de groupe, par la voie d’un document élaboré 
par l’employeur au niveau de l’entreprise ou de l’établissement.

En outre, il est sans incidence sur les dispositions de l’accord du 15 octobre 2021 relatif à la 
mise en place d’un dispositif d’activité partielle de longue durée qui se poursuit jusqu’à son 
terme.

Article 1er  |  Champ d’application du présent accord
Le champ d’application du présent accord est celui défini par l’article 1.1 de la convention col-

lective nationale des remontées mécaniques et domaines skiables du 15 mai 1968 (IDCC 0454).

Article 2  |  Objet du présent accord : mise en œuvre de l’APLD rebond par la voie d’un 
document unilatéral homologué

Le  présent accord de branche permet, en l’absence d’accord collectif d’établissement, 
d’entreprise ou de groupe, le recours au dispositif d’activité partielle de longue durée rebond par 
la voie d’un document unilatéral élaboré par l’employeur au niveau de l’entreprise ou de l’établis-
sement.

Toutes les entreprises de la branche, sans critère de taille ou d’effectif et dès le premier salarié, 
peuvent recourir à l’APLD rebond.

Chapitre Ier  Modalités de mise en œuvre du dispositif d’APLD 
rebond

Article 3  |  Élaboration d’un document unilatéral soumis à homologation administra-
tive

L’employeur, souhaitant recourir à l’APLD rebond pour ses salariés en application du présent 
accord, élabore, après consultation du comité social et économique lorsqu’il existe, un docu-
ment unilatéral conforme aux stipulations du présent accord.

Le document précise, dans le respect des stipulations du présent accord, les conditions de 
recours à l’activité partielle de longue durée rebond, ci-après « APLD rebond », à la situation de 
l’établissement ou de l’entreprise.

Le document unilatéral établi par l’employeur précise les conditions de mise en œuvre, au 
niveau de l’entreprise ou de l’établissement, des stipulations prévues par le présent accord.

Il incombe aux entreprises et établissements de la branche qui recourent à l’APLD rebond en 
application du présent accord d’établir, à leur niveau, un diagnostic sur leur situation économique 
justifiant une baisse durable d’activité, leurs perspectives d’activité et les actions à engager afin 
d’assurer une activité garantissant leur pérennité ainsi que les besoins de développement des 
compétences au regard des perspectives d’activité. Ce diagnostic doit figurer dans le préam-
bule du document unilatéral.

Le document unilatéral doit comporter également l’ensemble des mentions obligatoires pré-
vues par la réglementation en vigueur dans le respect des stipulations prévues par le présent 
accord.

Ce document est transmis à l’autorité administrative, accompagné de l’avis préalable du 
comité social et économique lorsqu’il existe, en vue de son homologation dans les conditions 
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prévues par la règlementation. À défaut d’avis exprimé dans le délai imparti, le comité social 
et économique sera réputé avoir été consulté et avoir rendu un avis négatif. La convocation du 
comité social et économique sera alors transmise à l’autorité administrative.

L’administration notifie sa décision d’homologation par voie dématérialisée, à l’employeur et au 
CSE, lorsqu’il existe. En cas d’homologation implicite, l’employeur en informe le comité social 
et économique et lui transmet une copie de la demande d’homologation, accompagnée de son 
accusé de réception par l’administration.

En cas de refus d’homologation du document par l’autorité administrative, l’employeur peut, 
s’il souhaite reprendre son projet, présenter une nouvelle demande après y avoir apporté les 
modifications nécessaires et informé et consulté le comité social et économique, s’il existe.

La décision d’homologation ou, à défaut, la demande ainsi que son accusé de réception sont 
portés à la connaissance des salariés par voie d’affichage sur le lieu de travail ou par tout autre 
moyen permettant de conférer date certaine à cette information.

Article 4  |  Début et durée d’application du dispositif APLD rebond
Le document unilatéral établi par l’employeur définit la date de début et la durée d’application 

du dispositif d’APLD rebond dans l’établissement ou l’entreprise.

En application du présent accord, le bénéfice de l’APLD rebond est accordé dans la limite de 
18 mois consécutifs ou non, sur une durée d’application de 24 mois consécutifs.

Le document unilatéral est donc établi pour une durée maximale d’application de 24 mois.

La date de début d’application du dispositif est comprise entre le premier jour du mois civil 
au cours duquel la demande d’homologation a été transmise à l’autorité administrative et le 
premier jour du troisième mois civil suivant la transmission de cette demande.

Cette date est commune à tous les établissements compris dans le périmètre du document 
établi par l’employeur.

Le document peut être reconduit dans le respect de la durée maximale prévue et après homo-
logation de l’administration.

Article 5  |  Diagnostic sur la situation économique de l’établissement ou de l’entre-
prise, les perspectives d’activité et besoins de développement des compétences 
associés

Le document, élaboré par l’employeur, comprend un diagnostic sur la situation économique 
de l’établissement ou de l’entreprise justifiant une baisse d’activité durable, les perspectives 
d’activité et les actions à engager afin d’assurer une activité garantissant sa pérennité ainsi que 
sur les besoins de développement des compétences au regard des perspectives d’activité.

Ce diagnostic peut être réalisé, notamment, à partir des informations contenues dans la base 
de données économiques, sociales et environnementales et des informations support de la 
consultation du comité social et économique portant sur les orientations stratégiques de l’entre-
prise visée à l’article L. 2312-17 du code du travail.

Ce diagnostic réalisé par l’employeur est présenté au comité social et économique s’il existe 
lors de l’information consultation visée ci-avant.

Article 6  |  Périmètre des établissements, activités et salariés éligibles à l’APLD 
rebond

Le présent accord s’applique à l’ensemble des entreprises et établissements de la branche 
pour les salariés qu’elles emploient.
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Le document unilatéral, élaboré par l’employeur, définit les établissements, activités et sala-
riés auxquels s’applique le dispositif d’APLD rebond.

Le présent accord s’applique potentiellement à tous les salariés de l’entreprise, y compris les 
salariés saisonniers, et quel que soit leur temps de travail contractuel (temps plein ou temps 
partiel) notamment.

Le  dispositif d’APLD rebond mis en œuvre en application du présent accord ne peut être 
cumulé, sur une même période et pour un même salarié, avec le dispositif d’activité partielle 
de droit commun prévu à l’article L. 5122-1 du code du travail. L’employeur qui bénéficie du 
dispositif d’APLD rebond au titre d’une partie de ses salariés peut concomitamment, sur la durée 
d’application du dispositif, bénéficier pour d’autres salariés du dispositif d’activité partielle, pour 
les motifs prévus à l’article R. 5122-1 du code du travail, à l’exclusion du motif de la conjoncture 
économique.

Une entreprise couverte par un document unilatéral d’APLD-R ne peut pas bénéficier, conco-
mitamment et pendant toute la durée du document, d’un accord ou d’un document unilatéral 
d’APLD.

Lorsque l’entreprise est couverte par un accord ou un document unilatéral d’APLD, l’employeur 
pourra présenter, pour validation ou homologation de l’autorité administrative, un avenant pré-
voyant une fin anticipée du dispositif d’APLD. À l’issue de la nouvelle date de fin de l’accord ou 
du document unilatéral d’APLD, l’employeur pourra transmettre, à l’autorité administrative, son 
document unilatéral APLD-R pour homologation avant le 28 février 2026.

Enfin, le dispositif d’APLD rebond permet de placer les salariés en position d’activité partielle 
par entreprise, établissement, ou partie d’établissement telle qu’une unité de travail, un atelier, 
un service ou une équipe.

Article 7  |  Réduction maximale de l’horaire de travail
Le document unilatéral, élaboré par l’employeur, détermine la réduction maximale autorisée 

de l’horaire de travail.

En application du présent accord, la réduction maximale de l’horaire de travail est applicable 
à chaque salarié concerné et ne peut être supérieure à 40 % de la durée légale du travail ou, 
lorsqu’elle est inférieure, de la durée collective du travail ou de la durée stipulée.

Son application peut conduire, pour certaines périodes, à la suspension temporaire de l’activité.

Conformément à la réglementation en vigueur, pour les salariés en CDI, la réduction de l’ho-
raire de travail s’apprécie pour chaque salarié concerné sur la durée d’application du dispositif.

S’agissant spécifiquement des salariés en CDD y inclus saisonniers, la réduction de leur 
horaire de travail s’apprécie sur la durée totale du contrat.

La limite des 40 % peut être dépassée dans des cas exceptionnels résultant de la situation 
particulière de l’entreprise (tels que : dégradation significative de l’activité du fait de la crise sani-
taire, faible fréquentation de la clientèle, manque de neige…), sur décision de l’autorité admi-
nistrative compétente, sans que la réduction de l’horaire de travail ne puisse être supérieure à 
50 % de la durée légale du travail ou, lorsqu’elle est inférieure, de la durée collective du travail ou 
de la durée stipulée au contrat.

Les entreprises veillent à ce que la charge de travail soit adaptée du fait de la mise en œuvre 
de l’APLD rebond.

Article 8  |  Indemnisation des salariés en APLD rebond
Le document unilatéral, élaboré par l’employeur, détermine les modalités d’indemnisation des 

salariés placés en APLD rebond.
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En application du présent accord, le salarié placé en APLD rebond reçoit une indemnité horaire, 
versée par l’employeur, dans les conditions fixées par le décret n° 2025-338 du 14 avril 2025.

Ainsi, le salarié placé en activité partielle de longue durée rebond reçoit par principe une 
indemnité horaire, versée par son employeur, correspondant à 70 % de sa rémunération brute 
servant d’assiette de l’indemnité de congés payés.

Pendant la réalisation des actions de formation mises en œuvre pendant les heures chômées, 
cette indemnité horaire est portée à 100 % de la rémunération nette antérieure du salarié.

Dans le cas où ces taux évolueraient, le(s) nouveau(x) taux s’appliquera/ont de plein droit sans 
qu’il soit nécessaire de réviser le présent accord.

Si les conditions économiques et financières de l’entreprise le permettent, le document 
élaboré par l’employeur peut prévoir la possibilité d’une meilleure indemnisation des salariés 
concernés.

Article 9  |  Indemnisation des entreprises

En parallèle, l’employeur perçoit une allocation horaire d’activité partielle calculée selon les 
dispositions règlementaires applicables pour chaque salarié placé dans le dispositif d’APLD 
rebond.

Le montant de l’indemnité s’élève à 60 % de la rémunération brute, servant d’assiette à 
l’indemnité de congés payés.

Dans le cas où ce taux évoluerait, le nouveau taux s’appliquera de plein droit sans qu’il soit 
nécessaire de réviser le présent accord.

Article 10  |  Engagements de l’établissement ou de l’entreprise en matière de main-
tien dans l’emploi

Le document, élaboré par l’employeur, détermine le périmètre des emplois concernés ainsi 
que la durée des engagements souscrits par l’employeur en matière de maintien dans l’emploi.

Faute de visibilité sur la situation économique et l’impact des crises sociales à moyen terme, la 
plus grande prudence est recommandée quant aux engagements en matière d’emploi figurant 
dans le document unilatéral établi par l’employeur.

Il n’en demeure pas moins que les engagements impliquent au minimum que les salariés 
inclus dans le périmètre de l’APLD rebond tel que défini dans le document unilatéral de 
l’employeur ne fassent pas l’objet d’un licenciement pour motif économique, durant une durée 
au moins égale, pour chaque salarié concerné, à la durée d’application du dispositif dans l’entre-
prise ou l’établissement telle que définie par le document unilatéral de l’employeur, au risque 
pour l’employeur de s’exposer au remboursement des allocations d’activité partielle reçues, 
conformément au cadre légal et réglementaire en vigueur.

En outre, le document unilatéral établi par l’employeur peut définir des actions spécifiques en 
faveur du maintien dans l’emploi des salariés séniors.

Ne sont pas concernés les départs volontaires, les licenciements pour motifs personnels, 
les ruptures du contrat de travail d’un commun accord, ni le non-retour d’un salarié saisonnier 
bénéficiant de la reconduction de son contrat ou de la priorité de réembauchage, à son initiative 
ou à l’initiative de l’employeur en application de la CCN.

Enfin, en cas de rupture du contrat de travail du salarié placé en APLD rebond, pour le calcul du 
salaire de référence, la rémunération servant de base de calcul à l’indemnité de licenciement est 
celle que le salarié aurait perçue s’il n’avait pas été placé en APLD rebond. Cette neutralisation 



BOCC  2025-47  TRA 12

des effets de l’APLD rebond sur le calcul des indemnités de rupture s’applique quelle que soit la 
cause de la rupture du contrat de travail.

Durant la période d’indemnisation au titre du dispositif APLD rebond, les entreprises n’auront 
pas recours à la sous-traitance ou à l’intérim, aux contrats pour surcroît d’activité ou de renfort 
pour pourvoir des emplois qui sont en activité partielle.

Article 11  |  Engagements de l’établissement ou de l’entreprise en matière de forma-
tion professionnelle

Le document, élaboré par l’employeur, détermine ses engagements en matière de formation 
professionnelle.

Ces engagements en matière de formation professionnelle peuvent concerner tous types 
d’actions concourant au développement des compétences, en particulier les actions de 
formation professionnelle, les actions de validation des acquis de l’expérience et les bilans de 
compétences.

Les partenaires sociaux estiment que le maintien et le développement des compétences et 
de l’employabilité des salariés sont primordiaux car ils participent à la sécurisation des parcours 
professionnels. C’est pourquoi, ils souhaitent que les engagements en termes de formation 
professionnelle soient un levier de performance individuelle et collective, au service des salariés 
et des entreprises.

Pour ce faire, ils souhaitent que la mobilisation des moyens existants au sein des entreprises 
et de la branche, via l’OPCO EP, permettant la prise en charge des formations suivies pour tous 
les salariés durant ces périodes d’inactivité, soit facilitée.

Ainsi, préalablement ou au cours de cette période d’activité réduite, tout salarié placé en APLD 
rebond peut exprimer ses souhaits en formation à l’occasion d’un entretien qu’il peut solliciter 
avec son responsable. L’employeur examine la possibilité et l’opportunité de mettre en place 
ces actions, chaque fois que cela est possible, pendant les périodes chômées. En tout état de 
cause, dès lors qu’un salarié placé en APLD rebond souhaite réaliser une ou plusieurs forma-
tions au cours de cette période, il peut mobiliser son CPF pour les formations le permettant.

Les actions peuvent être mises en œuvre à l’initiative de l’employeur dans le cadre du plan de 
développement des compétences, ou des dispositifs de l’alternance (dont la Pro-A) ou mises en 
œuvre dans une co-construction entre l’employeur et le salarié par la mobilisation éventuelle du 
compte personnel de formation.

L’employeur examine la possibilité et l’opportunité de mettre en place ces actions, chaque fois 
que cela est possible, pendant les périodes chômées.

L’employeur accorde une attention particulière aux actions permettant de renforcer ou de 
développer les compétences que ce soit dans une logique de maintien sur le poste, d’évolution 
interne ou de pluri activités.

Une attention particulière sera également portée aux salariés séniors.

Les actions sont financées dans les conditions de droit commun selon les dispositifs mobilisés.

L’entreprise informera l’ensemble du personnel concerné des engagements et des mesures 
prises ou proposées en matière de formation dans le cadre du document élaboré par elle et des 
modalités de réalisation.

Les engagements en matière de formation professionnelle s’appliquent pendant la durée 
d’application de l’APLD rebond dans l’entreprise ou l’établissement telle que définie dans le 
document unilatéral établi par l’employeur.
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Article 12  |  Modalités d’information des instances représentatives du personnel de 
l’établissement ou de l’entreprise sur la mise en œuvre de l’APLD rebond et le suivi 
des engagements fixés par le document homologué

Le document, élaboré par l’employeur, détermine les modalités d’information des instances 
représentatives du personnel sur la mise en œuvre de l’APLD rebond.

Les informations transmises au comité social et économique portent, en particulier, sur les 
activités et salariés concernés par le dispositif, ainsi que sur les heures chômées.

Cette information du comité social et économique a lieu au moins tous les trois mois.

Par ailleurs, dans les entreprises d’au moins cinquante salariés, l’employeur informe et 
consulte le comité social et économique, en application de l’article  L.  2312-8 du code du 
travail, des engagements souscrits en matière de  maintien dans l’emploi et de formation 
professionnelle.

Article 13  |  Modalités d’information des salariés inclus dans le périmètre du docu-
ment unilatéral sur les engagements en matière de maintien dans l’emploi et de 
formation professionnelle

Le  document unilatéral, élaboré par l’employeur, détermine les modalités d’information 
(contenu et modalités de transmission de l’information (note interne, réunion…) des salariés 
inclus dans le périmètre défini dans le document unilatéral sur les engagements souscrits en 
matière de maintien dans l’emploi et de formation professionnelle.

Article 14  |  Renouvellement

La procédure d’homologation est renouvelée en cas de reconduction ou d’adaptation du 
document. La décision d’homologation ou de validation vaut autorisation d’activité réduite 
spécifique pour une durée de 6 mois maximum. L’autorisation est renouvelée par période de 
6 mois, au vu du bilan mentionné ci-dessous.

L’employeur adresse à l’autorité administrative, avant l’échéance de chaque période 
d’autorisation d’activité réduite spécifique, un bilan portant sur le respect de ses engagements 
en termes d’emploi et de formation professionnelle, ainsi que sur les modalités d’information 
du CSE, s’il existe, sur la mise en œuvre de l’accord. Ce bilan est accompagné d’un diagnos-
tic actualisé de la situation économique et des perspectives d’activité de l’établissement, de 
l’entreprise ou du groupe, ainsi que du procès-verbal de la dernière réunion au cours de laquelle 
le CSE, s’il existe, a été informé sur la mise en œuvre de l’APLD rebond.

Il est rappelé que les entreprises qui en ont la possibilité, peuvent recourir à l’APLD rebond 
par voie d’accord d’entreprise.

Avant l’échéance de la durée d’application de l’APLD rebond mentionnée au document 
unilatéral, l’employeur adresse à l’autorité administrative un bilan final portant sur le respect 
de la réduction maximale de l’horaire de travail dans l’établissement ou l’entreprise et des 
engagements souscrits en matière de maintien dans l’emploi et de formation professionnelle. 
Ce bilan est accompagné d’une présentation des perspectives d’activité de l’établissement ou 
de l’entreprise à la sortie du dispositif, ainsi que du procès-verbal de la dernière réunion au cours 
de laquelle le comité social et économique, s’il existe, a été informé sur la mise en œuvre de 
l’APLD rebond.
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Chapitre II  Dispositions finales

Article 15  |  Entrée en vigueur, durée, révision, dénonciation du présent accord
Le présent accord entrera en application le jour suivant la publication au Journal officiel de son 

arrêté d’extension.

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée. Il expire 24 mois après la date butoir 
mentionnée au VIII de l’article 193 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025. 
Il couvre ainsi les documents unilatéraux élaborés par les entreprises ou établissements de la 
branche en application du présent accord et transmis à l’autorité administrative, pour homologa-
tion, au plus tard à la date prévue au VIII de l’article 193 de la loi visée au présent article.

En outre, des documents adaptant les documents unilatéraux élaborés en application du pré-
sent accord peuvent toutefois être transmis pour homologation à l’autorité administrative après 
la date butoir prévue au VIII de l’article 193 de la loi visée au présent article, dans les conditions 
prévues par la règlementation en vigueur et dans le respect de la durée d’application de l’APLD 
rebond fixée à l’article 4 du présent accord.

Il peut être révisé à tout moment pendant sa période d’application (notamment en cas de modi-
fication des dispositions légales ou règlementaires) conformément aux dispositions du code du 
travail. Toute demande en ce sens, émanant d’une organisation syndicale habilitée devant être 
adressée aux autres sur la base d’un délai de prévenance d’au moins 1 mois.

Le présent accord peut être dénoncé dans les conditions prévues aux dispositions du code du 
travail.

Article 16  |  Suivi
L’information des organisations syndicales de salariés signataires et le suivi du présent accord 

sont confiés à la CPPNI.

Les employeurs transmettent par voie électronique au secrétariat de la CPPNI (cppni-rmds@
domaines-skiables.fr) :

– le document unilatéral anonymisé mis en œuvre dans l’entreprise et conforme aux stipula-
tions du présent accord de branche ;

– ou l’accord collectif d’entreprise anonymisé.

Un bilan des documents établis en application du présent accord et des accords signés au sein 
des entreprises de la branche est réalisé à chaque réunion de la CPPNI.

La CPPNI est ainsi chargée d’assurer le suivi de l’exécution de ces dispositions relatives à 
l’APLD rebond sur la base des documents élaborés par les employeurs et transmis à la CPPNI et 
selon les indicateurs suivants :

– nombre d’entreprise ayant recours au dispositif ALPD rebond de branche et ceux par accord 
d’entreprise ;

– nombre de salariés concernés ;
– volume d’heures total sur la période ;
– actions spécifiques mises en œuvre sur la période.

La CPPNI appréciera l’opportunité d’ajuster des mesures spécifiques aux entreprises de 
moins de 50 salariés par voie d’accord.

Article 17  |  Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires du présent accord 

conviennent que son contenu ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques aux 
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entreprises de moins de 50 salariés, visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la 
mesure où l’accord a vocation à s’appliquer à toutes les entreprises de la branche, quelle que 
soit leur taille.

Article 18  |  Diffusion de l’accord
Le présent accord sera diffusé à l’ensemble des organisations syndicales représentatives de 

salariés dans la profession au jour de sa signature.

Il sera également diffusé aux entreprises adhérentes de Domaines skiables de France.

Article 19  |  Dépôt
Le présent accord sera déposé auprès de la direction générale du travail. Un exemplaire sera 

également remis au greffe du conseil des prud’hommes de Chambéry.

Article 20  |  Extension
Les dispositions du présent accord seront également soumises à la procédure d’extension 

prévue par le code du travail.

Fait à Francin, le 27 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3122  |  Convention collective nationale

IDCC : 454  | REMONTÉES MÉCANIQUES ET DOMAINES SKIABLES

Avenant n° 87 du 27 octobre 2025  
relatif à la modification de la date d’acte de candidature  

de reconduction et de réembauche des contrats saisonniers  
(art. 3.5 de la convention collective)

NOR : ASET2550908M

IDCC : 454

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Domaines skiables,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FO ;

FNST CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

À ce jour la convention collective prévoit en son article 3.5 concernant la priorité de réem-
bauche que des emplois de même nature sont réservés, par priorité, à qualification égale, aux 
agents ayant déjà effectué une ou plusieurs saisons au service de l’entreprise à condition qu’ils 
fassent acte de candidature avant le 15 septembre pour la saison d’hiver et le 15 avril pour la 
saison d’été.

Concernant la reconduction des contrats saisonniers, il est également prévu à l’article 3.5 que 
les saisonniers ayant déjà effectué une ou plusieurs saisons au service de l’entreprise se verront 
proposer un emploi saisonnier de même nature à condition qu’ils fassent acte de candidature 
avant le 15 septembre pour la saison d’hiver et le 15 avril pour la saison d’été.

Afin de s’adapter à la pratique des exploitants de domaines skiables et face à une saison esti-
vale pouvant débutée plus tôt dans la saison d’une station à une autre, les partenaires sociaux 
se sont accordés afin d’adapter la date d’acte de candidature de la saison d’été.

La date de candidature pour la saison d’été devra intervenir avant le 31 mars.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Article 1er  |  Champ d’application

Le champ d’application du présent accord est celui défini par l’article 1.1 de la convention col-
lective nationale des remontées mécaniques et domaines skiables du 15 mai 1968.

Article 2

L’article 3.5 de la convention collective est modifié comme suit :

I.  Priorité de réembauchage

« Des emplois de même nature sont réservés, par priorité, à qualification égale, aux 
agents ayant déjà effectué une ou plusieurs saisons au service de l’entreprise à condi-
tion qu’ils fassent acte de candidature avant le 15 septembre pour la saison d’hiver et 
le 31 mars pour la saison d’été. […] »

II.  Reconduction des contrats saisonniers

« Les saisonniers ayant déjà effectué une ou plusieurs saisons au service de l’entre-
prise se verront proposer un emploi saisonnier de même nature à condition qu’ils 
fassent acte de candidature avant le 15 septembre pour la saison d’hiver et le 31 mars 
pour la saison d’été. […] »

Article 3  |  Dispositions spécifiques

Conformément aux dispositions du code du travail, il est précisé qu’en raison de sa finalité, 
le présent avenant ne justifie pas de prévoir, pour les entreprises de moins de 50 salariés, des 
stipulations spécifiques. Il s’applique donc de la même manière aux entreprises de moins de 
50 salariés et aux entreprises de 50 salariés et plus.

Article 4  |  Entrée en vigueur, durée, révision, dénonciation du présent avenant

Le présent accord entre en vigueur à compter de sa date de signature.

Il est conclu pour une durée indéterminée.

Il peut être révisé conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 du code du travail. 
Toute demande en ce sens, devant être adressée sur la base d’un délai de prévenance d’au 
moins 1 mois. Les organisations syndicales de salariés et organisations professionnelles d’em-
ployeurs habilitées à engager la procédure de révision sont déterminées conformément aux 
dispositions légales.

Le présent accord peut être dénoncé dans les conditions prévues aux articles L. 2261-9 et 
suivants du code du travail.

Article 5  |  Diffusion de l’accord

Le présent accord sera adressé à l’ensemble des partenaires sociaux représentés dans la pro-
fession au jour de sa signature.

Il sera également diffusé aux entreprises adhérentes de Domaines skiables de France.

Article 6  |  Dépôt

Le présent accord sera déposé auprès de la direction générale du travail. Un exemplaire sera 
également remis au greffe du conseil des prud’hommes de Chambéry.
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Article 7  |  Extension
Les dispositions susvisées seront également soumises à la procédure d’extension prévue par 

le code du travail.

Fait à Porte-de-Savoie, le 27 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3245  |  Convention collective nationale

IDCC : 1501  | RESTAURATION RAPIDE

Avenant n° 73 du 14 octobre 2025  
relatif aux prestations d’action sociale

NOR : ASET2550883M

IDCC : 1501

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SNARR ;

UMIH,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

INOVA CFE-CGC ;

CFDT services ;

FGTA FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux de la convention collective nationale de la restauration rapide ont mis 
en place, par avenant en date du 5 mars 1998, un régime de prévoyance et d’action sociale au 
profit de l’ensemble du personnel des entreprises de la branche. Cet accord a notamment été 
modifié par les avenants n° 7 du 11 décembre 2020 et n° 8 du 17 décembre 2021 en vue d’assu-
rer la pérennité du fonds d’action sociale de la branche.

Afin d’éviter une remise en cause des exonérations de cotisations et contributions sociales, 
les partenaires sociaux de la branche souhaitent supprimer la condition d’ancienneté pour l’attri-
bution des prestations d’action sociale.

À ce titre, les partenaires sociaux ont ainsi convenu de conclure le présent avenant n° 73 à la 
convention collective nationale de la restauration rapide du 18 mars 1988.

Article 1er  |  Champ d’application
Les dispositions du présent avenant sont applicables à l’ensemble des entreprises dont l’acti-

vité principale relève du champ d’application géographique et professionnel de la convention 
collective nationale de la restauration rapide du 18 mars 1988.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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En application des dispositions légales en vigueur, et soulignant l’importance d’une égalité de 
traitement entre tous les salariés de la branche quelle que soit leur ancienneté, les parties signa-
taires décident que le présent avenant est applicable à l’ensemble des employeurs, sièges et 
établissements, quel que soit leur effectif, y compris les entreprises et établissements de moins 
de 50 salariés.

Article 2  |  Objet

Le présent avenant n° 73 a pour objet de supprimer toute référence à l’ancienneté pour l’attri-
bution des prestations d’action sociale. Les autres dispositions restent inchangées.

Article 3  |  Fonds d’action sociale

Article 3.1  |  Modification de l’article 47

L’article 47 de la convention collective de la restauration rapide relatif aux bénéficiaires du 
régime de prévoyance complémentaire et de l’action sociale est modifié comme suit :

« Article 47  |  Bénéficiaires
Les bénéficiaires du régime de prévoyance complémentaire et de l’action sociale sont 
les salariés des entreprises ou établissements de la restauration rapide entrant dans 
le champ d’application du présent avenant, tel que défini à l’article 1er de la conven-
tion collective nationale de la restauration rapide, modifié par l’avenant n°  29 du 
22 juin 2001 qui a élargi son champ à la restauration livrée. »

Article 3.2  |  Modification de l’article 57.1

L’article 57.1 de la convention collective de la restauration rapide relatif au fonctionnement du 
fonds d’action sociale de la restauration rapide (FAS-RR) et prestations est modifié comme suit :

« Les salariés des entreprises de la branche professionnelle bénéficient de prestations 
sociales, gérées paritairement, sous forme d’aides exceptionnelles pour les salariés 
confrontés à des situations difficiles ou par le versement d’aides à caractère social, 
destinées à améliorer leurs conditions de vie et de travail.

L’objectif que s’est fixé la profession de mettre à la disposition des salariés de la res-
tauration rapide une action sociale cohérente et efficace implique la participation de 
l’ensemble des salariés et des entreprises de la branche professionnelle au finance-
ment du fonds d’action sociale. »

Article 4  |  Durée.  Date d’effet

Le  présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur 
le 1er janvier 2026.

Article 5  |  Dispositions finales

Les parties signataires conviennent de demander au ministère du travail l’extension du présent 
avenant, afin de le rendre applicable à toutes les entreprises entrant dans le champ d’application 
de la convention collective nationale de la restauration rapide du 18 mars 1988.

Il est cependant expressément convenu qu’il sera applicable aux entreprises adhérentes et à 
leurs salariés à partir du 1er janvier 2026, sans préjudice de la procédure d’extension.

Le présent avenant fera l’objet des mesures de publicité et dépôt en vigueur.
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Le présent avenant faisant partie intégrante de la convention collective nationale de la restau-
ration rapide du 18 mars 1988, il peut être dénoncé ou modifié à condition d’observer les règles 
définies aux articles 2 et 4 de ladite convention collective et dans le respect des dispositions de 
l’article L. 2261-7 du code du travail.

Fait à Paris, le 14 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 1539  | ENTREPRISES DU BUREAU ET DU NUMÉRIQUE  
(Commerces et services)

Avenant n° 9 du 10 septembre 2025  
à l’accord du 10 décembre 1990  

relatif à la prévoyance

NOR : ASET2550872M

IDCC : 1539

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

EBEN,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNECS CFE-CGC ;

FS CFDT ;

FEC FO ;

CFTC SNPELAC ;

UNSA FCS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le  présent avenant a pour objet de mettre à jour certaines dispositions de l’accord du 
10 décembre 1990 relatif à la prévoyance.

En effet, les partenaires sociaux ont convenu lors de la CPPNI du 10 septembre 2025 de revoir 
certaines des garanties du régime de prévoyance non-cadres, dans l’objectif de les rapprocher 
de celles du régime de prévoyance des cadres.

De même, la clause de revalorisation des rentes telle que rédigée dans l’accord présentait une 
obsolescence au regard des règles prudentielles en vigueur. Cette dernière a donc été réécrite 
dans un souci de conformité.

Les partenaires sociaux ont enfin émis le souhait que l’ensemble de ces nouvelles dispositions 
entrent en vigueur au 1er janvier 2027 pour l’ensemble des entreprises et salariés de la branche.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Article 1er  |  Modification de l’article 4 de l’accord du 10 décembre 1990 relatif à la 
prévoyance

L’intitulé de l’article 4 « Garantie décès et invalidité permanente et absolue » est remplacé par 
« Garanties décès et invalidité permanente et absolue. Rente éducation. Frais d’obsèques ».

Au sein de l’article 4, le paragraphe 4.1.3 est modifié comme suit :

« 4.1.3.  Montant du capital décès

Le montant du capital qui sera versé en cas de décès du salarié varie en fonction de sa 
situation de famille à la date du sinistre.

Situation de famille
Salariés relevant

des articles 2.1 et 2.2 de l’ANI 
du 17 novembre 2017

Salariés ne relevant pas
des articles 2.1 et 2.2 de l’ANI 

du 17 novembre 2017

Salarié célibataire, veuf, divorcé sans 
personne à charge

240 % du salaire de référence 
limité à la T1 120 % du salaire de référence

Salarié marié, pacsé, en situation de 
concubinage ou ayant une personne à 
charge (telle que définie à l’article 4.7)

320 % du salaire de référence 
limité à la T1 160 % du salaire de référence

Majoration par personne à charge 
supplémentaire (telle que définie à 
l’article 4.7)

80  % du salaire de référence 
limité à la T1 40 % du salaire de référence

De même, le paragraphe 4.4.3 est modifié comme suit :

« 4.4.3.  Montant de la prestation

Le montant de la rente éducation est de :

Salariés relevant des articles 2.1 et 2.2
de l’ANI du 17 novembre 2017

Salariés ne relevant pas des articles 2.1 et 2.2
de l’ANI du 17 novembre 2017

12 % du salaire de référence 8 % du salaire de référence

Le montant annuel de la rente ne peut être infé-
rieur à 3 200 €

Le montant annuel de la rente ne peut être inférieur 
à 1 600 €

Est par ailleurs ajouté à la fin de l’article 4 le paragraphe suivant :

« 4.8.  Frais d’obsèques

4.8.1. � Définition de la garantie

En cas de décès d’un salarié, une allocation pour frais d’obsèques est versée.

4.8.2. � Bénéficiaires de la garantie

Sont bénéficiaires de la garantie frais d’obsèques les personnes assumant les frais 
d’obsèques relatif au décès d’un salarié ne relevant pas des articles 2.1 et 2.2 de l’ANI 
du 17 novembre 2017.

4.8.3. � Montant de la prestation

L’allocation de frais d’obsèques est fixée à un montant correspondant à 50 % du pla-
fond mensuel de la sécurité sociale en vigueur à la date du décès. »

Les autres paragraphes de l’article 4 restent inchangés.
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Article 2  |  Modification de l’article 6 de l’accord du 10 décembre 1990 relatif à la 
prévoyance

L’article 6 est modifié comme suit :

«  Les prestations d’incapacité temporaire, d’invalidité et d’incapacité permanente 
professionnelle, ainsi que les salaires de référence pour le calcul de ces prestations, 
seront annuellement réévalués selon les termes définis dans le contrat d’assurance 
collective souscrit par l’employeur.
Les rentes éducation, ainsi que le salaire de référence utilisé pour le calcul des 
prestations, seront ajustés conformément à l’indice fixé annuellement par le conseil 
d’administration de l’OCIRP. »

Article 3  |  Durée d’application et entrée en vigueur
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Le  présent avenant entrera en vigueur le  1er  janvier  2027, sous réserve de l’extension de 
l’accord avant cette date, à l’exception de son article 2 qui entrera en vigueur au 1er janvier 2026.

Article 4  |  Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés
Ce présent avenant s’applique à toutes les entreprises entrant dans le champ d’application de 

la convention collective nationale des entreprises du bureau et du numérique – commerces et 
services, quel que soit leur effectif.

La branche est très majoritairement composée d’entreprises dont l’effectif est inférieur à 
50 salariés et le thème de négociation du présent avenant ne peut donner lieu à des stipulations 
différentes selon l’effectif de l’entreprise.

Aussi, dans le cadre de la demande d’extension et conformément aux  dispositions de 
l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires indiquent expressément que l’objet du 
présent avenant ne justifie pas de mesure spécifique pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Article 5  |  Adhésion et révision
Toute organisation syndicale reconnue représentative non-signataire du présent accord pourra 

y adhérer suivant les règles de droit commun en vigueur.

Cette adhésion devra être notifiée aux signataires de l’accord et fera l’objet d’un dépôt auprès 
des services du ministère du travail par la partie la plus diligente dans les conditions fixées à 
l’article D. 2231-2 du code du travail.

La procédure de révision devra être engagée conformément aux dispositions légales en 
vigueur.

Article 6  |  Dépôt et extension
Les parties signataires mandatent le secrétariat de la convention collective, assuré par l’APGEB 

(association paritaire pour la gestion de l’équipement du bureau) pour effectuer les démarches 
nécessaires à l’obtention de l’extension du présent accord et les formalités de publicité.

Le  présent accord sera déposé auprès des services du ministère chargé du travail et des 
conventions collectives, ainsi qu’au secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de Paris 
conformément aux dispositions de l’article L. 2231-6 du code du travail.

Fait à Paris, le 10 septembre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3163  |  Convention collective nationale

IDCC : 1580  |  INDUSTRIE DE LA CHAUSSURE ET DES ARTICLES  
CHAUSSANTS

Accord du 17 octobre 2025  
relatif à l’activité partielle de longue durée rebond (APLD-R)

NOR : ASET2550913M

IDCC : 1580

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FFC ;
FFPO,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
FS CFDT ;
CMTE CFTC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La loi n°  2025-127 du 14  février  2025 de finances pour  2025 et le décret n°  2025-338 du 
14 avril 2025 relatif au dispositif d’activité partielle de longue durée rebond ont mis en place un 
nouveau dispositif dit « APLD rebond », destiné à assurer le maintien dans l’emploi des salariés 
d’entreprises confrontées à une réduction d’activité durable mais dont la pérennité n’est pas 
compromise.

Le présent accord vise à encadrer le recours au dispositif d’activité partielle de longue durée 
rebond (dénommé « APLD rebond » ci-après dans le texte) au sein de la branche professionnelle 
de l’industrie de la chaussure et des articles chaussants.

Le recours à ce dispositif est rendu nécessaire par la situation économique actuelle que tra-
versent les entreprises du secteur.

Les partenaires sociaux de la branche, réunis dans un contexte de ralentissement économique 
durable, constatent que les indicateurs économiques de ce début d’année 2025 traduisent la 
baisse globale de l’activité de l’industrie française de la chaussure.

La disparition de quelques entreprises importantes impacte les résultats d’une année à l’autre.

Au cumul des 4 premiers mois de l’année, le chiffre d’affaires des industriels français se replie 
de – 8 % par rapport à la même période un an plus tôt. En volume, le retrait de la production de 
chaussures et articles chaussants est globalement plus prononcé (– 13 % sur les 4 mois 2025). 

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Les pantoufles et articles à dessus tissu évoluent dans la moyenne observée par l’ensemble 
de l’industrie avec une meilleure résistance des pantoufles (– 6 %). Les chaussures à dessus 
cuir affichent une baisse de – 12 % des quantités fabriquées. Dans cet ensemble, la chaussure 
homme et la chaussure enfant se comportent mieux que la chaussure femme. Les articles à des-
sus synthèse et caoutchouc voient leur production baisser de – 8 %, tandis que les chaussures 
et bottes de sécurité marquent un net repli (– 21 %). Sur de faibles volumes, les chaussures de 
sport augmentent leur production (+ 5 %) sur ces 4 premiers mois 2025. À fin avril 2025, les 
effectifs salariés affichent une tendance à la baisse de – 9 % sur un an.

En parallèle, bien que le secteur de la podo-orthèse bénéficie d’une activité relativement 
stable (+ 1,47 % en 2024), les entreprises font face aux enjeux humains et subissent de fortes 
contraintes économiques liées à un encadrement strict des tarifs par l’assurance maladie. En 
effet, les tarifs réglementés n’ont été revalorisés que de 3 % depuis 2013, ce qui place les entre-
prises en situation de tension financière croissante.

Malgré un contexte économique hétérogène, les perspectives pour la branche de la chaussure 
restent relativement positives.

En effet, les entreprises de l’industrie de la chaussure et des articles chaussants font évoluer 
leur offre et leur organisation pour s’adapter et répondre aux nombreux enjeux auxquels elles 
font face (enjeux : clients et marchés nécessitant un engagement croissant en faveur de l’inno-
vation, de la durabilité, de l’écoconception et du made in France, enjeux environnementaux et 
réglementaires, transition écologique et numérique, enjeux humains…)

Elles continuent de recruter, notamment en raison d’une pyramide des âges marquée par une 
forte présence de salariés séniors dans la branche. Un travail essentiel de transmission de savoir-
faire s’opère afin que les nouveaux embauchés puissent être formés aux métiers spécifiques de 
la chaussure notamment.

En outre, les entreprises forment leurs collaborateurs en poste afin que ceux-ci puissent 
s’adapter aux évolutions de leurs postes (travail de nouvelles matières, personnalisation du 
produit…)  mais aussi dans un but de montée en compétences (sécurisation des parcours 
professionnels).

Au regard de la situation économique et des perspectives d’activité de la branche ci-dessus 
exposées, les parties signataires du présent accord, soucieux de garantir le maintien dans l’em-
ploi et des compétences au sein des entreprises, les partenaires sociaux souhaitent mobiliser 
tous les outils et actions en vue de préserver l’emploi et de développer les compétences des 
salariés de la branche.

En ce sens, ils ont conclu notamment un accord relatif aux mesures urgentes pour l’emploi 
et la formation professionnelle au sein de la branche le 9 octobre 2025 qui permet d’assurer la 
formation des salariés des entreprises soumises à des difficultés économiques conjoncturelles, 
et notamment les salariés placés en activité partielle par les entreprises mobilisant l’APLD 
rebond.

Cet accord permet d’accompagner la mobilisation des entreprises de l’industrie de la chaus-
sure sur la mise en œuvre des formations suivantes :

– formations « cœur de métier » (métiers en tension) – transmission des savoir-faire ;

– formations en lien avec les transitions numérique et écologique ;

– formations en lien avec le développement digital et l’IA ;

– formations management, tutorat ;

– formations communication/marketing/commercialisation en lien avec les enjeux clients 
marchés ;
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– formations amenant à l’obtention d’une certification de la branche ;

– formations dispensées dans le cadre d’un accord APLD ou APLD rebond.

En outre, les partenaires sociaux instituent dans la branche de l’industrie de la chaussure et des 
articles chaussants, l’activité partielle de longue durée issue de l’article 193 de la loi n° 2025-127 
du 14 février 2025 de finances pour 2025.

Le présent accord de branche est conclu en application de l’article 193 de la loi n° 2025-127 du 
14 février 2025 de finances pour 2025 pour permettre le recours à l’APLD rebond en l’absence 
d’accord collectif d’établissement, d’entreprise ou de groupe, par la voie d’un document élaboré 
par l’employeur au niveau de l’entreprise ou de l’établissement.

Titre 1er  Dispositions générales de l’accord

Article 1er  |  Champ d’application

Le  présent accord s’applique à toutes les entreprises entrant dans le champ d’application 
de la convention collective nationale de l’industrie de la chaussure et des articles chaussants 
(IDCC 1580).

Il encadre les établissements et les entreprises qui ont recours au dispositif d’APLD rebond 
par la voie d’un document homologué pris en application du présent accord de branche étendu.

Article 2  |  Objet

Le présent accord de branche a pour objet de prévoir – en l’absence d’accord d’établissement 
ou d’entreprise – la mise en œuvre du dispositif spécifique d’APLD rebond par la voie d’un docu-
ment unilatéral élaboré par l’employeur au niveau de l’entreprise ou de l’établissement.

Titre 2  Mise en œuvre du dispositif d’activité partielle de longue 
durée rebond

Article 3  |  Contenu du document élaboré par l’employeur à fin d’homologation

Le document est élaboré par l’employeur après consultation du comité social et économique 
(CSE), lorsqu’il existe. Il précise les conditions de mise en œuvre au niveau de l’entreprise ou de 
l’établissement des stipulations du présent accord.

Le document élaboré par l’employeur à fin d’homologation comporte :

1°  Un diagnostic sur la situation économique de l’établissement ou de l’entreprise

justifiant une baisse durable d’activité, les perspectives d’activité de l’établissement ou de 
l’entreprise, et les actions à engager afin d’assurer une activité garantissant leur pérennité ainsi 
que les besoins de développement des compétences au regard des perspectives d’activité. Ce 
diagnostic doit figurer dans le préambule du document unilatéral.

Le diagnostic peut être réalisé, notamment, à partir des informations contenues dans la base de 
données économiques, sociales et environnementales et des informations support de la consul-
tation du CSE portant sur les orientations stratégiques de l’entreprise visée à l’article L. 2312-17 
du code du travail.

Ce diagnostic, réalisé par l’employeur, est présenté au CSE lors de l’information consultation 
visé au paragraphe 1 du présent article.
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2°  La date de début et la durée d’application de l’APLD rebond dans l’établissement ou 
l’entreprise

Le document unilatéral établi par l’employeur définit la date de début et la durée d’application 
du dispositif d’APLD rebond.

La date de début d’application du dispositif doit être nécessairement comprise entre le premier 
jour du mois civil au cours duquel la demande d’homologation est transmise à l’autorité adminis-
trative et le premier jour du troisième mois civil suivant la transmission de cette demande. Cette 
date de début est commune à tous les établissements compris dans le périmètre du document 
élaboré par l’employeur pour une entreprise.

Les entreprises et établissements de la branche peuvent bénéficier du dispositif d’APLD 
rebond dans la limite de 18 mois d’indemnisation, consécutifs ou non, sur une durée d’applica-
tion pouvant atteindre 24 mois consécutifs, à compter d’une date que l’employeur a choisie et 
qui est fixée par la décision d’homologation.

Le document peut être reconduit dans le respect de la durée prévue à l’alinéa précédent et 
après homologation de l’administration dans les conditions prévues à l’article 4.

3°  Le périmètre des établissements, activités et salariés concernés

Le document, élaboré par  l’employeur, définit les établissements, activités et salariés aux-
quels s’applique le dispositif d’APLD rebond.

En application du présent accord, la mise en œuvre du dispositif d’APLD rebond concerne 
les salariés des entreprises dont l’activité est visée dans le champ d’application professionnel 
défini par l’article 1er de la convention collective nationale de l’industrie de la chaussure et des 
articles chaussants (IDCC 1580).

Le dispositif d’APLD rebond permet de placer les salariés en position d’activité partielle :
– par entreprise ou partie de l’entreprise, quel que soit l’emploi ;
– par établissement ou partie d’établissement, quel que soit l’emploi.

Par exemple, peuvent être concernés par le dispositif d’APLD rebond une unité de production, 
un atelier, un service ou une équipe chargée de la réalisation d’un projet.

Le  dispositif d’APLD rebond mis en œuvre en application du présent accord ne peut être 
cumulé, sur une même période et pour un même salarié, avec le dispositif d’activité partielle 
prévu à l’article L. 5122-1 du code du travail.

En revanche, l’employeur qui bénéficie du dispositif d’APLD rebond au titre d’une partie de ses 
salariés peut concomitamment, sur la durée d’application du dispositif prévue à l’article 3.2°, 
bénéficier pour d’autres salariés du dispositif d’activité partielle prévu à l’article L. 5122-1 du 
code du travail, pour les motifs prévus à l’article R. 5122-1 du code du travail, à l’exclusion du 
motif de la conjoncture économique.

4°  La réduction maximale de l’horaire de travail en deçà de la durée légale

Le document unilatéral établi par l’employeur définit la réduction maximale autorisée de l’ho-
raire de travail.

En principe, la réduction de l’horaire de travail ne peut être supérieure à 40 % de la durée 
légale de travail ou, lorsqu’elle est inférieure, de la durée collective du travail ou de la durée 
stipulée au contrat sur la période considérée. La réduction de l’horaire de travail s’apprécie pour 
chaque salarié concerné sur la durée d’application de l’APLD rebond, telle que prévue dans le 
document en application de l’article 3.2°. Son application peut ainsi conduire à la suspension 
temporaire de l’activité.
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La limite prévue à l’alinéa  précédent (40  %) ne peut être dépassée que dans des cas 
exceptionnels résultant  de la situation particulière de l’établissement ou l’entreprise, sur 
décision de l’autorité administrative et dans les conditions prévues par le document unilatéral 
élaboré par l’employeur, sans que la réduction de l’horaire de travail puisse être supérieure à 
50 % de la durée légale.

Les entreprises veillent à ce que la charge de travail, et le cas échéant, les objectifs profession-
nels des salariés en convention de forfait jours soient adaptés du fait de la mise en œuvre de 
l’APLD rebond.

5°  Les engagements en matière d’indemnisation et le rappel des garanties

Le document unilatéral établi par l’employeur détermine les modalités d’indemnisation des 
salariés placés en APLD rebond.

Le  salarié placé en APLD rebond reçoit une indemnité horaire, versée par son employeur, 
correspondant à 74 % de sa rémunération brute servant d’assiette de l’indemnité de congés 
payés telle que prévue au II de l’article L. 3141-24 du code du travail, ramenée à un montant 
horaire sur la base de la durée légale du travail applicable dans l’entreprise ou, lorsqu’elle est 
inférieure, la durée collective du travail ou la durée stipulée au contrat de travail, conformément 
à l’article 17 du décret n° 2025-338 du 14 avril 2025 relatif au dispositif d’activité partielle de 
longue durée rebond.

La rémunération maximale prise en compte pour le calcul de l’indemnité horaire est égale à 
4,5 fois le taux horaire du salaire minimum interprofessionnel de croissance.

Pendant la réalisation des actions de formation mentionnées à l’article  L. 5122-2 du code 
du travail mises en œuvre pendant les heures chômées, cette indemnité horaire est portée à 
100 % de la rémunération nette antérieure du salarié, conformément à l’article 17 du décret 
n° 2025-338 du 14 avril 2025 relatif au dispositif d’activité partielle de longue durée rebond.

Concernant le maintien des droits pendant l’APLD-R :

Sont maintenus, au bénéfice des salariés placés dans le dispositif spécifique d’activité par-
tielle selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur :

– l’acquisition des droits à congés payés ;
– les revenus permettant la validation des trimestres pris en compte pour le calcul de la 

retraite ;
– l’acquisition de points de retraite complémentaire au-delà de la 60e heure indemnisée, dans 

les conditions définies par l’Agirc-Arrco. Ces points complètent les points cotisés obtenus 
pendant l’année de survenance de l’activité partielle ;

– le maintien des garanties collectives de protection sociale complémentaire, en fonction des 
stipulations des contrats existants dans l’entreprise ;

– la prise en compte des heures chômées pour la répartition de la participation et de l’intéres-
sement, lorsque celle-ci est proportionnelle à la durée de présence du salarié. Lorsque cette 
répartition est proportionnelle au salaire, doivent être pris en compte les salaires qu’aurait 
perçu le salarié, s’il n’avait pas été placé dans le dispositif d’APLD rebond ;

– la prise en compte des périodes de recours au dispositif d’APLD rebond pour l’ouverture de 
futurs droits à l’allocation chômage, et pour le calcul de l’ancienneté du salarié.

6°  Les engagements en matière de maintien dans l’emploi

Le document, élaboré par l’employeur, détermine la nature des engagements pris en faveur de 
l’emploi au sein de l’entreprise ou de l’établissement, le périmètre des emplois concernés, ainsi 
que la durée des engagements.
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Ces engagements s’appuient sur le diagnostic réalisé sur la situation économique et les pers-
pectives d’activité de l’établissement ou de l’entreprise.

Les engagements en matière de maintien dans l’emploi portent au minimum sur les salariés 
bénéficiant du dispositif d’APLD rebond dans l’entreprise ou l’établissement et s’appliquent, 
pour chaque salarié concerné, pendant une durée égale à la durée d’application du dispositif 
dans l’entreprise ou l’établissement telle qu'elle est prévue à l’article 3.2°.

Il est rappelé que le dispositif d’APLD rebond est destiné à assurer le maintien dans l’emploi 
des salariés dans les entreprises confrontées à une réduction d’activité durable qui n’est pas 
de nature à compromettre leur pérennité. Ainsi, l’entreprise s’engage à ne procéder à aucun 
licenciement pour motif économique pour les salariés inclus dans le périmètre de l’accord ou 
du document unilatéral pendant la durée d’application du dispositif. Tout plan de sauvegarde de 
l’emploi (PSE) et accord de performance collective (APC) est interdit pendant toute la période de 
mise en œuvre du dispositif d’activité partielle de longue durée rebond.

7°  Les engagements en matière de formation professionnelle

Le document, élaboré par l’employeur, détermine les engagements en matière de formation 
professionnelle.

Les signataires rappellent leur volonté de maintenir et développer les compétences des sala-
riés. Ils réaffirment aux entreprises l’importance de la formation professionnelle et les invitent 
à mobiliser les dispositifs, tant régionaux que nationaux, de nature à favoriser le maintien dans 
l’emploi des salariés.

Les périodes chômées dans le cadre du dispositif d’activité partielle de longue durée rebond 
sont autant que possible privilégiées pour maintenir et développer les compétences par la for-
mation professionnelle. À cette fin, pourront être mises en place notamment :

– des actions de formation ou ;
– de validation des acquis de l’expérience inscrites au plan de développement des compé-

tences de l’entreprise ou ;
– des bilans de compétence ou ;
– des projets coconstruits entre le salarié et l’employeur dans le cadre du compte personnel 

de formation.

Les signataires demandent ainsi à l’État de pouvoir mobiliser, dans un cadre simplifié, les 
ressources disponibles de l’opérateur de compétences OPCO 2i et des subventions publiques 
dédiées à la formation (FNE formation, FSE…) pour le financement des coûts de formation 
engagés par les entreprises, en particulier les TPE et PME, afin de faire face aux graves difficultés 
économiques conjoncturelles visées à l’article L. 6332-1-3, 3° du code du travail.

Pendant la réalisation des actions de formation mentionnées à l’article  L.  5122-2 du code 
du travail mises en œuvre pendant les heures chômées, cette indemnité horaire est portée à 
100 % de la rémunération nette antérieure du salarié, conformément à l’article 17 du décret 
n° 2025-338 du 14 avril 2025 relatif au dispositif d’activité partielle de longue durée rebond.

8°  Les modalités d’information des institutions représentatives du personnel (IRP) de 
l’établissement ou de l’entreprise sur la mise en œuvre du dispositif d’APLD rebond et sur 
les engagements souscrits en matière de maintien dans l’emploi et de formation profes-
sionnelle

Conformément à l’article 2 du décret n° 2025-338 du 14 avril 2025, le document unilatéral 
établi par l’employeur détermine les modalités d’information des institutions représentatives du 
personnel sur la mise en œuvre du dispositif d’APLD rebond, ainsi que les modalités de suivi des 
engagements qu’il a définis.
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Les informations transmises au CSE portent notamment sur les activités et salariés concernés 
par le dispositif, le volume d’heures d’activité partielle, et les engagements souscrits en matière 
de maintien dans l’emploi et de formation professionnelle et leur suivi.

Ces informations sont données au CSE régulièrement et au moins tous les trois mois.

Par ailleurs, dans les entreprises d’au moins cinquante salariés, l’employeur informe et 
consulte le CSE, en application de l’article L. 2312-8 du code du travail, des engagements sous-
crits en matière de maintien dans l’emploi et de formation professionnelle, conformément à 
l’article 7 du décret n° 2025-338 du 14 avril 2025.

En cas de dégradation grave ou d’amélioration durable de la situation économique, sur 
l’initiative de l’employeur ou de la majorité des membres du CSE, il pourra être décidé de mettre 
fin au dispositif de façon anticipée :

– si la situation économique continue de se dégrader sans perspectives d’amélioration 
possible, la sortie du dispositif permettra, après consultation du CSE, d’envisager d’aller 
jusqu’au plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) ;

– si la situation économique s’améliore durablement, l’employeur et la majorité du CSE 
peuvent décider de mettre fin au document unilatéral et d’en réduire la durée d’application 
du dispositif.

9°  Les modalités d’information des salariés inclus dans le périmètre du document 
unilatéral sur les engagements en matière de maintien dans l’emploi et de formation 
professionnelle

Le  document, élaboré par l’employeur, détermine les modalités d’information [contenu et 
modalités de transmission de l’information (note interne, réunion…)] des salariés inclus dans 
le périmètre défini à l’article 3.3° sur les engagements souscrits en matière de maintien dans 
l’emploi et de formation professionnelle visés à l’article 3.6° et à l’article 3.7°.

Article 4  |  Procédure d’homologation, début d’autorisation de placement en APLD 
rebond, renouvellement, bilan final, modification et reconduction

Article 4.1  |  Homologation du document élaboré par l’employeur
La demande d’homologation du document élaboré par l’employeur est adressée à l’autorité 

administrative par voie dématérialisée dans les conditions fixées par l’article R. 5122-26 du code 
du travail. Elle est accompagnée du document unilatéral et de l’avis rendu par le CSE, s’il existe. 
Si le CSE n’a pas exprimé d’avis dans le délai imparti, il est réputé avoir été consulté et avoir 
rendu un avis négatif. La convocation du CSE sera alors transmise à l’autorité administrative.

Lorsque le recours à l’APLD rebond porte sur des établissements implantés dans plusieurs 
départements, le document élaboré par l’employeur définit l’établissement chargé d’adresser à 
l’autorité administrative la demande d’homologation et le périmètre des établissements inclus 
dans la demande.

L’autorité administrative notifie à l’employeur la décision d’homologation, dans un délai de 
vingt et un jours à compter de la réception du document élaboré par l’employeur. La décision 
prise par l’autorité administrative est motivée. L’employeur doit ensuite informer le CSE de cette 
homologation.

Le silence gardé par l’autorité administrative pendant le délai prévu au précédent alinéa vaut 
décision d’homologation. Dans ce cas, l’employeur transmet une copie de la demande d’homo-
logation, accompagnée de son avis de réception par l’administration au CSE, lorsqu’il existe.

Conformément à l’article 12 du décret n° 2025-338 du 14 avril 2025, la décision d’homologa-
tion vaut autorisation d’activité partielle spécifique pour une durée de six mois, à compter de la 
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date de cette décision. Lorsque l’employeur le sollicite, la date de début d’autorisation est fixée 
au premier jour du mois civil au cours duquel la demande d’homologation est transmise à l’auto-
rité administrative, en application de l’article 3.2° ou au plus tard le premier jour du troisième 
mois civil suivant la transmission de la demande d’homologation à l’autorité administrative.

La décision d’homologation ou, à défaut, les documents précités et les voies et délais de 
recours sont portés à la connaissance des salariés par voie d’affichage sur leur lieu de travail ou 
par tout autre moyen permettant de conférer date certaine à cette information.

Avant l’échéance de chaque période d’autorisation de placement en APLD rebond, l’employeur 
adresse à l’autorité administrative un bilan portant sur le respect de la réduction maximale de 
l’horaire de travail dans l’établissement ou l’entreprise et des engagements souscrits en matière 
de maintien dans l’emploi et de formation professionnelle.

Article 4.2  |  Renouvellement et bilan à l’issue de chaque période d’autorisation

Avant l’échéance de chaque période d’autorisation de placement en APLD rebond, l’employeur 
peut demander le renouvellement de l’autorisation pour une période de six mois maximum.

En vue de ce renouvellement, l’employeur transmet à l’autorité administrative :
– un bilan portant sur le respect de la réduction maximale de l’horaire de travail dans 

l’établissement ou l’entreprise et des engagements souscrits en matière de maintien dans 
l’emploi et de formation professionnelle ;

– un diagnostic actualisé de la situation économique et des perspectives d’activité de l’établis-
sement ou de l’entreprise ;

– le procès-verbal de la dernière réunion au cours de laquelle le CSE, s’il existe, a été informé 
sur la mise en œuvre de l’APLD rebond.

Lorsque le document unilatéral est reconduit, cette reconduction doit faire l’objet d’une 
homologation dans les mêmes formes que le document unilatéral initial.

Article 4.3  |  Bilan final à l’issue de l’application du dispositif

Avant l’échéance de la durée d’application du dispositif de 24 mois, l’employeur adresse à 
l’autorité administrative un bilan final portant sur le respect de la réduction maximale de l’horaire 
de travail et des engagements en matière d’emploi et de formation professionnelle tout au long 
de l’application du dispositif.

Ce bilan est accompagné d’une présentation des perspectives d’activité de l’établissement ou 
de l’entreprise à la sortie du dispositif ainsi que du procès-verbal de la dernière réunion au cours 
de laquelle le comité social et économique, s’il existe, a été informé sur la mise en œuvre de 
l’activité partielle de longue durée rebond.

Article 4.4  |  Modification ou reconduction

La procédure d’homologation s’applique en cas de reconduction du document lorsque la 
durée pour laquelle il a été initialement conclu arrive à échéance, ainsi que, en cas d’adaptation 
du document lorsque l’employeur envisage d’en modifier le contenu. Le CSE s’il existe, est alors 
informé et consulté.

Titre 3  Dispositions finales de l’accord

Article 5  |  Durée de l’accord

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée.
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Afin de tenir compte de la période de référence de 24 mois consécutifs mentionnés à 
l’article 10 du décret n° 2025-338 du 14 avril 2025 relatif au dispositif d’activité partielle de longue 
durée rebond et de la date butoir pour demander l’homologation du document unilatéral à l’auto-
rité administrative fixée au 28 février 2026 conformément à l’article 193 de la loi n° 2025-127 du 
14 février 2025 de finances pour 2025, le présent accord expire le 28 février 2028.

En outre, des documents adaptant les documents unilatéraux visés à l’article 3 du présent 
accord peuvent être transmis à l’autorité administrative après le 28 février 2026 pour homolo-
gation dans les conditions prévues à l’article 4 et dans le respect de la durée d’application de 
l’APLD rebond fixée à l’article 2.7 du présent accord.

Article 6  |  Extension et entrée en vigueur
Le présent accord entre en vigueur le lendemain de la publication au Journal officiel de l’arrêté 

portant son extension.

Les parties conviennent de demander l’extension du présent accord.

Article 7  |  Révision
Le présent accord pourra être révisé dans les conditions prévues par le code du travail.

Une demande de révision pourra être formulée par toutes organisations syndicales de salariés 
représentatives dans le champ d’application du présent accord ou par toutes organisations 
professionnelles d’employeurs signataires ou adhérentes du présent accord.

La demande de révision, accompagnée d’un projet motivé sur les points à réviser, sera notifiée 
à l’ensemble des organisations syndicales de salariés représentatives et organisations profes-
sionnelles d’employeurs dans la branche.

En cas d’évolution législative relative au dispositif d’activité partielle de longue durée rebond, 
les parties conviennent de se réunir pour examiner les modifications pouvant impacter le pré-
sent accord.

Article 8  |  Dispositions particulières applicables aux entreprises de moins de 
50 salariés

Conformément aux dispositions de l’article  L.  2261-23-1 du code du travail, les parties 
signataires indiquent expressément que l’objet du présent accord ne justifie pas de mesure 
spécifique pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Article 9  |  Formalité de publicité et de dépôt
Le présent accord fera l’objet des procédures de dépôt et de publicité conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires applicables.

Fait à Paris, le 17 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3056  |  Convention collective nationale

IDCC : 1880  | NÉGOCE DE L’AMEUBLEMENT

Avenant du 23 septembre 2025  
relatif au remboursement des frais d’hébergement  

liés à la participation aux réunions paritaires

NOR : ASET2550891M

IDCC : 1880

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FNAEM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
FNECS CFE-CGC ;

FS CFDT ;

UNSA FCS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le présent avenant a pour finalité de revaloriser les frais de restauration et d’hébergement des 
salariés participant aux commissions prévues par la convention collective du négoce de l’ameu-
blement.

Chapitre Ier  Modalités

Cet avenant modifie l’article 11 de la convention collective, tel qu’il résulte de l’avenant du 
15 mai 2018.

Le dernier tiret relatif à l’hébergement est modifié comme suit :

« – lorsque l’hébergement s’avère nécessaire et justifié, les frais afférents sont pris 
en charge sur une base forfaitaire égale à trente fois et demi le minimum garanti en 
vigueur. Lorsque ce même hébergement s’effectue à Paris, cette base forfaitaire est 
portée à trente-cinq fois le minimum garanti en vigueur. »

Chapitre II  Dispositions spécifiques concernant les entreprises 
de moins de 50 salariés

Ces dispositions sont applicables dans les mêmes conditions aux entreprises de moins de 
50 salariés.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Chapitre III  Application

Le présent avenant, à durée indéterminée, sera déposé au secrétariat du greffe du conseil 
de prud’hommes de Paris et auprès de la direction générale du travail conformément aux 
dispositions des articles D. 2231-2 et suivants du code du travail. Il pourra être révisé dans les 
conditions de l’article L. 2261-7 du code du travail.

L’extension du présent accord sera demandée conformément aux dispositions de 
l’article L. 2261-16 du code du travail.

Fait à Paris, le 23 septembre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3134  |  Convention collective nationale

IDCC : 2205  | NOTARIAT

Accord de branche du 16 octobre 2025  
relatif à l’activité partielle de longue durée rebond (APLD-R)

NOR : ASET2550892M

IDCC : 2205

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CSN ;

SNN ;

UNNE,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA ;

SNCTN CGC ;

FGCEN FO,

d’autre part,

Préambule

La demande d’extension qui conditionnait l’entrée en vigueur de l’accord relatif à l’activité 
partielle de longue durée rebond conclu le 10 juillet 2025, déposé auprès de la direction générale 
du travail le 8 août 2025 et publié au BOCC n° 2025-32, a fait l’objet d’un retrait compte tenu 
des précisions qu’il est apparu nécessaire d’apporter au texte. Dans un souci de clarté et afin de 
favoriser le recours à ce dispositif par les offices qui en auront le besoin, les partenaires sociaux 
ont privilégié la conclusion d’un nouvel accord.

En effet, depuis la fin de l’année 2023, la branche du notariat se trouve confrontée à une crise 
économique durable, consécutive notamment à celle de l’immobilier. Tous les types d’office, 
quelle que soit leur taille ou leur localisation en zone urbaine ou rurale, peuvent être concernés 
par des difficultés financières susceptibles de les conduire à procéder à des licenciements pour 
motif économique.

Face à cette crise d’une durée sans précédent dans le notariat, les partenaires sociaux sou-
haitent se saisir de l’opportunité créée par l’article 193 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025, 
dite loi de finances pour 2025, et de son décret d’application n° 2025-338 du 14 avril 2025 relatif 
au dispositif d’activité partielle de longue durée rebond. Ils rappellent en effet qu’un accord de 
branche relatif à l’activité partielle de longue durée conclu le 21 octobre 2021 (étendu par arrêté 
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du 27 décembre 2021 et publié au JORF le 29 décembre 2021) avait permis à de nombreux 
offices de traverser la crise sanitaire et de sauver des emplois.

Ce nouveau dispositif, l’ALPD-R, vise à accompagner les entreprises confrontées à une réduc-
tion d’activité durable qui n’est pas de nature à compromettre leur pérennité.

Les 7 232 offices (donnée au 31 mai 2025) répartis sur le territoire national afin d’assurer 
un maillage au plus près des besoins de la population, selon une carte d’installation définie par 
le ministère de la justice, emploient plus de 58 000 salariés en France métropolitaine et dans les 
territoires d’outre-mer. La branche se compose très majoritairement de structures de moins de 
10 salariés.

Après les années de crise sanitaire, les offices notariaux ont connu une brève accalmie de leur 
situation économique leur permettant de supporter les premiers mois de baisse du marché de 
l’immobilier, à la fin de l’année 2023.

En  2024, la situation s’est malheureusement encore dégradée. Le volume des actes 
enregistrés au MICEN (minutier central électronique) a chuté en deçà de ce que la profes-
sion avait pu connaître auparavant, avec une variation de – 9,5 % par rapport à l’année 2022. 
De même, entre décembre 2022 et décembre 2023, une baisse des produits d’exploitation 
de – 4 % (– 13,5 % par rapport à 2022) a été enregistrée. En 2024, 13 % des offices ont terminé 
l’exercice en pertes (résultats d’exercice) et, de façon exceptionnelle, 15 offices ont même été 
concernés par des procédures collectives (5 en 2023, 1 en 2022).

En termes d’emploi, après des années de tension sur les recrutements, 894 licenciements 
pour motif économique ont été notifiés à la commission nationale paritaire de l’emploi et de 
la formation professionnelle dans le notariat (174 en 2023, 19 en 2022). La profession a vu ses 
effectifs diminuer d’environ 10 % au cours des deux dernières années.

La situation économique actuelle du pays et le contexte international qui ont un impact négatif 
sur le moral des ménages n’augurent pas d’une reprise d’activité à court terme. Le volume des 
transactions immobilières, activité essentielle pour le notariat, continue de baisser en 2025.

Il convient cependant de rappeler que le notaire est un officier public et ministériel investi d’une 
prérogative de service public. L’activité notariale est pérenne. Si elle rencontre actuellement des 
difficultés économiques conjoncturelles liées à la baisse des transactions immobilières, elle se 
poursuit pour que soit assurée partout sur le territoire national la mission confiée aux notaires 
par l’État, en particulier en droit de la famille (mariage, pacs, adoption, succession, divorce…). 
Le notariat devra le moment venu, lorsque le marché immobilier reprendra, être en capacité 
d’assurer sa mission.

Face à ce diagnostic et aux perspectives de reprise, les partenaires sociaux expriment dans 
ces circonstances leur volonté de tout mettre en œuvre pour sauvegarder les emplois malgré 
cette situation économique difficile. Ils rappellent l’absolue nécessité pour assurer la qualité du 
service notarial de maintenir les compétences dont les offices auront besoin lorsque l’activité 
reprendra.

La signature du présent accord facilitera le recours à l’APLD-R, participant ainsi à la sauvegarde 
des emplois. Les offices pourront en effet, après avoir réalisé un diagnostic de leur situation 
économique, mettre en œuvre le dispositif en adaptant la trame de décision unilatérale de l’em-
ployeur annexée, transmise ensuite directement à l’autorité administrative.

Il appartiendra à chaque employeur de déterminer dans sa décision unilatérale de recours à 
l’APLD-R les engagements qu’il prend en termes de maintien dans l’emploi et de formation 
professionnelle.

Permettre aux employeurs d’assurer le  maintien dans l’emploi de leurs salariés en leur 
proposant de nouvelles perspectives par le biais de la formation notamment en droit de la 
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famille, contribuera à assurer la qualité du service notarial, ce qui est vital pour l’avenir de la 
profession. Les compétences des salariés sur le sujet étant la garantie de la qualité du service 
rendu aux citoyens.

Par ailleurs, certains métiers de la branche seront fortement impactés dans un proche avenir 
par l’intelligence artificielle. La période d’APLD-R doit être l’occasion pour les employeurs de 
proposer à leurs salariés des formations dans ce domaine afin que le notariat soit en mesure de 
répondre à ce défi.

Les partenaires sociaux de la branche encouragent les employeurs du notariat qui subissent 
une réduction durable de leur activité n’étant pas de nature à compromettre la pérennité de 
l’office à recourir à ce dispositif qui permet aux salariés d’obtenir une indemnisation des heures 
chômées et aux employeurs de bénéficier d’une allocation d’activité partielle dans les conditions 
ci-après détaillées.

Les partenaires sociaux sont donc convenus de ce qui suit :

Article 1er  |  Champ d’application
Le présent accord de branche s’applique sur le territoire métropolitain et dans les départements 

et collectivités d’outre-mer, à l’ensemble des offices notariaux et des organismes assimilés au 
sens de l’article 1er de la convention collective nationale du notariat ainsi qu’à leurs salariés.

Article 2  |  Objet de l’accord
L’activité partielle de longue durée rebond (APLD-R) est créée par l’article  193 de la loi 

n° 2025-127 du 14 février 2025 et les conditions de sa mise en œuvre sont prévues par le décret 
n° 2025-338 du 14 avril 2025.

Conformément aux deux textes susvisés, le présent accord de branche permet à l’employeur 
confronté à une réduction durable de son activité qui n’est pas de nature à compromettre sa 
pérennité, de mettre en place le dispositif d’APLD-R dans les conditions détaillées à l’article 9 
ci-après dans le but d’assurer le maintien dans l’emploi de ses salariés.

Article 3  |  Salariés et activités éligibles
Tous les salariés des offices, et des organismes assimilés, quelle que soit la nature de leur 

contrat (CDI, CDD, contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation…) et de leur activité 
sont éligibles à l’APLD-R, y compris les salariés soumis à une convention de forfait en jours sur 
l’année.

Il appartient à l’employeur de fixer avec précision le périmètre des activités et des salariés aux-
quels s’applique ce dispositif dans le document unilatéral, visé à l’article 9.2 ci-après, qui figure 
en annexe du présent accord.

Il est rappelé que si l’APLD-R ne peut être refusé par le salarié, l’accord préalable des salariés 
protégés est requis. L’employeur devra néanmoins veiller au respect du traitement collectif et 
égalitaire des salariés relevant d’un même périmètre.

Ce dispositif ne peut pas être cumulé, sur une même période et pour un même salarié avec le 
dispositif d’activité partielle « classique » prévu à l’article L. 5122-1 du code du travail.

Article 4  |  Durée d’application du dispositif d’APLD-R
Les offices peuvent recourir au dispositif d’APLD-R dans la limite de dix-huit (18) mois, 

consécutifs ou non, sur une période de référence de vingt-quatre (24) mois consécutifs à 
compter d’une date choisie par l’employeur et comprise entre le premier jour du mois civil au 
cours duquel la première demande de validation ou d’homologation a été transmise à l’autorité 
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administrative dans les conditions rappelées à l’article 9 ci-après et le premier jour du troisième 
mois civil suivant la transmission de cette demande.

Durant cette période, l’employeur pourra déposer différentes demandes d’autorisation de 
placement en APLD-R validation d’une durée de 6 mois, auprès de l’administration.

Article 5  |  Réduction maximale de l’horaire de travail

La réduction maximale de l’horaire de travail dans l’office ou l’organisme assimilé est limitée 
dans les conditions prévues par l’article  4 du décret n°  2025-338 du 14  avril  2025 relatif à 
l’APLD-R.

À titre d’information, à la date de conclusion du présent accord, la réduction maximale de 
l’horaire de travail ne peut être supérieure à 40 % de la durée légale du travail ou, lorsqu’elle est 
inférieure, de la durée collective de travail ou de la durée stipulée au contrat.

En cas de situation économique particulière, cette limite maximale peut être dépassée, dans 
la limite de 50  % de la durée prévue au  1er  alinéa, sur décision de l’autorité administrative 
lorsqu’elle est justifiée.

Article 6  |  Engagements en matière de maintien dans l’emploi et de formation pro-
fessionnelle

Les engagements de l’employeur en matière de maintien dans l’emploi et de formation pro-
fessionnelle ont notamment pour objectif de développer les compétences des salariés afin de 
favoriser leur mobilité professionnelle et de répondre aux besoins en compétences du notariat.

6.1.  Engagements en matière de maintien dans l’emploi

À l’occasion de la mise en œuvre de l’APLD-R, et pendant toute la durée d’application du 
dispositif, les offices ou les organismes assimilés devront s’engager à ne procéder à aucun 
licenciement économique ou de mettre en œuvre un plan de sauvegarde de l’emploi, pour l’une 
des causes énumérées à l’article L. 1233-3 du code du travail, de tout salarié qui rentre dans 
le champ d’application du dispositif prévu par le document unilatéral homologué par l’autorité 
administrative.

6.2.  Engagements en matière de formation professionnelle

Au cours de la période d’APLD-R, l’employeur s’engage à proposer, à tous les salariés compris 
dans le périmètre du dispositif, tout type d’action concourant au développement des compé-
tences visée à l’article L. 6313-1 du code du travail :

– une action de formation ;
– un bilan de compétences ;
– une action permettant de faire valider les acquis de l’expérience ;
– une action de formation par apprentissage.

Lorsque ces projets de formation visent une certification rattachée à un métier ou à une activité 
dont les compétences sont recherchées par les offices et les organismes assimilés de la branche 
(métiers porteurs d’avenir) ou une certification permettant de former les salariés aux métiers en 
tension ou en forte mutation, ils sont financés prioritairement dans les conditions légales. C’est 
le cas notamment des formations en droit de la famille ou en intelligence artificielle précédem-
ment identifiées ou de toute autre formation identifiée comme telle par l’employeur au regard 
des nécessités de l’office et formalisée par le document unilatéral qui serait de nature à favoriser 
le développement des compétences et l’employabilité des salariés concernés dans la branche.
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En vue de ce financement prioritaire, la commission nationale paritaire de l’emploi et de la for-
mation professionnelle (CNPEFP) précisera les conditions de mobilisation des fonds en fonction 
des besoins et les transmettra à la section paritaire professionnelle (SPP) de l’OPCO EP.

Lorsqu’un salarié placé en APLD-R souhaite réaliser une ou plusieurs formations au cours de 
cette période, il pourra également mobiliser son CPF sur sa seule initiative. Si les droits acquis 
à ce titre ne permettent pas la prise en charge intégrale du coût de la formation, une dotation 
supplémentaire peut être demandée par le salarié à son employeur dans les conditions légales.

L’employeur s’engage à mobiliser des fonds propres en vue de la réalisation de l’une des 
actions ci-dessus en cas d’indisponibilité des fonds légaux ou conventionnels.

Article 7  |  Engagements en matière d’indemnisation

7.1.  Indemnisation du salarié au titre des heures chômées

Le salarié placé en APLD-R reçoit une indemnité horaire, pour les heures chômées, versée par 
son employeur dans les conditions fixées par l’article 17 du décret n° 2025-338 du 14 avril 2025, 
correspondant à 70 % de sa rémunération brute servant d’assiette à l’indemnité de congés 
payés telle que prévue au II de l’article L. 3141-24 du code du travail, ramenée à un montant 
horaire sur la base de la durée légale du travail applicable dans l’entreprise ou, lorsqu’elle est 
inférieure, la durée collective du travail ou la durée stipulée au contrat de travail.

Les heures travaillées restent rémunérées dans les conditions contractuelles.

La rémunération maximale prise en compte pour le calcul de l’indemnité horaire est égale à 
4,5 fois le taux horaire du Smic.

Par exception, et en application de l’article L. 5122-2 du code du travail, lorsque les actions 
de formation mentionnées aux articles L. 6313-1 et L. 6314-1 du code du travail sont mises en 
œuvre pendant les heures chômées l’indemnité horaire est portée à 100 % de la rémunération 
nette antérieure du salarié.

7.2.  Allocation perçue par l’employeur

À titre d’information, à la date de signature du présent accord, le taux horaire de l’allocation 
versée à l’employeur est égal, pour chaque heure chômée par un salarié placé dans le dispositif 
d’APLD, à 60 % de la rémunération horaire brute telle que calculée à l’article R. 5122-12 du code 
du travail, limitée à 4,5 fois le taux horaire du Smic.

Ce taux horaire ne peut être inférieur à 9,40 euros. Ce minimum n’est pas applicable dans les 
cas mentionnés par l’article 18 du décret n° 2025-338 du 14 avril 2025 (notamment les salariés 
en contrat d’apprentissage ou en contrat de professionnalisation).

La demande de versement de l’allocation se fait par voie dématérialisée sur le portail SI-APART.

7.3.  Cas des salariés soumis à une convention de forfait en jours sur l’année

Les salariés soumis à une convention de forfait en jours sur l’année bénéficient de la garan-
tie d’indemnisation décrite au présent article. Dans le cadre des dispositions règlementaires 
en vigueur, pour les salariés dont la durée du travail est fixée par une convention de forfait en 
heures ou en jours sur l’année, l’indemnité et l’allocation d’activité partielle sont déterminées 
en tenant compte du nombre d’heures ou de jours ou de demi-journées ouvrés non travaillés au 
titre de la période d’activité partielle, avec les règles de conversion suivantes :

– une demi-journée non travaillée correspond à 3 h 30 non travaillées ;
– un jour non travaillé correspond à 7 heures non travaillées ;
– une semaine non travaillée correspond à 35 heures non travaillées.
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Article 8  |  Couverture sociale du salarié placé en APLD-R

Congés payés

Conformément aux dispositions du code du travail, la totalité des heures chômées au titre de 
l’APLD-R est prise en compte pour le calcul de l’acquisition des droits à congés payés.

13e mois

En application du dernier alinéa  de l’article  14.7 de la convention collective nationale du 
notariat, le 13e  mois est calculé proportionnellement au nombre de mois travaillés à temps 
partiel du fait de l’APLD-R et à temps complet, sur la base de la valeur du salaire habituel du mois 
de décembre.

Lorsque le salaire habituel comprend une partie variable en plus de la rémunération fixe 
convenue, le montant de l’indemnité versée est inclus dans la rémunération fixe à prendre en 
considération.

Maladie, maternité ou adoption

Pendant une période d’APLD-R, l’employeur verse au salarié en arrêt de travail, dans les condi-
tions prévues aux articles 20 et 23 de la convention collective nationale du notariat, une somme 
équivalente au salaire brut qu’il aurait perçu pour les heures qu’il aurait travaillées s’il n’avait pas 
été en arrêt de travail.

Jours de repos

Les jours de repos acquis avant la période d’APLD-R, en application de l’article 8.2 de la conven-
tion collective nationale du notariat, ne sont pas perdus.

En revanche, la période d’APLD-R n’ouvre pas droit à acquisition de jours de repos.

Par ailleurs, sont maintenus au bénéfice des salariés placés en APLD-R :
– l’ouverture des droits à pension retraite ;
– les garanties de prévoyance complémentaire (santé et prévoyance).

Les périodes de recours à l’APLD-R sont prises en compte pour l’ouverture de futurs droits à 
l’allocation chômage et pour le calcul de l’ancienneté du salarié.

La totalité des heures chômées est prise en compte pour la répartition de la participation et de 
l’intéressement lorsque celle-ci est proportionnelle à la durée de présence du salarié. Lorsque 
cette répartition est proportionnelle au salaire, doivent être pris en compte les salaires qu’aurait 
perçus le salarié s’il n’avait pas été placé en APLD-R.

Article 9  |  Conditions du recours à l’APLD-R
Le recours à l’APLD-R peut être mis en œuvre par l’employeur soit par accord collectif d’entre-

prise, soit par l’élaboration d’un document unilatéral rédigé en application du présent accord de 
branche étendu, homologué par l’autorité administrative.

En principe, l’autorité administrative rend une décision motivée et en informe l’employeur par 
voie dématérialisée :

– soit elle valide l’accord collectif dans les conditions fixées au IV de l’article 193 de la loi 
du 14 février 2025 dans un délai de 15 jours à compter de sa réception et notifie sa décision 
aux organisations syndicales représentatives signataires lorsqu’elles existent ;

– soit elle homologue le document unilatéral dans les conditions fixées au V de l’article 193 
de la loi du 14 février 2025 dans un délai de 21 jours à compter de sa réception et notifie sa 
décision au CSE lorsqu’il existe.
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Le  silence de l’administration vaut décision de validation ou d’homologation. Dans ce cas 
l’employeur sera chargé de transmettre une copie de la demande de validation aux organisa-
tions syndicales représentatives signataires lorsqu’elles existent ou une copie de la demande 
d’homologation au CSE lorsqu’il existe.

Il est précisé qu’en cas de non-respect des engagements pris pour pouvoir bénéficier du dis-
positif d’APLD-R, l’administration peut demander le remboursement des allocations perçues par 
l’employeur.

9.1.  Le document unilatéral de l’employeur

Le document unilatéral, dont un modèle est annexé au présent accord, doit être adapté à la 
situation de l’office ou de l’organisme assimilé. Il est élaboré par l’employeur conformément aux 
dispositions légales et règlementaires, et précise les conditions de mise en œuvre du dispositif.

Outre le diagnostic de la situation économique de l’étude et ses perspectives d’activités 
complétant le diagnostic global établi en préambule du présent accord, le document comporte 
impérativement les éléments suivants :

1° Un préambule qui prévoit, outre l’analyse de la situation économique et les perspectives 
d’activité, les actions à engager pour rétablir un niveau d’activité pérenne ainsi qu’un diagnostic 
des besoins en développement des compétences.

2° Le point de départ et la durée d’application de l’accord.

3° Les activités et les catégories de salariés concernés par l’APLD-R, ainsi que le périmètre 
des établissements concernés s’il y a lieu.

4° Les réductions de l’horaire de travail pouvant donner lieu à indemnisation.

5°  Les engagements spécifiquement souscrits en contrepartie de la mise en œuvre de 
l’APLD-R notamment pour le maintien dans l’emploi et pour la formation professionnelle, étant 
précisé que ces engagements doivent s’appliquer pendant toute la durée d’application du dispo-
sitif.

6°  Les actions concourant au développement des compétences mentionnées à 
l’article L. 6313-1 du code du travail proposées aux salariés placés en APLD-R en application des 
éléments ci-dessus.

7° Les modalités d’information du CSE, lorsqu’il existe sur la mise en œuvre de l’APLD-R.

9.2.  L’homologation du document unilatéral de l’employeur

La demande d’homologation du document unilatéral est adressée à l’autorité administrative 
par voie dématérialisée dans les conditions fixées par l’article R. 5122-26 du code du travail via le 
portail du gouvernement :

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/

Lorsqu’il existe, le comité social et économique (CSE) est préalablement consulté sur ce 
document. L’avis rendu est joint à la demande d’homologation du document unilatéral, ou de la 
convocation de ce dernier s’il s’abstient de rendre un avis.

La décision d’homologation vaut autorisation de mise en œuvre de l’APLD-R pour une durée 
maximale de 18 mois consécutifs ou non sur une période de référence de 24 mois telle que 
définie par l’article 4 du présent accord.

Au cours de cette période, chaque demande de validation formulée par l’employeur vaut 
autorisation de placement en APLD-R pour une durée de 6 mois et doit se solder par un bilan 
portant sur le respect de la réduction maximale de l’horaire de travail et sur les engagements de 
l’employeur en matière de maintien dans l’emploi et de formation professionnelle.
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(Un modèle de bilan est disponible sur le site du ministère du travail, de la santé, des solidari-
tés et des familles.)

Tout renouvellement d’autorisation s’accompagne d’un diagnostic actualisé justifiant de la 
baisse durable d’activité et présentant les actions engagées afin de rétablir l’activité de l’office 
ou de l’organisme assimilé, ainsi que du procès-verbal de la dernière réunion au cours de laquelle 
le CSE, s’il existe, a été informé sur la mise en œuvre de l’APLD-R.

Un bilan et un diagnostic actualisés concernant les perspectives d’activité sont également 
exigés à l’échéance de la durée d’application du dispositif d’APLD-R.

9.3.  Les modalités d’information des salariés et des instances représentatives du 
personnel

L’employeur informe individuellement et par écrit par tout moyen (courrier, courriel…) les 
salariés concernés par le dispositif d’APLD-R, au moins 7 jours francs avant leur entrée dans 
le dispositif et précise toutes les mesures d’activité réduite les concernant (temps de travail, 
indemnisation…)

L’employeur fournit au minimum tous les 3 mois au comité social et économique (CSE), 
lorsqu’il existe, ou à défaut aux salariés de l’entreprise, les informations sur la mise en œuvre du 
dispositif d’APLD-R qui devront comprendre :

– un bilan de la situation économique de l’entreprise justifiant une baisse d’activité durable, 
des perspectives d’activité et des actions entreprises pour rétablir le niveau d’activité ainsi 
que des besoins de développement des compétences ;

– un suivi des engagements mentionnés à l’article 4 du présent accord ;

– un bilan sur la réduction de l’horaire de travail mentionné à l’article 3 du présent accord ;

– un bilan sur le volume de salariés dont l’horaire de travail a été réduit en application du pré-
sent accord.

Article 10  |  Dispositions de suivi

Au moins tous les trois mois, les partenaires sociaux se réunissent en CPPNI afin de suivre la 
mise en œuvre de l’accord dans la branche et formuler d’éventuelles propositions d’adaptation 
du présent accord.

Un bilan établi à partir des informations communiquées par les offices ayant mis en œuvre 
l’APLD-R sera inséré dans le rapport annuel d’activité de la CPPNI, prévu à l’article 38.5 de la 
convention collective nationale du notariat.

À cet effet, les employeurs transmettront par voie électronique, à l’adresse suivante cppni.
notariat@csn.notaires.fr :

– le document unilatéral anonymisé mis en œuvre dans l’office ;

– ou l’accord collectif de l’office anonymisé relatif à l’APLD-R conclu en application de 
l’article 193 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025.

Article 11  |  Stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés

Les partenaires sociaux ont considéré que cet accord n’avait pas à comporter de stipulations 
spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés de la branche, dans la mesure où 
ce sujet nécessite d’être traité de manière uniforme au sein du notariat, quelle que soit la taille 
des entreprises. Ce choix se justifie d’autant plus que la branche du notariat est composée très 
majoritairement d’entreprises de moins de cinquante salariés.
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Article 12  |  Date d’entrée en vigueur et durée
Le présent accord entrera en vigueur au lendemain de la publication de l’arrêté d’extension au 

Journal officiel.

Il couvrira l’ensemble des documents élaborés et transmis à l’autorité administrative à fin 
d’homologation avant une date qui sera fixée par décret, au plus tard le 28 février 2026.

Les demandes de renouvellement par avenant de révision, en cas d’accord d’entreprise, ou 
par document adaptant le document unilatéral pourront toutefois être transmis ultérieurement 
pour validation ou homologation par l’administration.

Article 13  |  Révision et dénonciation
L’accord pourra être révisé dans les conditions prévues par les articles L. 2261-7 et L. 2261-8 

du code du travail.

Il pourra être dénoncé dans les conditions prévues aux articles L. 2261-9 et suivants du code 
du travail en respectant un délai de préavis de 3 mois.

Article 14  |  Publicité, dépôt et extension de l’accord
L’accord sera rendu public et versé dans une base de données nationale, en application des 

articles L. 2231-5-1 et R. 2231-1-1 du code du travail.

Il sera déposé conformément aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du code du travail 
et porté à la connaissance des employeurs et des salariés par sa mise en ligne sur le portail 
REAL, intranet de la profession, sous réserve de son entrée en vigueur, chaque employeur 
conservant la preuve de sa diffusion à tous les membres du personnel, par tout moyen.

Conformément à l’article L. 2261-15 du code du travail, il sera soumis à la procédure d’extension 
prévue par les articles L. 2261-24 et suivants du code du travail à l’initiative de la partie la plus 
diligente.

Fait à Paris, le 16 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe  Document unilatéral

Document unilatéral élaboré dans le cadre de l’accord de branche du 16 octobre 2025 
relatif à l’activité partielle de longue durée rebond (APLD-R)

(Nom de l’office) ………

Maître (nom, prénom) ………, notaire à (siège et adresse de l’office) ………,

Titulaire de l’office……… (dénomination sociale) ………, (forme) ………,

(numéro SIREN) ………,

dont le siège social est situé à (adresse) ………,

ou

L’office (dénomination sociale) ………, (forme) ………,

(numéro SIREN) ………,

dont le siège social est situé à (adresse) ………,

représenté par (nom, prénom)  ……… en sa qualité de (qualité) ………

Préambule  |  Diagnostic sur la situation économique

Après les années de crise sanitaire, les offices notariaux, malgré une brève accalmie de leur 
situation économique, sont confrontés depuis la fin de l’année 2023 à une crise économique 
importante et durable.

En 2024, la situation s’est malheureusement encore dégradée. Le volume des actes enre-
gistrés au MICEN (minutier central électronique) a chuté en deçà de ce que la profession avait 
pu connaître auparavant, avec une variation de – 9,5 % par rapport à l’année 2022. De même, 
entre  décembre  2022 et  décembre  2023, une baisse des produits d’exploitation de  –  4  % 
(– 13,5 % par rapport à 2022) a été enregistrée. En 2024, 13 % des offices ont terminé l’exercice 
en pertes (résultats d’exercice) et, de façon exceptionnelle, 15 offices ont même été concernés 
par des procédures collectives (5 en 2023, 1 en 2022).

En termes d’emploi, après des années de tension sur les recrutements, 894 licenciements 
pour motif économique ont été notifiés à la commission nationale paritaire de l’emploi et de 
la formation professionnelle dans le notariat (174 en 2023, 19 en 2022). La profession a vu ses 
effectifs diminuer d’environ 10 % au cours des deux dernières années.

La situation économique actuelle du pays et le contexte international qui ont un impact négatif 
sur le moral des ménages n’augurent pas d’une reprise d’activité à court terme. Le volume des 
transactions immobilières, activité essentielle pour le notariat, continue de baisser en 2025.

L’activité notariale est pérenne et le notaire, officier public et ministériel, est investi d’une 
prérogative de service public.

À cet égard, les difficultés économiques conjoncturelles liées à la baisse des transactions 
immobilières, ne doit pas compromettre la mission confiée aux notaires par l’État assurée 
partout sur le territoire national en particulier en droit de la famille (mariage, pacs, adoption, 
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succession, divorce…) et le notariat doit être en capacité, lorsque le marché immobilier repren-
dra, d’assurer sa mission également en droit immobilier.

Par ailleurs, comme certains métiers de la branche seront fortement impactés dans un proche 
avenir par l’intelligence artificielle, la période d’APLD-R, ci-après dénommé APLD-R, doit être 
l’occasion de proposer aux salariés de la branche, des formations dans ce domaine.

Dans ce contexte, les partenaires sociaux du notariat ont voulu exprimer leur volonté de tout 
mettre en œuvre pour sauvegarder les emplois malgré cette situation économique difficile et ont 
conclu un accord de branche relatif à l’activité partielle de longue durée rebond en application de 
l’article 193 de la loi de finances pour l’année 2025 du 14 février 2025 et de son décret d’appli-
cation du 14 avril 2025 relatif à l’activité partielle de longue durée rebond, le XXXXX étendu par 
arrêté publié au Journal officiel le XXXXX… permettant aux offices de mettre en œuvre ledit dis-
positif par l’intermédiaire d’un document unilatéral.

Notre office étant aujourd’hui confronté à une baisse d’activité pouvant se prolonger pendant 
encore plusieurs mois, la mise en œuvre de l’APLD-R est aujourd’hui demandée à l’administration.

Diagnostique à détailler :
– situation économique de l’office justifiant une baisse d’activité durable n’étant pas de nature 

à compromettre se pérennité ;
– perspectives d’activité de l’office.

L’objet du présent document, élaboré sur la base du diagnostic évoqué ci-dessus et dans 
le respect des stipulations de l’accord de branche [en cas de présence de comité social et 
économique dans l’entreprise : ajouter « et après consultation du CSE »] est de mettre en œuvre 
l’APLD-R au sein de l’office.

Article 1er  |  Période de mise en œuvre du dispositif

La mise en œuvre du dispositif d’activité partielle de longue durée est sollicitée à partir 
du ……….

Il ne pourra être recouru à ce dispositif que pour une durée de 18 mois (dix-huit) mois continus 
ou discontinus sur une période de référence de 24 mois à compter du début de sa mise en 
œuvre.

Au cours de la durée d’application du dispositif, différentes demandes d’autorisation de place-
ment en APLD-R d’une durée de 6 mois pourront être déposées auprès de l’administration.

Article 2  |  Salariés et activités éligibles

Option n° 1 – Tous les salariés de l’office ont vocation à bénéficier du dispositif spécifique 
d’activité partielle de longue durée quelle que soit la nature de leur contrat (CDI, CDD, contrat 
d’apprentissage, contrat de professionnalisation).

NB.  : La suspension du contrat d’apprentissage résultant du placement en APLD rebond 
pouvant priver le salarié du bénéfice de la formation pratique et de l’acquisition des compétences 
nécessaires à la validation de sa formation en apprentissage une vigilance particulière concernant 
le placement en APLD rebond de ces salariés est toutefois rappelée.

Option n° 2 – Le dispositif spécifique d’activité partielle concerne exclusivement les salariés 
suivants de l’office quelle que soit la nature de leur contrat de travail (CDD, CDI, contrat 
d’apprentissage…) :

– Activités XXXXX [détailler les catégories d’activités et de salariés concernés] ;
– Fonctions XXXXX [détailler les catégories d’activités et de salariés concernés].
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Article 3  |  Réduction de l’horaire de travail
Dans le cadre du dispositif d’activité partielle de longue durée, l’horaire de travail des salariés 

sera réduit au maximum de ……… % [maximum 40 % en deçà de la durée légale du travail ou, 
lorsqu’elle est inférieure, de la durée collective de travail ou de la durée stipulée au contrat], 
conformément à l’article 5 de l’accord de branche.

Cette réduction s’apprécie par salarié concerné sur la durée d’application de l’APLD-R, 
y compris pendant les mois inclus dans la durée d’application du dispositif pour lesquels 
l’employeur ne dépose pas de demande d’indemnisation ou de demande d’autorisation.

Son application peut conduire à la suspension temporaire de l’activité.

Article 4  |  Engagements de l’employeur

Engagements obligatoires

�Engagements en matière de maintien dans l’emploi

Le recours au dispositif d’activité partielle de longue durée rebond est subordonné au respect 
par l’employeur d’engagements en matière de maintien dans l’emploi.

La préservation des emplois et des compétences au sein de l’office est le facteur essen-
tiel de la poursuite de l’activité et d’un retour à un niveau d’activité normale. C’est pourquoi 
l’employeur ne procèdera, en application de l’article 6.1 de l’accord de branche, à aucun licen-
ciement économique ou tout plan de sauvegarde de l’emploi au sein de l’office pendant toute 
la durée d’application du dispositif d’APLD-R.

[Possibilité pour l’employeur d’ajouter des engagements à la suite. 
Exemples :
– maintenir l’effectif de salariés durant l’application du dispositif ;
– donner la possibilité aux salariés de l’entreprises ayant un contrat à temps partiel de passer 

sur un contrat à temps complet à l’issue du dispositif ;
– proposer des embauches en contrat durable (CDI-CDD de + de 6 mois) à la fin d’un contrat 

en alternance ;
– diminuer le nombre de recours aux CDD durant l’application du dispositif ;
– …]

�Engagements en matière de formation professionnelle

Au cours de cette période d’APLD-R, l’employeur s’engage à proposer tout type d’action 
concourant au développement des compétences visée à l’article L. 6313-1 du code du travail et 
détaillée à l’article 6.2 du présent accord de branche.

[Identification des compétences recherchées par l’office et description des métiers concer-
nés par les tensions et les mutations.]

Les actions de formation et modalités de financement proposées sont portées à la connais-
sance des salariés dans le périmètre de l’engagement défini selon les modalités suivantes : 
[déterminer les modalités : entretien individuel, réunion collective…]

Dès lors qu’un salarié placé en APLD-R souhaite réaliser une ou plusieurs formations au cours 
de cette période, il pourra également mobiliser son CPF, sur sa seule initiative. Si les droits acquis 
à ce titre ne permettent pas la prise en charge intégrale du coût de la formation, une dotation 
supplémentaire peut être demandée par le salarié à son employeur dans les conditions légales.

L’employeur s’engage à mobiliser des fonds propres en vue de la réalisation de l’une des 
actions ci-dessus en cas d’indisponibilité des fonds légaux ou conventionnels.
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Article 5  |  Engagements en matière d’indemnisation

L’employeur verse au salarié placé en APLD une indemnité horaire, déterminée en fonction de 
sa rémunération brute servant d’assiette à l’indemnité de congés payés comme suit : indemnité 
correspondant à 70 % [1] de sa rémunération brute.

Lorsque les actions de formation mentionnées aux articles L. 6313-1 et L. 6314-1 du code du 
travail sont mises en œuvre pendant les heures chômées l’indemnité horaire est portée à 100 % 
de la rémunération nette antérieure du salarié.

Les modalités de calcul de l’indemnité versée au salarié sont déterminées selon les disposi-
tions légales et règlementaires en vigueur. L’indemnité ne peut dépasser le plafond de 100 % de 
la rémunération nette du salarié.

Au regard des dispositions règlementaires en vigueur, le montant de cette indemnité est pla-
fonné à 4,5 Smic. Le montant de l’indemnité horaire ne peut être inférieur à 9,40 €.

Les salariés soumis à une convention de forfait annuel en jours ou en heures bénéficient 
de la garantie d’indemnisation décrite au présent article. Dans le cadre des dispositions 
règlementaires en vigueur, pour les salariés dont la durée du travail est fixée par une convention 
de forfait en heures ou en jours sur l’année, l’indemnité versée au salarié et l’allocation d’activité 
partielle versée à l’employeur sont déterminées en tenant compte du nombre d’heures ou de 
jours ou de demi-journées ouvrés non travaillés au titre de la période d’activité partielle, avec les 
règles de conversion suivantes :

– une demi-journée non travaillée correspond à 3 h 30 non travaillées ;
– un jour non travaillé correspond à 7 heures non travaillées ;
– une semaine non travaillée correspond à 35 heures non travaillées.

Article 6  |  Modalités d’information des salariés et des instances représentatives du 
personnel

Le présent document unilatéral est communiqué aux salariés par tout moyen permettant de 
conférer une date certaine à cette information et affiché sur les lieux de travail. Cette commu-
nication et cet affichage font état de la décision d’homologation par l’administration du présent 
document ou, à défaut, de la demande de validation accompagnée des documents justificatifs.

Les salariés seront informés individuellement sur toutes les mesures d’activité réduite les 
concernant (temps de travail, indemnisation…) par tout écrit (courriel ou courrier), au moins sept 
jours francs avant leur entrée dans le dispositif d’activité partielle.

L’employeur fournit au minimum tous les 3 mois au comité social et économique (CSE), 
lorsqu’il existe, ou à défaut aux salariés de l’entreprise, les informations sur la mise en œuvre de 
la décision unilatérale.

Article 7  |  Entrée en vigueur et durée du document unilatéral

Le présent document unilatéral entrera en vigueur le XXX pour une durée de XXX mois.

(24 mois maximum.)

[Date d’entrée en vigueur = la date choisie par l’employeur à compter d’une date choisie par 
l’employeur et comprise entre le premier jour du mois civil au cours duquel la demande de vali-
dation ou d’homologation a été transmise à l’autorité administrative et le premier jour du troi-
sième mois civil suivant la transmission de cette demande.]

[1]  Le montant minimal légal de l’indemnité est fixé à 70 % mais peut être supérieur si l’employeur s’en-
gage à prendre en charge une indemnité complémentaire.
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Il pourra être renouvelé dans les conditions prévues à l’article  9.2 de l’accord de branche 
issues du chapitre III (articles 12 à 16) du décret n° 252-338 du 14 avril 2025 relatif au dispositif 
d’activité partielle de longue durée rebond.

Article 8  |  Demande d’homologation de la décision unilatérale
Le  présent document unilatéral est adressé par l’office à l’autorité administrative pour 

homologation par voie dématérialisée dans les conditions règlementaires en vigueur 
(cf. article R. 5122-26 du code du travail).

Au cours de la période d’APLD-R, la/les demande(s) de validation d’autorisation de placement 
en APLD-R sont formulées auprès de l’autorité administrative dans les conditions prévues à 
l’article 9.2 de l’accord de branche du 16 octobre 2025.

[À supprimer si pas de CSE dans l’office.] Cette demande est accompagnée de l’avis rendu par 
le comité social et économique, ou à défaut, de la convocation du comité social et économique. 
L’employeur transmet une copie de la demande d’homologation, accompagnée de son accusé 
de réception par l’administration, au comité social et économique.

L’autorité administrative notifie à l’office sa décision d’homologation dans un délai de vingt et 
un jours à compter de la réception du présent document. Le silence gardé par l’autorité adminis-
trative au terme de ce délai vaut décision d’acceptation d’homologation.

[À compléter également lorsqu’un comité social et économique a été mis en place au sein de 
l’office] : l’autorité administrative notifie sa décision au comité social et économique dans les 
mêmes délais.

Article 9  |  Publicité et transmission à la commission paritaire permanente de négo-
ciation et d’interprétation

La décision d’homologation ou, à défaut, les documents nécessaires pour la demande 
d’homologation et les voies et les délais de recours sont portés à la connaissance des salariés 
par tout moyen permettant de conférer date certaine à cette information et par voie d’affichage 
sur leurs lieux de travail.

Le présent document est également transmis, anonymisé, par voie électronique à la commis-
sion paritaire permanente de négociation et d’interprétation de la branche, à l’adresse suivante : 
cppni.notariat@csn.notaires.fr.

Fait à ………, le ……… [Signature]
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Brochure n° 3157  |  Convention collective nationale

IDCC : 2528  |  INDUSTRIES DE LA MAROQUINERIE, ARTICLES DE VOYAGE, 
CHASSE-SELLERIE, GAINERIE, BRACELETS EN CUIR

Accord du 13 octobre 2025  
relatif au dispositif d’activité partielle de longue durée rebond (APLD-R)

NOR : ASET2550905M

IDCC : 2528

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FFTM ;

FFM ;

FFCM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA ;

FO pharmacie, cuirs et habillement ;

CFE-CGC Agro,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

En application de l’article 193 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 portant loi de finances 
pour 2025, le Journal officiel du 15 avril 2025 a publié le décret n° 2025-338 du 14 avril 2025 
relatif au dispositif d’activité partielle de longue durée rebond.

Comme ils l’avaient déjà fait dans le passé par l’accord du 28 octobre 2020 pour la réduction 
d’activité durable, les partenaires sociaux de la branche maroquinerie (IDCC 2528) entendent 
avec le présent accord mettre à la disposition des entreprises de la branche un outil leur 
permettant de recourir au nouveau dispositif créé par les textes indiqués ci-dessus et destiné à 
assurer le maintien dans l’emploi des salariés dans les entreprises confrontées à une réduction 
d’activité durable qui n’est pas de nature à compromettre leur pérennité.

Situation économique de la branche

La situation économique de la branche justifiant une baisse durable d’activité est déclinable 
par secteur.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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�Secteur de l’industrie de la maroquinerie

2024 a été une année où les exportations de produits français de maroquinerie ont marqué le 
pas.

En effet les exportations marquent une faible augmentation en passant de 12,7  milliards 
d’euros en 2023 à 13 milliards d’euros en 2024 soit une hausse limitée à 2,33 % consécutive à 
la baisse de la Chine et de Hong-Kong – 3 %, Singapour – 50 %.

Les États-Unis progressent seulement de 4 % et le Japon performe avec une croissance de 
+ 273 %.

La croissance des importations de produits de maroquinerie en France est à l’instar des expor-
tations limitée à 4 % soit 4,66 milliards d’euros en 2024 contre 4,49 milliards d’euros en 2023.

Les importations en provenance de Roumanie, d’Espagne et du Portugal progressent 
respectivement de 36, 24, et 29 %.

Les 2 pays les plus importants en termes d’importation de produits de maroquinerie, en France 
la Chine et l’Italie affichent respectivement – 2 % et + 3 %.

Depuis début 2025 et jusqu’à fin mars les chiffres en maroquinerie confirment un ralentisse-
ment certain tant à l’export (croissance à 0 %) qu’à l’import - 5 %.

�Secteur de l’industrie des cuirs et peaux

Les tanneries et mégisseries françaises produisent des cuirs à haute valeur ajoutée, 
principalement destinés au secteur du luxe (maroquinerie, chaussures, ganterie, habillement, 
sellerie…) mais aussi destinés aux domaines de la création, des métiers d’art et du design, et 
des cuirs techniques.

Certaines d’entre elles connaissent actuellement une baisse durable d’activité en raison de 
plusieurs facteurs, qui parfois se combinent.

Au niveau international, les conflits géopolitiques (Ukraine, Proche-Orient), les tensions 
commerciales USA-Chine-UE ou la hausse des droits de douane influent sur la demande mais 
également sur le coût des matières premières, de l’énergie, du transport…

Par ailleurs, le marché du luxe mondial connaît depuis 2024 un ralentissement post-Covid qui 
se poursuit, avec une baisse de la demande dans les principaux pays consommateurs (Chine, 
USA, Europe).

Au niveau national, l’instabilité politique et gouvernementale, le contexte de dette publique 
élevée et de rigueur budgétaire attendue influent sur la consommation et les prises de décisions 
des entreprises.

De l’autre côté du spectre, les tanneries et mégisseries françaises doivent faire face à des 
charges d’exploitation significativement croissantes  : coût élevé de l’énergie, de l’eau (ana-
lyse et traitement), des peaux, des agents tannants ou colorants, et ce, indépendamment 
des investissements nécessaires pour adapter leur outil industriel en vue de l’obtention ou du 
renouvellement des certifications et labels recommandés,  mais également de la production 
réduite voire neutre en carbone.

Les tanneries et mégisseries qui produisent pour les marchés situés en dehors du luxe 
rencontrent de plus en plus de difficultés à s’y maintenir en raison de la concurrence asiatique.

De manière générale, les tanneries mégisseries françaises rencontrent un faible niveau de 
rentabilité et de commandes en 2025 qui s’avère problématique dans un contexte où de surcroit, 
elles restent dans l’incertitude vis-à-vis de l’application d’une directive européenne (EUDR) 
relative à la traçabilité des cuirs pour limiter la déforestation, qui pourrait leur imposer des mises 
en conformité coûteuses et chronophages.
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Certaines déjà affectées par ces facteurs, ont actionné au cours des 2 dernières années les 
dispositifs de chômage partiel ou d’APLD et ont pu maintenir leur activité et d’autres pensent 
sérieusement y avoir recours au cours des prochains mois.

�Secteur de la cordonnerie multiservice

Le secteur de la cordonnerie multiservice est confronté à des défis économiques uniques. Les 
petites entreprises de ce secteur, souvent situées dans des galeries commerciales, subissent 
des contraintes spécifiques liées à leur environnement de travail. La baisse de la fréquentation 
des centres-villes, la concurrence accrue des grandes enseignes et des plateformes en ligne, 
ainsi que les coûts élevés des loyers commerciaux, ont un impact significatif sur leur activité.

Cette fragilité est aggravée par la dégradation de l’environnement commercial des centres-
villes et galeries marchandes. En 2024, la fréquentation des magasins en centre-ville a chuté de 
1,8 %, un recul plus marqué que dans les autres zones. Le taux de vacance commerciale atteint 
désormais 10,64 %, selon le bilan annuel de Procos. Les cordonneries multiservices, souvent 
implantées dans ces zones, pâtissent directement de cette évolution. La raréfaction des projets 
commerciaux autorisés (chute de 67 % des surfaces validées en CDAC entre 2019 et 2024) 
et les politiques urbaines jugées parfois excessives (restrictions de circulation, stationnement 
réduit) restreignent leur accessibilité et compromettent leur rentabilité.

Ces éléments justifient pleinement l’inclusion des cordonneries multiservice dans un dispo-
sitif de soutien tel que l’APLD rebond, afin de garantir le maintien de l’emploi dans ce secteur 
essentiel de proximité.

Perspectives d’activité de la branche

Les perspectives d’activité de la branche garantissant que la pérennité n’est pas compromise 
sont déclinables par secteur.

�Secteurs de l’industrie de la maroquinerie et secteur de l’industrie des cuirs et peaux

Selon une étude BDO [1], la croissance globale de l’industrie du luxe devait atteindre + 29 % 
d’ici 2030, avec l’ouverture de nouveaux marchés en Inde et au Japon.

Des perspectives d’activité plus soutenues, sont attendues après l’année 2025, sous toutes 
réserves.

�Secteur de la cordonnerie multiservice

Les perspectives d’activité pour les cordonneries multiservice sont étroitement liées 
à l’évolution des comportements de consommation, à la transition écologique et à la 
redynamisation des centres-villes. La demande pour des services artisanaux de réparation, 
d’entretien, de personnalisation et de restauration reste globalement stable, voire en légère 
hausse sur certains segments en lien avec la seconde main.

Ces entreprises disposent d’un potentiel de développement en diversifiant leurs services 
(gravure, reproduction de clés, maroquinerie légère, vente d’accessoires) et en valorisant leur 
rôle dans l’économie circulaire locale. Leurs savoir-faire artisanaux, conjugués à une adaptation à 
l’ère numérique (gestion commerciale, relation client, présence en ligne), peuvent constituer un 
levier de croissance.

Le  positionnement des cordonneries comme artisans de services durables de proximité, 
soutenus par les politiques publiques (bonus réparation, actions territoriales en faveur des 
métiers de l’artisanat), leur confère un rôle stratégique à moyen terme dans la reconquête 
commerciale des centralités urbaines.

[1]  Étude BDO : le marché du luxe en 2024 et ses perspectives à 2030 (mars 2025).
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Besoins de développement des compétences

Les besoins de développement des compétences dans la branche au regard des perspectives 
d’activité sont déclinables par secteur.

�Secteur de l’industrie de la maroquinerie

Malgré un ralentissement de l’activité, l’industrie de la maroquinerie continue de recruter et 
de former ses salariés en poste.

De forts besoins en recrutement existent en raison de l’ouverture de nouveaux ateliers et de 
nombreux départs à la retraite. Cela nécessite la transmission de savoir-faire dans un secteur du 
luxe où l’excellence des gestes est attendue.

Par ailleurs, le contexte économique qui entraîne la réindustrialisation de certains accessoires 
et la réorientation de certaines productions suspendues vers des production plus porteuses mais 
également les défis de la transition numérique et écologique, amènent les entreprises à accom-
pagner les salariés en poste dans une montée en compétence et en polyvalence.

Parmi les formations visées  : les formations cœurs de métier de la maroquinerie (et leur 
évolution), les formations en management, de tuteurs et formateurs, les formations dans le 
numérique et le digital, celles sur la RSE, les formations relatives à la qualité et aux process, les 
formations liées à l’innovation et à la créativité.

�Secteur de l’industrie des cuirs et peaux

En attendant la reprise d’une activité plus soutenue, il y a nécessité de continuer à développer 
la polyvalence des salariés pour faire face aux fluctuations d’activité dans les différents services.

Les entreprises ont besoin d’améliorer leur réactivité et leur flexibilité dans le contexte actuel.

Cette polyvalence passe par la formation interne pour développer les compétences et les 
savoir-faire métiers dans un secteur caractérisé par la quasi-absence de formations initiales.

Les 2 CQP, coloriste spécialité finissage ou teinture et agent de production spécialité corroyage 
ou finissage, apportent eux aussi une structuration et une formalisation de l’apprentissage d’un 
métier jusqu’alors essentiellement acquis sur le terrain.

Ces CQP accompagnent les entreprises dans leur développement et la reconnaissance des 
compétences clés du secteur.

Il est aussi attendu une montée en compétences des managers afin qu’ils soient de véritables 
relais de la stratégie.

La prise en charge des coûts pédagogiques voire salariaux des formateurs internes est déter-
minante.

�Secteur de la cordonnerie multiservice

Les cordonneries multiservices ont besoin de développer les compétences de leurs salariés 
pour répondre aux évolutions du marché et aux attentes d’une clientèle diversifiée, plus jeune et 
soucieuse d’esthétique et de durabilité.

Cela inclut la maîtrise des techniques traditionnelles de réparation et d’entretien des articles en 
cuir et matières souples, mais aussi l’adaptation aux nouveaux matériaux (synthétiques, textiles 
techniques, cuirs alternatifs), ainsi qu’aux nouvelles pratiques telles que la customisation et la 
restauration esthétique de chaussures et d’accessoires.

Le développement de compétences en sneaker care, en personnalisation artisanale, en entre-
tien haut de gamme ou en recoloration constitue un axe fort d’attractivité pour ces métiers.
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Parallèlement, la digitalisation de la gestion d’atelier et la communication avec les clients 
appellent à une formation aux outils numériques, à la vente-conseil, et à la relation client multi-
canale.

Enfin, la polyvalence est un atout majeur dans ce secteur : les formations doivent permettre 
d’assurer plusieurs activités dans une même boutique et d’apporter de la souplesse aux petites 
structures.

Article 1er  |  Champ d’application

Secteur de l’industrie de la maroquinerie

Cet accord s’applique en France dans l’ensemble des industries de la maroquinerie, articles de 
voyage, chasse-sellerie, gainerie, bracelets en cuir normalement visées par la nomenclature de 
l’Insee sous le numéro : 1512Z et suivants (à l’exclusion des courroies en cuir, articles divers en 
cuir à usages techniques, semelles et talons en cuir pour chaussure) ainsi que dans les autres 
activités citées ci-dessous en dehors de toute nomenclature.

Des fabrications visées sous ces rubriques sont notamment comprises les fabrications 
suivantes  : articles  de bureau  ; articles  de chasse et pêche  ; articles  pour chiens et chats  ; 
articles de sellerie-bourrellerie  ; articles de sellerie automobile/marine  ; attaché-case – pilote-
case  ; baudriers, équipements militaires, ceintures cuir  ; boîtes et coffrets en cuir et autres 
objets habillés de cuir ; bracelets pour montre ; cartables – sacs d’écoliers ; étuis chéquiers ; 
étuis à clefs  ; étuis divers de petite maroquinerie  ; étuis spécifiques jumelles, appareils de 
photographie ; malles – cantines ; porte-cartes (crédit, photographie, identité) ; portefeuilles ; 
porte-monnaie – bourses – porte-billets  ; porte-habits  ; sacs dames/fillettes  ; sacs hommes ; 
sacs de sport ; sacs de voyage ; sacs spécifiques photo, audiovisuel ; sacoches pour cycles et 
motocycles ; serviettes, porte-documents ; trousses de toilette ; trousses de petite maroquinerie 
(maquillage, manucure, couture) ; trousses d’écoliers ; valises ; vanity-case…

Cette liste est non exhaustive.

En outre, en application des dispositions de l’article L. 2261-32 du code du travail, il a été 
procédé à la fusion de la convention collective des industries de la maroquinerie, articles de 
voyage, chasse sellerie, gainerie, bracelets en cuir, d’une part, et celle de la ganterie de peau 
(entreprises répertoriées sous la nomenclature NAF 1419Z), d’autre part (arrêté du 28 avril 2017 
portant fusion des champs conventionnels, Journal officiel du 10 mai 2017).

Secteur de l’industrie des cuirs et peaux

Le présent accord s’applique en France dans l’ensemble des industries des cuirs et peaux, 
tel qu’anciennement visées par la nomenclature de l’Insee, sous le numéro 1511Z mais pas 
exclusivement.

Secteur de la cordonnerie multiservice

Le présent accord s’applique en France dans l’ensemble de la cordonnerie multiservice (codes 
NAF 9523Z et 9529Z). Le secteur couvre également les activités connexes souvent exercées en 
complément dans les cordonneries multiservice, telles que la reproduction de clés, la gravure, 
la fabrication de tampons, les impressions minute, l’affûtage, ainsi que tout service artisanal de 
proximité en lien avec l’activité principale.

Article 2  |  Demande de mise en œuvre
L’employeur qui souhaite bénéficier du régime d’activité partielle de longue durée rebond en 

application du présent accord de branche sous réserve de son extension par le ministère du 
travail élabore après consultation du comité social et économique, lorsqu’il existe, un docu-
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ment conforme aux stipulations du présent accord de branche et ce document doit définir 
les engagements pris par l’employeur en matière de maintien dans l’emploi et de formation 
professionnelle. Il doit comporter un diagnostic sur la situation économique de l’entreprise, ses 
perspectives d’activité, les actions engagées et à engager pour rétablir l’activité ainsi que les 
besoins en développement des compétences.

La demande d’homologation du document élaboré par l’employeur est adressée à l’autorité 
administrative par voie dématérialisée dans les conditions fixées par l’article R. 5122-26 du code 
du travail. Elle est accompagnée du document unilatéral.

La demande d’homologation est accompagnée de l’avis rendu par le comité social et écono-
mique, si ce comité existe.

2.1.  Réduction de la durée du travail

La réduction maximale de l’horaire de travail ne peut pas être supérieure à 40 % de 35 heures 
hebdomadaires (ou de la durée inférieure le cas échéant).

Elle peut atteindre 50 % lorsqu’une situation économique particulière le permet, par exemple :
– l’ampleur de la réduction d’activité en pourcentage par rapport au chiffre d’affaires habituel ;
– la durée de la baisse d’activité sur les mois passés ;
– la persistance de la dégradation de l’activité sur les mois à venir avec un chiffre d’affaires 

prévisionnel notablement inférieur au chiffre d’affaires permettant d’équilibrer les charges de 
l’entreprise ;

– diminution brutale et durable du chiffre d’affaires suite à la perte d’un client représentant un 
pourcentage significatif du chiffre d’affaires ;

– augmentation substantielle de tel ou tel coût de production amenant les clients à suspendre, 
reporter ou annuler des commandes.

2.2.  Engagements souscrits en matière de maintien dans l’emploi et de formation profes-
sionnelle

En application du présent accord, l’entreprise s’engage à ne procéder à aucun licenciement 
économique pour motif économique pour l’ensemble des salariés inclus dans le périmètre du 
document unilatéral pendant la durée d’application du dispositif.

Il est en effet rappelé que le dispositif d’APLD rebond est destiné à assurer le maintien dans 
l’emploi des salariés dans les entreprises confrontées à une réduction d’activité durable qui 
n’est pas de nature à compromettre leur pérennité. Ainsi, l’entreprise s’engage à ne procéder à 
aucun licenciement pour motif économique pour les salariés inclus dans le périmètre du docu-
ment unilatéral pendant la durée d’application du dispositif. Tout plan de sauvegarde de l’emploi 
(PSE) est interdit pendant toute la période de mise en œuvre du dispositif d’activité partielle de 
longue durée rebond pour le périmètre concerné.

Elle peut aussi diminuer, voire suspendre le recours aux contrats à durée déterminée et à 
l’intérim.

Par ailleurs, l’entreprise devra faire figurer dans le document soumis à homologation, les 
actions mentionnées à l’article L. 6313-1 du code du travail qu’elle va proposer aux salariés de 
réaliser pendant les heures non travaillées telles que par exemple, des actions de formation :

– pour actualiser leurs compétences afin de favoriser leur adaptation au poste de travail ;
– pour développer leurs compétences afin de préserver leur employabilité pour faciliter 

leur maintien dans l’emploi ou pour faciliter une évolution dans l’emploi avec maintien ou 
non de la qualification ;

– pour préparer une mobilité professionnelle dans voire en dehors de l’entreprise.
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Par ailleurs, l’entreprise devra aussi proposer aux salariés d’effectuer, s’ils le désirent, un bilan 
pour analyser leurs compétences professionnelles et personnelles, leurs aptitudes et motiva-
tions afin de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation.

En dernier lieu, l’entreprise pourra proposer aux salariés de faire valider les acquis de l’expé-
rience (VAE).

En tout état de cause, les engagements de l’employeur en termes de formation devront 
répondre aux besoins en développement de compétences qui sont indiqués dans le diagnostic 
figurant sur le document soumis à homologation.

À cet effet, l’employeur est invité à solliciter le délégué à l’accompagnement des entreprises 
et des parcours professionnels (DARP) du ressort géographique de l’entreprise afin d’obtenir 
des informations sur les différents outils et dispositifs de l’État tels que la « transition collec-
tive ».

L’employeur est également invité à solliciter son opérateur de compétences (OPCO 2i) pour 
arrêter ces engagements et préciser les modalités de financement, telles que prévues au jour de 
la conclusion du présent accord, pour le « plan de développement des compétences des entre-
prises de – de 50 salariés » incluant le bilan de compétences, le « dispositif Pro-A », le catalogue 
de formation « 2i Actions clés en main », l’AFEST, le fonds social européen (non exhaustif).

L’employeur pourra être amené à financer ces actions sur les fonds propres de l’entreprise.

La mobilisation du compte personnel de formation du salarié ne pourra être valorisé que si le 
projet de formation est co-construit entre le salarié et l’employeur.

Pour les entreprises relevant du secteur de la maroquinerie et des industries des cuirs et 
peaux, le dispositif « cuir et savoir-faire » mis en place par le centre technique du cuir, permet la 
transmission des savoir-faire métiers sur le poste de travail.

L’employeur devra faire connaître aux salariés de manière claire et parfois individualisée, les 
actions de formation auxquelles ils sont éligibles ainsi que les modalités de financement qui 
sont proposées, par le biais, de réunions collectives d’information, d’entretien individuel avec 
les salariés concernés, d’affichage, etc.

2.3.  Modalités d’information des organisations syndicales de salariés signataires sur la 
mise en œuvre de l’accord

À l’occasion de chaque réunion de la CCPNI de la branche maroquinerie, il sera fait état du 
nombre de documents unilatéraux conclus en application du présent accord, pour autant que les 
entreprises adhérentes acceptent de communiquer cette information.

Si le délai entre 2 réunions devait dépasser 3 mois, il serait adressé cette information par mes-
sage électronique via le secrétariat de la CPPNI.

2.4.  Modalités d’information des institutions représentatives du personnel sur la mise en 
œuvre du document unilatéral

L’employeur informe au moins tous les 3 mois le CSE s’il existe, via un bilan sur la mise en 
œuvre du dispositif d’activité partielle de longue durée rebond, reprenant les engagements indi-
qués dans le document unilatéral.

Article 3  |  Clauses facultatives

Le document soumis à homologation peut aussi comporter des clauses sur :
– les efforts proportionnés des dirigeants salariés, mandataires sociaux et actionnaires à ceux 

demandés aux salariés ;



BOCC  2025-47  TRA 57

– les conditions de prise des congés payés et CPF avant ou pendant la mise en œuvre du 
dispositif ;

– les moyens de suivi du dispositif par les organisations syndicales ;
– les actions spécifiques de maintien dans l’emploi des salariés d’au moins 57 ans.

Article 4  |  Renouvellement de la demande
Avant l’échéance de la durée d’application du dispositif, l’employeur adresse à l’autorité 

administrative un bilan final sur le respect de la réduction maximale de l’horaire de travail et des 
engagements pris en matière de maintien dans l’emploi et de formation professionnelle :

– une présentation des perspectives d’activité de l’entreprise, de l’établissement ou du 
groupe ;

– un procès-verbal de la dernière réunion au cours de laquelle le CSE, lorsqu’il existe, a été 
informé sur la mise en œuvre de l’activité partielle de longue durée rebond.

Le document à faire homologuer par l’autorité administrative doit lui être transmis avant le 
28 février 2026.

L’entreprise couverte par un document unilatéral homologué avant cette dernière date pourra 
transmettre à l’administration un avenant modificatif et obtenir le renouvellement du dispositif 
après le 28 février 2026.

Lorsque l’employeur demande une nouvelle autorisation de placement en activité partielle de 
longue durée rebond, il adresse à l’autorité administrative :

– un bilan actualisé portant sur le respect de la réduction maximale de l’horaire de travail et sur 
le respect des engagements pris en matière d’emploi et de formation professionnelle ;

– un diagnostic actualisé justifiant notamment la baisse durable d’activité et présentant les 
actions engagées afin d’assurer une activité garantissant la pérennité de l’entreprise ;

– le procès-verbal de la dernière réunion au cours de laquelle le comité social et économique, 
lorsqu’il existe, a été informé de la mise en œuvre de l’activité partielle de longue durée 
rebond.

Article 5  |  Indemnisation et garanties
Dans les entreprises de moins de 50 salariés, le salarié perçoit 70 % de son salaire horaire 

limité à 4,5 fois le Smic (et 100 % du salaire horaire pendant la réalisation d’actions de formation) ; 
l’employeur perçoit 60 % de ce salaire horaire dans la même limite avec un minimum de taux 
horaire pris en compte égal à 9,4 €.

Dans les entreprises de plus de 50 salariés, le salarié perçoit 73 % de son salaire horaire limité 
à 4,5 fois le Smic (et 100 % du salaire horaire pendant la réalisation d’actions de formation) ; 
l’employeur perçoit 60 % de ce salaire horaire dans la même limite avec un minimum de taux 
horaire pris en compte égal à 9,4 €.

Concernant l’effectif de 50 salariés, il convient de prendre en compte le nombre de salariés (en 
équivalent temps plein) présents dans l’entreprise au cours du mois de la demande d’autorisa-
tion de mise en œuvre du dispositif ou de la demande de renouvellement.

En outre, s’agissant du maintien des droits pendant l’APLD rebond :

Il est rappelé que sont maintenus, au bénéfice des salariés placés dans le dispositif spécifique 
d’activité partielle :

– l’acquisition des droits à congés payés ;
– la validation des trimestres pris en compte pour le calcul de la retraite dans les conditions 

définies par la sécurité sociale ;
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– l’acquisition de points de retraite complémentaire au-delà de la 60e heure indemnisée, dans 
les conditions définies par l’Agirc-Arrco. Ces points complètent les points cotisés obtenus 
pendant l’année de survenance de l’activité partielle ;

– le  maintien des garanties collectives de protection sociale complémentaire, en fonc-
tion des stipulations des contrats existants dans l’entreprise, conclus en application des 
accords de branche notamment (accord du 7 avril 2015 relatif aux frais de santé, accord du 
12 décembre 2018 relatif à la prévoyance, avenant n° 1 du 18 décembre 2024 à l’accord du 
12 décembre 2018 relatif à la prévoyance) ;

– la prise en compte des heures chômées pour la répartition de la participation et de l’intéres-
sement, lorsque celle-ci est proportionnelle à la durée de présence du salarié. Lorsque cette 
répartition est proportionnelle au salaire, doivent être pris en compte les salaires qu’aurait 
perçu le salarié, s’il n’avait pas été placé dans le dispositif d’APLD rebond ;

– la prise en compte des périodes de recours au dispositif d’APLD rebond pour l’ouverture de 
futurs droits à l’allocation chômage, et pour le calcul de l’ancienneté du salarié.

Article 6  |  Durée de l’accord
Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de trois ans commençant au jour de 

la parution au Journal officiel de l’arrêté ministériel d’extension.

Article 7  |  Révision et dénonciation
Toute demande de révision du présent accord devra s’effectuer dans les conditions définies 

par la loi et la convention collective.

La dénonciation du présent accord suppose un accord unanime de l’ensemble des signataires 
du présent accord.

Article 8  |  Formalités
Le contenu du présent accord comporte une disposition particulière pour les entreprises de 

moins de 50 salariés. Celle-ci est visée à l’article 5 du présent accord.

Le secrétariat de la CPPNI est mandaté pour demander l’extension du présent accord.

Fait à Paris, le 13 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3336  |  Convention collective nationale

IDCC : 2583  | SOCIÉTÉS CONCESSIONNAIRES OU EXPLOITANTES  
D’AUTOROUTES OU D’OUVRAGES ROUTIERS

Accord du 21 octobre 2025  
relatif aux montants des rémunérations annuelles garanties pour l’année 2025

NOR : ASET2550875M

IDCC : 2583

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

ASFA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA ;

FEETS FO ;

CFE-CGC BTP,

d’autre part,

Préambule

Il est d’abord rappelé que le barème des rémunérations annuelles garanties (RAG) de branche [1] 
repose sur les principes suivants :

– il respecte un étagement croissant et cohérent des RAG attachées à chacune des 16 classes 
d’emplois prévues par la convention collective nationale de branche ;

– sans remettre en cause les politiques salariales des entreprises de la branche, il constitue un 
socle de base pour les entreprises qui pourraient se créer ou développer une activité dans la 
branche.

Les parties signataires rappellent le principe selon lequel, dans chaque entreprise, tout 
employeur est tenu d’assurer, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité 
de rémunération entre les femmes et les hommes.

À l’issue des commissions paritaires qui se sont tenues le 30 avril 2025, le 19 juin 2025 et le 
21 octobre 2025.

[1]  Cf. Accords successifs des 18.12.2007, 26.11.2008, 28.10.2009, 21.09.2011, 12.12.2012, 17.10.2013, 
22.09.2014, 01.07.2015, 19.05.2016, 29.05.2017, 05.06.2018, 13.06.2019, 02.09.2020, 31.03.22, 24.04.23 et 19.06.24.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Objet
Le présent accord est conclu en application de l’article L. 2241-1 du code du travail et des 

articles 37 et 38 de la convention collective nationale de branche des sociétés concessionnaires 
ou exploitantes d’autoroutes ou d’ouvrages routiers relatifs aux rémunérations annuelles garan-
ties et à la négociation périodique desdites rémunérations annuelles garanties.

Article 2  |  Mention relative aux entreprises de moins de 50 salariés
Le présent accord s’applique de manière identique à toutes les entreprises entrant dans le 

champ d’application de la convention collective nationale de branche des sociétés concession-
naires ou exploitantes d’autoroutes ou d’ouvrages routiers, y compris les entreprises de moins 
de cinquante salariés.

Article 3  |  Barème des rémunérations annuelles garanties pour l’année 2025
Le barème précédemment établi au titre de l’année civile 2025 pour chacune des 16 classes 

prévues par l’article 36 de la convention collective nationale de branche est revalorisé de 1,8 % 
pour toutes les classes.

Le nouveau barème figure en annexe du présent accord.

Article 4  |  Nouvelle annexe 3 à la convention collective nationale de branche
En application du quatrième alinéa  de l’article  38 de la convention collective nationale de 

branche, le nouveau barème tel que prévu à l’article 3 du présent accord constituera la nouvelle 
annexe 3 à la convention collective nationale de branche.

Article 5  |  Objectif de suppression des écarts de rémunérations entre les femmes et 
les hommes en application des dispositions légales

Les parties signataires affirment leur attachement à l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes et, conformément aux dispositions du code du travail, s’engagent à tendre à la 
suppression des écarts de rémunérations, à mettre tout en œuvre pour réduire toute différence 
de traitement entre les femmes et les hommes et promouvoir l’objectif d’égalité profession-
nelle entre les femmes et les hommes.

Cet engagement est rappelé dans l’accord de branche relatif à la diversité et à l’égalité des 
chances du 29 avril 2025 et lors de sa commission de suivi annuelle, à savoir que lorsqu’il est 
constaté un écart de situation de rémunération entre les femmes et les hommes, les entre-
prises de la branche doivent vérifier les raisons de ces écarts avec l’objectif de les supprimer. En 
effet, chaque entreprise doit se préoccuper d’aboutir concrètement à une égalité de traitement 
d’où sont exclus les éléments discriminants.

Les parties signataires rappellent également aux entreprises soumises à l’obligation annuelle 
de négocier que les différences de rémunération et de déroulement de carrière entre les 
hommes et les femmes, si elles existent, doivent être supprimées, cela conformément aux 
dispositions de l’article L. 2242-1-2° du code du travail.

De même, conformément à la législation, les entreprises d’au moins 50 salariés doivent calcu-
ler et publier un index de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes permettant 
de mesurer les écarts de rémunération entre les sexes et de mettre en évidence, le cas échéant, 
des points de progression. Lorsque des disparités salariales sont constatées, les entreprises 
doivent mettre en place des mesures adéquates et pertinentes de correction dans le cadre de la 
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négociation portant sur l’égalité professionnelle ou à défaut par décision unilatérale, conformé-
ment aux dispositions légales et règlementaires en vigueur.

Article 6  |  Date d’effet
Le présent accord est conclu pour l’année civile 2025, les mesures prévues à l’article 3 prenant 

effet rétroactivement au 1er janvier 2025.

Article 7  |  Adhésion
Toute organisation syndicale représentative de salariés au sens du code du travail ainsi 

que toute organisation syndicale ou groupement d’employeurs ou tout employeur pris 
individuellement, non-signataires du présent accord, pourront adhérer au présent accord dans 
les conditions prévues par la législation en vigueur.

Article 8  |  Extension
Les parties signataires conviennent de demander l’extension du présent accord collectif.

Article 9  |  Dépôt légal
Le présent accord sera déposé, à la diligence de l’ASFA, auprès des services centraux du 

ministère du travail, ainsi qu’auprès du secrétariat du greffe du conseil de prud’hommes de 
Paris, et ce conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Fait à Paris, le 21 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe

Rémunérations annuelles garanties de branche pour l’année 2025

Catégorie Classe Montant 2025

Exécution

A 22 681 €

B 23 131 €

C 24 074 €

Maîtrise

D 25 374 €

E 26 927 €

F 28 779 €

G 30 986 €

H 33 700 €

Cadres

I 36 974 €

J 40 967 €

K 45 657 €

L 51 915 €

M 56 617 €

N 62 963 €

O 69 458 €

P 75 951 €
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Brochure n° 3327  |  Convention collective nationale

IDCC : 2697  | PERSONNELS DES STRUCTURES ASSOCIATIVES  
CYNÉGÉTIQUES

Avenant n° 6 du 30 octobre 2025  
relatif au régime de prévoyance décès-incapacité-invalidité

NOR : ASET2550906M

IDCC : 2697

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SNCF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UPTEC UNSA ;

SNPFDC FGTA FO,

d’autre part,

Après avoir relevé que :

– le 7 décembre 2006, un accord collectif professionnel relatif au régime prévoyance décès-
incapacité-invalidité des salariés relevant de la convention collective nationale des personnels 
des structures associatives cynégétiques a été signé par les parties, en application de 
l’article 5.3 de la convention collective et modifié par avenants en date du 27 mars 2012, 
6 février 2013, 6 décembre 2013, 8 décembre 2022, et du 3 juillet 2024 ;

– et après consultation et décision de la commission paritaire permanente de négociation et 
d’interprétation (CPPNI),

il a été décidé et convenu ce qui suit, en application de l’article L. 911-1 du code de la sécurité 
sociale :

Article 1er  |  Entreprises de moins de cinquante salariés

Au regard de l’objectif de solidarité recherché, il est précisé qu’au regard de l’article L. 2232-10-1 
du code du travail, le présent avenant ne contient pas de stipulations spécifiques pour les entre-
prises de moins de cinquante salariés.

Les stipulations du présent avenant sont applicables de manière indifférenciée à l’ensemble 
des fédérations et organismes nationaux relevant de la branche en application du présent article, 
afin de garantir à l’ensemble des salariés une couverture minimale uniforme.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Article 2  |  Taux de cotisations
À compter du 1er janvier 2026, les taux de cotisations au régime de prévoyance instauré par 

l’accord du 7 décembre 2006 sont les suivants :
– Pour les salariés « cadres », tels que définis à l’article 2 de l’avenant n° 5 du 3 juillet 2024 :

– 1,94 % sur la tranche 1 du salaire brut au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale ;

– 2,36 % sur la tranche 2 du salaire brut au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale ;

– Pour les salariés « non-cadres », tels que définis à l’article 2 de l’avenant n° 5 du 3 juillet 2024 :
– 2,18 % sur la tranche 1 du salaire brut au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 

sociale, limitée à 4 fois le montant du plafond de la sécurité sociale.

Article 3  |  Durée, dépôt et publicité
Le présent avenant s’incorpore à l’accord du 7 décembre 2006 et est conclu pour une durée 

indéterminée. Il prendra effet le 1er janvier 2026.

Conformément aux dispositions des articles  L. 2231-6, L.  2261-1, L.  2262-8, D.  2231-2 et 
D. 2231-3 du code du travail, le présent avenant sera déposé, par la partie la plus diligente, 
en deux exemplaires, dont une version sur support papier signée des parties et une version 
sur support électronique, auprès de services centraux du ministre chargé du travail, ainsi qu’au 
secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes compétent.

Il pourra être révisé ou dénoncé dans les mêmes conditions que l’accord collectif du 
7 décembre 2006 auquel il se rapporte (voir articles L. 2222-5, L. 2261-7 et suivants et L. 2222-6 
et L. 2261-9 et suivants du code du travail), selon les modalités ci-après définies.

Chaque organisation syndicale signataire ou adhérente pourra demander à tout moment la 
révision du présent accord. La demande de révision doit être notifiée aux autres signataires et 
adhérents par lettre recommandée avec avis de réception.

La demande doit spécifier les articles auxquels elle s’applique et préciser le nouveau texte que 
la partie demanderesse propose d’y substituer, sous réserve du respect de l’article L. 2261-7 du 
code du travail.

Les négociations débuteront le plus rapidement possible, et au plus tard dans un délai de 
2 mois après la date de réception de la demande de révision.

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) étudiera toute 
modification ou révision de l’accord.

Les modifications soumises à la CPPNI et décidées par celle-ci, devront donner lieu à des 
avenants, conclus conformément aux dispositions légales, qui se substitueront de plein droit 
aux dispositions du présent accord qu’ils modifient ou complètent.

Chaque partie signataire peut dénoncer le présent accord. La dénonciation par l’une des par-
ties signataires doit être notifiée par lettre recommandée avec avis de réception aux autres 
signataires et faire l’objet d’un dépôt conformément aux dispositions du code du travail.

Cette dénonciation prendra effet trois mois après réception de cette demande.

Si la dénonciation émane de la totalité des signataires employeurs ou des signataires salariés, 
l’accord dénoncé continue de produire effet jusqu’à l’entrée en vigueur du nouvel accord qui lui 
est substitué ou, à défaut, pendant une durée de 1 an à compter de l’expiration du préavis de 
3 mois.

Fait à Issy-les-Moulineaux, le 30 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3387  |  Convention collective nationale

IDCC : 3237  | MÉTIERS DU COMMERCE DE DÉTAIL ALIMENTAIRE  
SPÉCIALISÉ  
(12 janvier 2021)

Accord du 21 octobre 2025  
relatif à la mise en place d’un régime de participation

NOR : ASET2550900M

IDCC : 3237

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNSCMF ;

CCP ;

SCP ;

Saveurs Commerce,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

FS CFDT ;

UNSA FCS ;

CFE-CGC Agro,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Afin de permettre aux entreprises de la branche des métiers du commerce de détail alimentaire 
spécialisé (IDCC 3237) d’associer les salariés au partage de la valeur, les organisations profes-
sionnelles et les organisations syndicales de salariés représentatives ont souhaité faciliter le 
recours des employeurs à un régime de participation.

Ce dispositif d’épargne salariale permet de redistribuer collectivement aux salariés une 
partie des bénéfices de l’entreprise.  Il prend la forme d’une participation financière à effet 
différé, calculée en fonction du bénéfice net de l’entreprise, constituant la réserve spéciale de 
participation.

Si, conformément à l’article L. 3322-2 du code du travail, la participation est obligatoire dans 
les entreprises d’au moins 50 salariés, les entreprises ne remplissant pas ces critères peuvent, 
si elles le souhaitent, instituer un tel régime.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Le présent accord est conclu en application de l’article L. 3322-9 du code du travail, qui permet 
à toute entreprise de faire application d’un accord de participation conclu au niveau de la branche 
dès lors que ce dernier est agréé par l’administration.

Dans ce cadre, pour en simplifier la mise en place, les organisations professionnelles et les 
organisations syndicales de salariés représentatives au sein de la branche ont décidé de négo-
cier et conclure un accord :

– permettant aux entreprises de moins de 50 salariés d’instaurer un régime de participation 
facultatif, en adhérant directement à l’accord type relatif à la participation (annexe 1 du 
titre II), au moyen du document unilatéral d’adhésion (annexe 2 du titre II), établis suivant 
l’article L. 2232-10-1 du code du travail et selon les modalités prévues dans le titre II. En 
outre, cet accord type prévoit pour ces entreprises des dispositions spécifiques envisagées 
par la loi n° 2023-1107 du 29 novembre 2023 portant transposition de l’accord national inter-
professionnel relatif au partage de la valeur au sein de l’entreprise ;

– et d’accompagner les entreprises de 50 salariés ou plus qui le souhaitent dans la négocia-
tion d’un accord de participation, conformément aux dispositions du titre  II du livre  III de 
la 3e partie du code du travail (titre III). À cet effet, les organisations professionnelles et les 
organisations syndicales de salariés représentatives ont souhaité mettre à leur disposition 
un accord type.

Par conséquent, les entreprises, qui le souhaitent, pourront instituer un régime de participation 
en s’appuyant :

– sur les dispositions du titre II pour les entreprises de moins de 50 salariés, ces dernières pré-
voyant des stipulations spécifiques indiquant les différents choix laissés à l’employeur dans 
l’accord type de participation (annexe 1) et le document unilatéral d’adhésion (annexe 2) ;

– et sur le titre III pour celles d’au moins 50 salariés. Dans ce cas, elles devront conclure un 
accord collectif dans les conditions prévues à l’article L. 3322-6 du code du travail, en se 
référant aux dispositions du titre III du présent accord leur permettant d’appliquer l’accord 
type prévu en annexe 3.

Le document unilatéral d’adhésion ou l’accord d’adhésion signés font l’objet d’un dépôt par 
l’entreprise auprès de l’autorité administrative compétente conformément aux modalités pré-
vues à l’article L. 3323-4 du code du travail.

Le présent accord annule et remplace toutes les dispositions conventionnelles ayant le même 
objet, existantes antérieurement, y compris celles prévues avant la scission de la branche du 
commerce de détail de fruits et légumes, épicerie et produits laitiers.

Titre Ier  Dispositions spécifiques à l’accord de branche

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord

Le présent accord s’applique aux entreprises entrant dans le champ d’application de la conven-
tion collective nationale des métiers du commerce de détail alimentaire spécialisé (IDCC 3237), 
prévu à l’article 1er du titre 1er de l’accord du 12 janvier 2021.

En application des dispositions légales et réglementaires en vigueur, les exonérations sociales 
et fiscales applicables au régime de participation sont réputées acquises dès le dépôt et pour 
la durée d’application de l’accord type de participation et du document unilatéral d’adhésion à 
l’accord de branche agréé.

Article 2  |  Durée de l’accord

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.
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En tout état de cause, la formule dérogatoire prévue à l’article 1.1 dans le titre II du présent 
accord, ouverte à titre  expérimental par la loi aux entreprises de moins de 50 salariés, dite 
« option 2 », ne trouve à s’appliquer que jusqu’à la fin de la période dont le dernier exercice 
d’application doit se clôturer au plus tard le 29 novembre 2028.

Les organisations professionnelles et les organisations syndicales de salariés représentatives 
au sein de la branche conviennent de se réunir au moins trois mois avant cette date afin 
d’examiner les suites à donner à cette disposition, nécessitant des modifications ou des aména-
gements des dispositions de l’accord.

Article 3  |  Entrée en vigueur de l’accord
Le présent accord entrera en vigueur à compter de la décision d’agrément rendue par l’autorité 

administrative en application de l’article L. 3345-4 du code du travail.

Article 4  |  Suivi de l’accord
Les organisations professionnelles et les organisations syndicales de salariés représentatives 

ont pour objectif d’assurer le suivi des conditions de mise en œuvre du présent accord sur la 
base des éléments chiffrés, des études ou rapports communiqués à la CPPNI et des accords 
d’entreprise transmis au secrétariat de la commission.

Chaque année, la CPPNI examine les suites à donner à cet accord, notamment en cas 
d’évolution des dispositions légales et/ou réglementaires nécessitant des modifications ou des 
aménagements des dispositions conventionnelles.

Article 5  |  Publicité et formalité de dépôt
Le présent accord est établi en un nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune 

des parties signataires. Il sera notifié à l’ensemble des organisations représentatives à l’issue 
de la procédure de signature, conformément aux dispositions de l’article L. 2231-5 du code du 
travail.

Il sera ensuite déposé en un exemplaire original et une copie sera envoyée sous forme 
électronique à la direction générale du travail, conformément à l’article D. 2231-2 du code du 
travail.

Un exemplaire sera également communiqué au greffe du conseil de prud’hommes de Paris.

Article 6  |  Procédure d’agrément
Conformément à l’article L. 3345-4 du code du travail, les organisations professionnelles et 

les organisations syndicales de salariés représentatives au sein de la branche rappellent que 
l’application par les entreprises du présent accord est subordonnée à son agrément par l’admi-
nistration.

Par conséquent, les entreprises ne pourront instaurer un régime de participation sur la base de 
leur adhésion à l’accord type de branche, qu’une fois le présent accord de branche agréé.

À cet effet, le secrétariat de la CPPNI engagera la procédure de demande d’agrément, une 
fois les formalités de dépôt du présent accord effectuées. La demande d’extension prévue 
à l’article  7 du présent accord étant concomitante au dépôt, les demandes d’extension et 
d’agrément peuvent être engagées simultanément conformément à l’article D. 3345-6 du code 
du travail.

En application des dispositions légales en vigueur à la date de signature du présent accord, ce 
délai d’agrément ne peut excéder quatre mois à compter du dépôt, sauf prorogation de deux 
mois supplémentaires notifiée par l’administration.
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Article 7  |  Extension
Concomitamment à la demande d’agrément, les organisations professionnelles et les 

organisations syndicales de salariés représentatives au niveau de la branche sont convenues 
de demander sans délai l’extension du présent accord, conformément aux articles L. 2261-19 et 
suivants du code du travail.

Article 8  |  Adhésion
Conformément à l’article L. 2261-3 du code du travail, une organisation professionnelle ou une 

organisation syndicale de salariés représentative au sein de la branche, non signataire pourra 
adhérer au présent accord.

Cette adhésion devra être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception aux orga-
nisations signataires et fera l’objet d’un dépôt en suivant les mêmes formalités de dépôt du 
présent accord.

Article 9  |  Révision.  Dénonciation
Le présent accord pourra être révisé conformément aux dispositions légales et à l’article 5 

de la convention collective nationale des métiers du commerce de détail alimentaire spécialisé 
(IDCC 3237).

Il pourra également être dénoncé dans les conditions prévues à l’article 6 de la convention col-
lective et par les dispositions légales en vigueur.

Titre II  Mise en place d’un régime de participation facultatif pour 
les entreprises de moins de 50 salariés

Afin de faciliter la mise en place d’un accord de participation dans les entreprises de moins 
de 50 salariés, les organisations professionnelles et les organisations syndicales de salariés 
représentatives au niveau de la branche proposent des stipulations spécifiques pour ces entre-
prises et formulent les différents choix laissés à l’employeur dans l’accord type et le document 
unilatéral d’adhésion définis en annexes 1 et 2 du présent titre.

Une fois agréé, le présent accord, ouvre la faculté aux entreprises de moins de 50 salariés 
d’instaurer un régime de participation facultatif pour les salariés.

Pour mettre en place ce dispositif, l’employeur doit effectuer les démarches suivantes :

1. Il en informe préalablement le comité social et économique (CSE) s’il existe et les salariés 
par tous moyens (art. L. 2232-10-1 du code du travail) ;

2. Il choisit les options proposées par l’accord type en complétant et signant le document uni-
latéral d’adhésion (annexe 2) ;

3. Il y joint l’accord type (annexe 1 du présent titre), qu’il paraphe et signe ;

4. Enfin, il dépose le document unilatéral d’adhésion signé et l’accord type d’entreprise rela-
tif à la participation paraphé et signé, auprès de l’autorité administrative compétente selon les 
modalités prévues à l’article L. 3323-4 du code du travail.

(Voir page suivante.)
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Mise en place de la participation dans les entreprises de moins de 50 salariés

NB. : Il est rappelé que la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites 
prévoit que l’employeur qui souhaite instaurer un régime de participation au sein de l’entre-
prise doit mettre en place un plan d’épargne d’entreprise (PEE). Tout régime de participation 
doit prévoir la possibilité pour le salarié d’affecter les sommes issues de la réserve spéciale de 
participation (RSP) à ce type de plan.

Annexe 1

Accord type de branche relatif à la participation au sein de l’entreprise

Nom de l’entreprise ………

Dénomination sociale ………

N° SIRET ………

Nom, prénom du représentant légal ………, qualité ………

Adresse ………

Remise en main propre à chaque bénéficiaire, accompagnée du document unilatéral d’adhé-
sion et après signature de la liste d’émargement.

Préambule

Afin d’associer les salariés au partage de la valeur, la direction a souhaité mettre en place un 
régime de participation en retenant l’accord type agréé, instauré par la branche des métiers du 
commerce de détail alimentaire spécialisé (IDCC 3237), dont les dispositions sont adaptées aux 
entreprises du secteur.

Ce dispositif d’épargne salariale permet de redistribuer collectivement aux salariés une 
partie des bénéfices de l’entreprise.  Il prend la forme d’une participation financière à effet 
différé, calculée en fonction du bénéfice net de l’entreprise, constituant la réserve spéciale de 
participation.

Article 1er  |  Modalités de calcul de la réserve spéciale de participation (RSP)

Article 1.1  |  Montant de la RSP

Lors de son adhésion au moyen du présent accord type et du document unilatéral d’adhésion, 
l’employeur concerné choisit l’une de ces deux options :

– soit la formule légale (option 1) ;
– soit la formule dérogatoire (option 2).

Option 1 : formule légale

La somme attribuée à l’ensemble des salariés bénéficiaires au titre de chaque exercice est 
appelée réserve spéciale de participation (RSP).

Le calcul de la RSP s’effectue conformément aux dispositions de l’article L. 3324-1 du code du 
travail selon la formule suivante :

RSP = 1/2 (B – 5 % C) × (S/VA)
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Dans cette formule :

B  représente le bénéfice net fiscal de l’entreprise, c’est-à-dire le bénéfice réalisé en France 
métropolitaine et dans les départements d’outre-mer, tel qu’il est retenu pour être imposé à 
l’impôt sur le revenu ou au taux de l’impôt sur les sociétés. Ce bénéfice est diminué de l’impôt 
correspondant, et éventuellement augmenté du montant de la provision pour investissement 
prévu par l’article L. 3325-3 du code du travail.

Pour les entreprises relevant de l’impôt sur le revenu, le bénéfice à prendre en compte est 
défini par les articles L. 3324-3 et R. 3324-7 du code du travail ;

C  représente les capitaux propres de l’entreprise comprenant le capital social, les primes 
liées au capital social, les réserves, le report à nouveau, les provisions ayant supporté l’impôt, 
les provisions réglementées constituées en franchise d’impôts. Leur montant est retenu 
d’après les valeurs figurant au bilan de clôture de l’exercice. Toutefois, en cas de variation du 
capital au cours de l’exercice, le montant du capital et des primes liés au capital est pris en 
compte pro rata temporis ;

S  représente les salaires de l’entreprise, déterminés selon les règles prévues pour le calcul 
des revenus d’activité au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et versés au 
cours de l’exercice ;

VA  représente la valeur ajoutée de l’entreprise, c’est-à-dire la somme des postes suivants du 
compte de résultats :

– charges de personnel ;
– impôts et taxes à l’exclusion des taxes sur le chiffre d’affaires ;
– charges financières ;
– dotations de l’exercice aux amortissements ;
– dotations de l’exercice aux provisions à l’exclusion des dotations figurant dans les charges 

exceptionnelles ;
– résultat courant avant impôts.

Option 2 : formule dérogatoire

En application de la loi n° 2023-1107 du 29 novembre 2023 portant transposition de l’accord 
national interprofessionnel relatif au partage de la valeur au sein de l’entreprise, seules les entre-
prises de moins de 50 salariés peuvent opter pour cette formule dérogatoire proposée par le 
présent accord de branche.

Il est rappelé que cette formule dérogatoire est ouverte à titre expérimental et ne trouve à 
s’appliquer que jusqu’à la fin de la période dont le dernier exercice d’application doit se clôturer 
au plus tard le 29 novembre 2028.

Ainsi, pour les entreprises dont l’exercice fiscal correspond à une année civile, la dernière 
période d’application concernera l’exercice clos au 31 décembre 2027 dont les droits seront 
attribués aux bénéficiaires en 2028.

La somme attribuée à l’ensemble des salariés bénéficiaires au titre de chaque exercice est 
appelée réserve spéciale de participation (RSP).

Le calcul de la RSP s’effectue conformément aux dispositions du présent article selon la for-
mule suivante :

RSP = 1 % B

Dans cette formule :

B  représente le bénéfice net fiscal de l’entreprise, c’est-à-dire le bénéfice réalisé en France 
métropolitaine et dans les départements d’outre-mer, tel qu’il est retenu pour être imposé à 
l’impôt sur le revenu ou au taux de l’impôt sur les sociétés. Ce bénéfice est diminué de l’impôt 
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correspondant, et éventuellement augmenté du montant de la provision pour investissement 
prévu par l’article L. 3325-3 du code du travail.

Pour les entreprises relevant de l’impôt sur le revenu, le bénéfice à prendre en compte est 
défini par les articles L. 3324-3 et R. 3324-7 du code du travail.

Article 1.2  |  Plafond collectif
Le montant total ainsi dégagé ne peut dépasser le plafond prévu à l’article L. 3324-2 du code 

du travail à savoir la moitié du bénéfice net comptable.

Article 1.3  |  Plafonds individuels applicables
Le montant des droits susceptibles d’être attribués à un même salarié bénéficiaire ne peut, 

au titre d’un même exercice, excéder une somme égale aux trois quarts du plafond annuel de la 
sécurité sociale.

Si un salarié bénéficiaire n’a pas accompli une année entière dans l’entreprise, le plafond sus-
mentionné est calculé au prorata de la durée de présence.

Article 2  |  Bénéficiaires
Peuvent bénéficier du régime de participation instauré par l’entreprise dans le présent accord :
– tous les salariés sous contrat de travail à durée déterminée ou indéterminée, quelle qu’en 

soit la nature, ayant une ancienneté de 3 mois, définie conformément aux dispositions 
légales en vigueur et appréciée à la date de clôture de l’exercice concerné ou à la date de 
départ en cas de rupture du contrat de travail en cours d’exercice. Pour la détermination de 
l’ancienneté requise, sont pris en compte tous les contrats de travail exécutés au cours de la 
période de calcul et des 12 mois qui la précèdent ;

– les personnes visées au deuxième alinéa de l’article L. 3323-6 du code du travail, à savoir : 
les chefs d’entreprises ou s’il s’agit de personnes morales, leurs présidents, directeurs géné-
raux, gérants ou membres du directoire ainsi que le conjoint ou le partenaire lié par un Pacs 
du chef d’entreprise s’il bénéficie du statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé 
mentionné à l’article L. 121-4 du code du commerce.

Article 3  |  Répartition entre les bénéficiaires
La répartition de la réserve entre les salariés bénéficiaires est effectuée proportionnellement 

aux salaires bruts perçus au cours de l’exercice considéré.

Conformément aux dispositions légales en vigueur, lorsqu’un bénéficiaire est absent de l’en-
treprise pour l’une des absences visées ci-après, le salaire pris en compte est celui qu’il aurait 
perçu s’il avait travaillé durant cette période. Ces périodes sont celles prévues par les disposi-
tions légales en vigueur, à savoir :

– congé maternité ;
– congé de paternité et accueil de l’enfant ;
– congé d’adoption ;
– accident du travail ou maladie professionnelle ;
– périodes d’absence pour congé de deuil ;
– périodes d’activité partielle, d’activité partielle de longue durée ;
– les périodes de mise en quarantaine au sens du 3° du I de l’article L. 3131-45 du code de la 

santé publique.

Dans l’hypothèse où certaines sommes n’auraient pas pu être attribuées à un bénéficiaire en 
raison du plafond défini par l’article 1.3 du présent accord, ces sommes sont immédiatement 
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réparties selon les mêmes modalités entre les bénéficiaires qui n’auraient pas atteint le plafond 
individuel, sans que cela ne puisse avoir pour effet de leur faire dépasser ce même plafond.

Si à l’issue de cette répartition, l’ensemble des bénéficiaires ont atteint le plafond des droits 
individuels, le reliquat demeure dans la RSP afin d’être réparti au cours des exercices ultérieurs.

Le salaire à prendre en considération ne peut, pour un même exercice, excéder un montant 
supérieur à 3 fois le plafond annuel de la sécurité sociale.

Article 4  |  Options de versement
Les bénéficiaires ont le choix de demander le versement immédiat de tout ou partie de leurs 

droits issus de la répartition de la participation. Dans ce cas, ils doivent informer la direction de 
leur choix dans les 15 jours suivant la date de remise de la fiche d’information individuelle de 
versement relative au montant de la participation.

Chaque bénéficiaire peut opter :
– soit pour le versement immédiat de tout ou partie de sa prime. Dans ce cas, le bénéficiaire 

est informé que la somme versée est soumise à l’impôt sur le revenu.
Le bénéficiaire concerné devra alors informer la société par écrit de sa volonté de percevoir 
le montant de tout ou partie de sa prime ;

– soit pour le versement de tout ou partie de cette prime sur l’un des plans :
En fonction de la situation de l’entreprise, la direction mentionnera les options retenues au 

moyen du document unilatéral d’adhésion :
– sur le plan d’épargne d’entreprises (PEE) dans les conditions définies par le PEE ;
– sur le plan d’épargne interentreprises (PEI) dans les conditions définies par le PEI ;
– sur le plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) dans les conditions définies par le 

PERCO ;
– sur le plan d’épargne pour la retraite collectif interentreprises (PERCOI) dans les conditions 

définies par le PERCOI ;
– sur le nouveau plan d’épargne retraite d’entreprise collectif (PERECO) dans les conditions 

définies par le PERECO ;
– sur le nouveau plan d’épargne retraite d’entreprise collectif interentreprises (PERECOI) 

dans les conditions définies par le PERECOI.

Dans ce cas, le bénéficiaire est informé que le montant versé n’est pas soumis à l’impôt sur le 
revenu.

En l’absence de réponse du salarié bénéficiaire sur l’option choisie, les sommes seront 
affectées :

�En l’absence de plan d’épargne retraite collectif dans l’entreprise

En totalité sur le plan d’épargne d’entreprise (PEE) ou sur le plan d’épargne interentreprises 
(PEI), conformément au règlement du PEE ou PEI auquel adhère l’entreprise.

�En présence d’un plan d’épargne retraite collectif dans l’entreprise

Selon les modalités suivantes :
– 50 % (du montant issu du calcul de la formule légale ou du montant de la formule déroga-

toire s’il lui est inférieur) sur le PERCO/PERECO ou sur le PERCOI/PERECOI, conformément 
au règlement du plan auquel adhère l’entreprise et aux dispositions légales en vigueur.
Dans cette dernière hypothèse, pour les sommes placées sur le PERCO/PERECO, le 
bénéficiaire dispose d’un droit de rétractation d’un mois à compter de la notification de sa 
prime de participation ;
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– le solde, soit 50  % du montant légal auquel s’ajoute l’éventuel excédent d’une formule 
dérogatoire sur le plan d’épargne d’entreprise (PEE) ou sur le plan d’épargne interentre-
prises (PEI conformément au règlement des plans auxquels adhère l’entreprise).

Article 5  |  Date de versement
Le versement à chaque bénéficiaire des sommes issues de la participation interviendra au 

plus tard le dernier jour du 5e mois suivant la clôture de l’exercice. Pour un exercice conforme à 
l’année civile, le versement interviendra avant le 1er juin.

Il est rappelé qu’après le dernier jour du 5e mois suivant la clôture de l’exercice, les droits 
des bénéficiaires sont majorés d’un intérêt de retard égal au taux moyen de rendement des 
obligations des sociétés privées multiplié par 1,33.

Article 6  |  Indisponibilité des droits issus de la réserve spéciale de participation et 
déblocages anticipés

Pour les droits affectés au PEI ou à un PEE

Les droits versés aux bénéficiaires dont le versement immédiat n’a pas été demandé dans les 
conditions prévues à l’article 4 et affectés au PEI ou à un PEE ne seront exigibles qu’à l’expiration 
d’un délai de 5 ans commençant au premier jour du 6e mois suivant la clôture de l’exercice 
auquel ils se rapportent.

Si le bénéficiaire n’a pas opté pour la disponibilité immédiate, les droits constitués peuvent être 
exceptionnellement liquidés avant l’expiration du délai de cinq ans dans les cas et conditions 
prévus par les dispositions légales en vigueur.

À titre indicatif, à la date de conclusion des présentes, les cas de déblocage anticipé du PEE/
PEI sont les suivants :

– mariage ou conclusion d’un pacte civil de solidarité (Pacs) par l’intéressé ;
– naissance ou arrivée au foyer d’un enfant en vue de son adoption, dès lors que le foyer 

compte déjà au moins 2 enfants à sa charge ;
– divorce, séparation ou dissolution d’un Pacs lorsqu’ils sont assortis d’une convention ou 

décision judiciaire prévoyant la résidence habituelle unique ou partagée d’au moins un enfant 
au domicile de l’intéressé ;

– violences commises contre l’intéressé par son conjoint, son concubin ou son partenaire lié 
par un Pacs, ou son ancien conjoint, concubin ou partenaire ;

– invalidité de l’intéressé, de son conjoint, de son partenaire lié par un Pacs ou de ses enfants ;
– décès de l’intéressé, de son conjoint ou de son partenaire lié par un Pacs ;
– rupture du contrat de travail, cessation de son activité par l’entrepreneur individuel, fin du 

mandat social, perte du statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé ;
– création ou reprise, par l’intéressé, ses enfants, son conjoint ou son partenaire lié par un 

Pacs, d’une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou agricole ;
– aide d’un proche exercée par l’intéressé, son conjoint ou son partenaire lié par un Pacs ;
– situation de surendettement de l’intéressé ;
– installation en vue de l’exercice d’une autre profession non salariée ;
– acquisition ou agrandissement de la résidence principale emportant création de surface habi-

table nouvelle sous réserve de l’existence d’un permis de construire ou d’une déclaration 
préalable de travaux (ou remise en état de la résidence principale endommagée à la suite 
d’une catastrophe naturelle reconnue par arrêté ministériel) ;

– travaux de rénovation énergétique de la résidence principale ;
– achat d’un véhicule ou cycle électrique ou à hydrogène.
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Dans ce cas, conformément à l’article R. 3324-23 du code du travail, la demande de liquidation 
anticipée du bénéficiaire doit être présentée dans un délai de 6 mois à compter de la survenance 
du fait générateur, sauf dans les cas de rupture du contrat de travail, décès, invalidité, violences 
conjugales, surendettement et activité de proche aidant. Dans ces derniers cas, la liquidation 
peut intervenir à tout moment.

Pour les droits affectés au PERECOI ou à un PERECO

Les droits versés aux bénéficiaires dont le versement immédiat n’a pas été demandé dans les 
conditions prévues à l’article 4 et affectés au PERCO/PERCOI ou à un PERECO/PERECOI ne 
seront exigibles qu’à compter de l’âge de liquidation de la retraite du titulaire et conformément 
au règlement de ce plan et aux dispositions légales et règlementaires en vigueur.

À titre  indicatif, à la date de conclusion des présentes, les cas de déblocage anticipé du 
PERECO/PERECOI sont prévus par l’article L. 224-4 du code monétaire et financier, à savoir :

– décès du conjoint du titulaire ou de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ;
– invalidité de l’intéressé, de son conjoint, de son partenaire lié par un Pacs ou de ses enfants ;
– situation de surendettement de l’intéressé ;
– expiration des droits de l’intéressé à l’assurance chômage ;
– cessation d’activité non salariée de l’intéressé à la suite d’un jugement de liquidation judi-

ciaire ;
– acquisition d’une résidence principale. Cependant, conformément aux dispositions légales, 

la part d’épargne issue des cotisations obligatoires et placée sur un PERECO ne peut pas 
être débloquée pour l’acquisition d’une résidence principale.

Les cas de déblocage anticipé du PERECO/PERECOI ou du PERCO/PERCOI sont fixés dans le 
règlement du dispositif, dont un exemplaire a été remis au salarié.

La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un versement unique qui porte 
sur tout ou partie des droits susceptibles d’être débloqués, en fonction du choix effectué par le 
bénéficiaire.

Article 7  |  Information des salariés et bénéficiaires

Article 7.1  |  Information collective
Les salariés de l’entreprise sont informés du présent accord par voie d’affichage sur le pan-

neau réservé à la communication du personnel et par tout moyen lui conférant date certaine, y 
compris électronique.

Article 7.2  |  Information individuelle

Article 7.2.1  |  Information lors de la conclusion du contrat de travail
Lors de son embauche, le salarié est informé de l’adhésion de l’entreprise à l’accord type de 

participation de la branche et des dispositifs d’épargne salariale mis en place dans l’entreprise.

Article 7.2.2  |  Information du bénéficiaire à chaque versement lié à la participation
Conformément aux dispositions légales, la somme attribuée à un bénéficiaire au titre de la 

participation fait l’objet d’une fiche distincte du bulletin de paie qui mentionne :
– le montant total de la RSP pour l’exercice écoulé ;
– le montant des droits attribués à l’intéressé, et s’il y a lieu, l’organisme auquel est confié la 

gestion de ces droits ;
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– le montant de la CSG et de la CRDS ;
– la date à partir de laquelle ces droits sont négociables ou exigibles ;
– les cas dans lesquels ces droits peuvent être exceptionnellement liquidés ou transférés 

avant l’expiration de ce délai ;
– les modalités d’affectation par défaut au PERCO, PERCOI ou au PERECO, PERECOI, des 

sommes attribuées au titre de la participation ;
– en annexe, une note rappelant les modalités de calcul et de répartition prévues par l’accord 

type de participation.

Dans les 6 mois suivant la clôture de l’exercice, chaque bénéficiaire est informé des sommes 
et valeurs qu’il détient au titre de la participation.

Sauf opposition du bénéficiaire, ces informations peuvent être communiquées par voie déma-
térialisée dans le respect des dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Article 7.2.3  |  État récapitulatif transmis aux salariés ayant quitté l’entreprise

Lorsque le calcul et la répartition de la RSP interviennent après que les salariés susceptibles 
d’en bénéficier ont quitté l’entreprise, la fiche prévue dans le présent article et la note sont 
également transmises par courrier à la dernière adresse indiquée par ces anciens salariés à 
l’employeur pour les informer de leurs droits.

Article 7.2.4  |  Information régulière des bénéficiaires

En vertu de la convention conclue avec l’employeur, l’organisme gestionnaire du disposi-
tif d’épargne salariale mis en place dans l’entreprise (PEE/PEI, PERCO/PERCOI, PERECO/
PERECOI) en qualité de teneur de registre, enverra directement aux salariés bénéficiaires, au 
moins une fois par an, un relevé de compte individuel comportant la composition et la valorisa-
tion des avoirs détenus et leurs dates de disponibilité. Ces informations sont également mises à 
la disposition des bénéficiaires concernés sur Internet.

Article 8  |  Suivi de l’application de l’accord de participation

�Si l’entreprise est dotée d’un CSE

Dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice, la direction présente au CSE, un rapport 
comportant notamment les éléments servant de base au calcul du montant de la RSP des sala-
riés pour l’exercice écoulé ainsi que des indications précises sur la gestion et l’utilisation des 
sommes affectées à cette réserve.

�Si l’entreprise ne dispose pas d’un CSE

Dans les 6 mois suivant la clôture de chaque exercice, la direction adresse à chaque salarié, un 
rapport comportant notamment les éléments servant de base au calcul du montant de la RSP 
des salariés pour l’exercice écoulé ainsi que des indications précises sur la gestion et l’utilisation 
des sommes affectées à cette réserve.

Article 9  |  Durée de l’accord de participation

�Option 1 : lorsque l’entreprise opte pour la formule légale de la RSP

L’entreprise ayant opté pour la formule légale, le présent accord de participation est conclu 
pour une durée indéterminée et au plus tard avant la fin de l’exercice suivant celui au cours 
duquel les droits des salariés sont nés.
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�Option 2 : lorsque l’entreprise opte pour la formule dérogatoire de la RSP

L’entreprise ayant adopté pour la formule dérogatoire, le présent accord de participation est 
conclu avant le terme du sixième mois du premier exercice social d’application et pour une 
durée déterminée.

Son terme est fixé à la fin de la période pour laquelle le dernier exercice d’application doit se 
clôturer au plus tard le 29 novembre 2028.

Article 10  |  Publicité.  Dépôt de l’accord type de participation
Une fois signée par la direction, l’adhésion au présent accord type d’entreprise fait l’objet 

d’un dépôt auprès de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solida-
rités compétente selon les modalités prévues aux articles L. 3323-4 et D. 3345-1 à D. 3345-4 
du code du travail par voie dématérialisée sur la plateforme de téléprocédure du ministère 
du travail www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr ainsi qu’au secrétariat-greffe du conseil de 
prud’hommes compétent.

Enfin, en complément des dispositions prévues à l’article 7 du présent accord, il est transmis 
au CSE s’il y a lieu, conformément à l’article L. 2262-5 du code du travail.

Article 11  |  Évolution réglementaire.  Clause de sauvegarde
Les termes du présent accord ont été arrêtés conformément aux dispositions légales et régle-

mentaires en vigueur à sa date de conclusion.

En cas d’évolution de cet environnement juridique, les règles d’ordre public s’appliqueront au 
présent accord conformément aux nouvelles dispositions légales et réglementaires, sans qu’il 
soit nécessaire d’en adapter les dispositions.

Article 12  |  Révision de l’adhésion à l’accord type de participation
Les options choisies par l’entreprise lors de son adhésion pourront être révisées par un ave-

nant dans les mêmes formes que son adhésion, avenant qui devra être déposé auprès de 
l’administration au moins 6 mois avant la fin de la moitié de l’exercice au cours duquel les droits 
sont calculés pour pouvoir s’appliquer à l’exercice en cours. Au-delà de cette période, l’avenant 
modifiant les options choisies prendra effet à l’exercice suivant. À cette fin, l’entreprise utilisera 
le document unilatéral d’adhésion (annexe II).

Article 13  |  Dénonciation de l’adhésion à l’accord type de participation
L’adhésion au présent accord type de participation pourra être dénoncée par la direction dans 

les conditions prévues à l’article D. 3323-8 du code du travail et en tout état de cause, après une 
année au moins d’application de l’accord.

La dénonciation devra faire l’objet d’un dépôt sur la plateforme de téléprocédure prévue à cet 
effet, qui devra être effectué au plus tard trois mois avant sa date d’effet. Toute dénonciation 
effectuée avant la fin de la moitié de l’exercice de calcul pourra prendre effet pour l’exercice en 
cours ; toute dénonciation effectuée au-delà de cette période prendra effet à l’exercice suivant.

Fait à ………, le ………

Pour la société ……… (préciser la dénomination sociale)

Nom ……… Prénom ………

Qualité ………

Signature.
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Annexe 2  Document unilatéral d’adhésion à l’accord de 
participation

NB. : Il est rappelé que la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites 
prévoit que l’employeur qui souhaite instaurer un régime de participation au sein de l’entre-
prise doit mettre en place un plan d’épargne d’entreprise (PEE). Tout régime de participation 
doit prévoir la possibilité pour le salarié d’affecter les sommes issues de la réserve spéciale de 
participation (RSP) à ce type de plan.

En outre, la loi n° 2023-1107 du 29 novembre 2023 portant transposition de l’accord national 
interprofessionnel relatif au partage de la valeur au sein de l’entreprise ouvre la possibilité 
à la branche de conclure un accord agréé prévoyant un calcul de la réserve spéciale de par-
ticipation moins favorable que la formule légale. Afin de favoriser la mise en place de ce 
dispositif facultatif dans les entreprises de moins de 50 salariés, le présent accord permet aux 
employeurs concernés d’opter :

– soit pour la formule légale (option1) ;
– soit pour la formule dérogatoire (option 2).

Lors de son adhésion au moyen du formulaire ci-dessous, l’employeur devra choisir l’une de 
ces deux options.

Document unilatéral d’adhésion à l’accord de participation de la branche des métiers du 
commerce de détail alimentaire spécialisé (IDCC : 3237)

�Entreprise de moins de 50 salariés

Raison sociale : ………

N° SIRET : ………

Code NAF : ………

Effectifs salariés : ………

Exercice : □ année civile  □ autre (préciser) : ………

Adresse du siège social : ……… 

Représentant légal : ………

Qualité : ………

Téléphone fixe : ………

E-mail : ………

L’entreprise adhère à l’accord de participation de branche (en annexe) à compter de 
l’exercice commençant le : ………

Parmi les options spécifiques proposées dans l’accord, l’entreprise choisit (cocher les cases 
des options choisies) :

1. Formule de calcul :

Option 1 : formule de calcul légale □
�ou

Option 2 : formule de calcul dérogatoire □
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2. Affectation de la participation : l’entreprise adhère :

□ au PEI de branche ;

□ au PERECO-I de branche.

Dans ce cas, joindre le document d’adhésion.

□ à un autre PEE ;

□ et/ou un autre PERECO ou PERCO.

3. Durée de l’adhésion à l’accord de participation de branche :

□ Durée indéterminée si l’entreprise opte pour la formule légale de RSP ;

□ �Durée déterminée si l’entreprise opte pour la formule dérogatoire de RSP. Son terme est 
fixé au dernier exercice d’application qui doit se clôturer au plus tard le 29 novembre 2028 
(cf. article 9 de l’accord).

4. Modalités de suivi et d’information des salariés (art. 8 de l’accord) :

Présence d’un CSE : oui □  non □.

Lieu, date, qualité et signature du représentant légal (cachet) :

�(Ce document d’adhésion est déposé sur la plateforme de téléprocédure nationale du 
ministère du travail, www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr accompagné de l’accord type de 
branche paraphé.)

Titre III  Mise en place d’un régime de participation pour les entre-
prises de 50 salariés ou plus

Les organisations professionnelles et les organisations syndicales de salariés représentatives 
dans la branche entendent faciliter la mise en place d’un régime de participation dans les entre-
prises d’au moins 50 salariés assujetties à cette obligation, conformément aux articles L. 3321-1 
à L. 3326-2 du code du travail. Il est notamment rappelé que ce seuil d’effectifs se calcule selon 
les modalités de l’article L. 130-1 du code de la sécurité sociale et qu’il doit être atteint pendant 
cinq années consécutives.

Le  présent titre met à disposition de ces entreprises un accord type de participation de 
branche.

Il a pour objet d’aider ces entreprises en leur permettant, si elles le souhaitent, d’adhérer 
directement à l’« accord type » figurant en annexe 3 du présent titre, adapté aux métiers du 
commerce de détail alimentaire spécialisé et conforme aux dispositions du code du travail.

L’adhésion au présent accord les dispense de rédiger un accord de participation spécifique 
dans leur entreprise et s’effectue au niveau de l’entreprise selon l’une des modalités de conclu-
sion d’un accord de participation prévues à l’article L. 3322-6 du code du travail, à savoir :

1° Par accord entre l’employeur et les délégués syndicaux ;

2° Par accord entre l’employeur et les représentants d’organisations syndicales représenta-
tives dans l’entreprise ;

3° Par accord conclu au sein du comité social et économique (CSE) ;

4° Ou par ratification, à la majorité des deux tiers du personnel, le cas échéant sur demande 
conjointe de l’employeur et s’ils existent dans l’entreprise une ou plusieurs organisations 
syndicales représentatives ou du CSE.
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L’adhésion au présent accord implique de se conformer aux dispositions des articles ci-des-
sous (formule de calcul, modalités de répartition et de gestion, information des bénéficiaires, 
mesures de publicité, etc.)

Lorsque des choix sont proposés aux entreprises par le présent accord, celles-ci devront men-
tionner lors de leur adhésion ceux retenus.

Une fois négocié, complété et signé, l’accord d’adhésion est déposé par l’employeur sur la 
plateforme de téléprocédure du ministère du travail www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr. Les 
formalités de dépôt doivent obligatoirement intervenir avant le 1er versement.

Mise en place de la participation dans les entreprises de 50 salariés et plus

NB. : Il est rappelé que la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites 
prévoit que l’employeur qui souhaite instaurer un régime de participation au sein de l’entre-
prise doit mettre en place un plan d’épargne d’entreprise (PEE). Tout régime de participation 
doit prévoir la possibilité pour le salarié d’affecter les sommes issues de la réserve spéciale 
de participation (RSP) à ce type de plan.

Annexe 3  Accord type relatif à la participation au sein de l’entre-
prise

Entre les soussignés :

La société ……… (dénomination sociale), ……… (structure juridique) au capital social 
de ……… euros, dont le siège social est situé ………, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de ……… sous le numéro ………, dûment représentée par son représentant 
légal ……… (Nom, prénom, qualité).

D’une part,

Et :

Les délégués syndicaux désignés par les organisations syndicales :

(Nom des délégués syndicaux et des organisations syndicales signataires)

………

………

……….

�ou

Les salariés mandatés par les organisations syndicales :

(Nom des salariés signataires mandatés par les organisations syndicales)

………

………

……….

�ou

Le comité social et économique (CSE) représenté par M. ………, mandaté à cet effet par les 
élus lors de la réunion du ……… (selon procès-verbal en date du ………, annexé aux présentes)
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�ou

L’ensemble du personnel de l’entreprise consulté par référendum et statuant à la majorité 
des deux tiers, le ……… dont l’accord a été recueilli par signature de la feuille d’émargement 
annexée au présent accord.

D'autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Afin d’associer les salariés au partage de la valeur, la direction a souhaité mettre en place un 
régime de participation en appliquant l’accord type agréé, instauré par la branche des métiers du 
commerce de détail alimentaire spécialisé (IDCC 3237), dont les dispositions sont adaptées aux 
entreprises du secteur.

Ce dispositif d’épargne salariale permet de redistribuer collectivement aux salariés une 
partie des bénéfices de l’entreprise.  Il prend la forme d’une participation financière à effet 
différé, calculée en fonction du bénéfice net de l’entreprise, constituant la réserve spéciale de 
participation.

Article 1er  |  Modalités de calcul de la réserve spéciale de participation (RSP)

Article 1.1  |  Montant de la RSP
La somme attribuée à l’ensemble des salariés bénéficiaires au titre de chaque exercice est 

appelée réserve spéciale de participation (RSP).

Le calcul de la RSP s’effectue conformément aux dispositions de l’article L. 3324-1 du code du 
travail selon la formule suivante :

RSP = 1/2 (B – 5 % C) × (S/VA)

Dans cette formule :

B  représente le bénéfice net fiscal de l’entreprise, c’est-à-dire le bénéfice réalisé en France 
métropolitaine et dans les départements d’outre-mer, tel qu’il est retenu pour être imposé à 
l’impôt sur le revenu ou au taux de l’impôt sur les sociétés. Ce bénéfice est diminué de l’impôt 
correspondant, et éventuellement augmenté du montant de la provision pour investissement 
prévu par l’article L. 3325-3 du code du travail.

Pour les entreprises relevant de l’impôt sur le revenu, le bénéfice à prendre en compte est 
défini par les articles L. 3324-3 et R. 3324-7 du code du travail ;

C  représente les capitaux propres de l’entreprise comprenant le capital social, les primes 
liées au capital social, les réserves, le report à nouveau, les provisions ayant supporté l’impôt, 
les provisions réglementées constituées en franchise d’impôts. Leur montant est retenu 
d’après les valeurs figurant au bilan de clôture de l’exercice. Toutefois, en cas de variation du 
capital au cours de l’exercice, le montant du capital et des primes liés au capital est pris en 
compte pro rata temporis ;

S  représente les salaires de l’entreprise, déterminés selon les règles prévues pour le calcul 
des revenus d’activité au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et versés au 
cours de l’exercice ;

VA  représente la valeur ajoutée de l’entreprise, c’est-à-dire la somme des postes suivants du 
compte de résultats :

– charges de personnel ;
– impôts et taxes à l’exclusion des taxes sur le chiffre d’affaires ;
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– charges financières ;
– dotations de l’exercice aux amortissements ;
– dotations de l’exercice aux provisions à l’exclusion des dotations figurant dans les charges 

exceptionnelles ;
– résultat courant avant impôts.

Article 1.2  |  Plafond collectif
Le montant total ainsi dégagé ne peut dépasser le plafond prévu à l’article L. 3324-2 du code 

du travail à savoir la moitié du bénéfice net comptable.

Article 1.3  |  Plafonds individuels applicables
Le montant des droits susceptibles d’être attribués à un même salarié bénéficiaire ne peut, 

au titre d’un même exercice, excéder une somme égale aux trois quarts du plafond annuel de la 
sécurité sociale.

Si un salarié bénéficiaire n’a pas accompli une année entière dans l’entreprise, le plafond sus-
mentionné est calculé au prorata de la durée de présence.

Article 2  |  Salariés bénéficiaires
Peuvent bénéficier du régime de participation instauré par l’entreprise dans le présent 

accord type de branche :

Tous les salariés sous contrat de travail à durée déterminée ou indéterminée, quelle qu’en soit 
la nature, ayant une ancienneté de 3 mois, définie conformément aux dispositions légales en 
vigueur et appréciée à la date de clôture de l’exercice concerné ou à la date de départ en cas de 
rupture du contrat de travail en cours d’exercice. Pour la détermination de l’ancienneté requise, 
sont prises en compte tous les contrats de travail exécutés au cours de la période de calcul et 
des 12 mois qui la précèdent.

Article 3  |  Répartition entre les bénéficiaires
La répartition de la réserve entre les salariés bénéficiaires est effectuée proportionnellement 

aux salaires bruts perçus au cours de l’exercice considéré.

Conformément aux dispositions légales en vigueur, lorsqu’un bénéficiaire est absent de l’en-
treprise pour l’une des absences visées ci-après, le salaire pris en compte est celui qu’il aurait 
perçu s’il avait travaillé durant cette période. Ces périodes sont celles prévues par les disposi-
tions légales en vigueur, à savoir :

– congé maternité ;
– congé de paternité et accueil de l’enfant ;
– congé d’adoption ;
– accident du travail ou maladie professionnelle ;
– périodes d’absence pour congé de deuil ;
– périodes d’activité partielle, d’activité partielle de longue durée ;
– les périodes de mise en quarantaine au sens du 3° du I de l’article L. 3131-45 du code de la 

santé publique.

Dans l’hypothèse où certaines sommes n’auraient pas pu être attribuées à un salarié en raison 
du plafond défini par le présent article, ces sommes sont immédiatement réparties selon les 
mêmes modalités entre les salariés qui n’auraient pas atteint le plafond individuel, sans que cela 
ne puisse avoir pour effet de leur faire dépasser ce même plafond.
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Si à l’issue de cette répartition, l’ensemble des salariés ont atteint le plafond des droits indivi-
duels, le reliquat demeure dans la RSP afin d’être réparti au cours des exercices ultérieurs.

Le salaire à prendre en considération ne peut, pour un même exercice, excéder un montant 
supérieur à 3 fois le plafond annuel de la sécurité sociale.

Article 4  |  Options de versement

Les salariés bénéficiaires ont le choix de demander le versement immédiat de tout ou partie 
de leurs droits issus de la répartition de la participation. Dans ce cas, ils doivent informer la direc-
tion de leur choix dans les 15 jours suivant la date de remise de la fiche d’information individuelle 
de versement relative au montant de la participation.

Chaque salarié bénéficiaire peut opter :
– soit pour le versement immédiat de tout ou partie de sa prime. Dans ce cas, le salarié bénéfi-

ciaire est informé que la somme versée est soumise à l’impôt sur le revenu.
Le salarié concerné devra alors informer la société par écrit de sa volonté de percevoir le 
montant de tout ou partie de sa prime ;

– soit pour le versement de tout ou partie de cette prime sur l’un des plans :
L’accord d’adhésion précisera les options retenues par la direction en fonction de la situation 

de l’entreprise :
– sur le plan d’épargne d’entreprises (PEE) dans les conditions définies par le PEE ;
– sur le plan d’épargne interentreprises (PEI) dans les conditions définies par le PEI ;
– �sur le plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) dans les conditions définies par le 

PERCO ;
– �sur le plan d’épargne pour la retraite collectif interentreprises (PERCOI) dans les 

conditions définies par le PERCOI ;
– �sur le nouveau plan d’épargne retraite d’entreprise collectif (PERECO) dans les conditions 

définies par le PERECO ;
– �sur le nouveau plan d’épargne retraite d’entreprise collectif interentreprises (PERECOI) 

dans les conditions définies par le PERECOI.
Dans ce cas, le salarié bénéficiaire est informé que le montant versé n’est pas soumis à 

l’impôt sur le revenu.

En l’absence de réponse du salarié bénéficiaire sur l’option choisie, les sommes seront 
affectées :

�En l’absence de plan d’épargne retraite collectif dans l’entreprise

En totalité sur le plan d’épargne entreprise (PEE) ou sur le plan d’épargne interentreprises 
(PEI), conformément au règlement du PEE ou PEI auquel adhère l’entreprise.

�En présence d’un plan d’épargne retraite collectif dans l’entreprise

Selon les modalités suivantes :
– 50 % du montant sur le PERCO/PERECO ou sur le PERCOI/PERECOI, conformément au 

règlement du plan auquel adhère l’entreprise et aux dispositions légales en vigueur.
Pour la quote-part affectée au PERECOI ou un autre PERECO, le salarié bénéficie d’un droit 
de rétractation d’un mois à compter de la notification de sa prime de participation ;

– le solde, soit 50 % sur le plan d’épargne entreprise (PEE) ou sur le plan d’épargne interentre-
prises (PEI) conformément au règlement du plan auquel adhère l’entreprise.
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Article 5  |  Date de versement
Le versement à chaque bénéficiaire des sommes issues de la participation interviendra au 

plus tard le dernier jour du 5e mois suivant la clôture de l’exercice. Pour un exercice conforme à 
l’année civile, le versement interviendra avant le 1er juin.

Il est rappelé qu’après le dernier jour du 5e mois suivant la clôture de l’exercice, les droits des 
bénéficiaires sont majorés d’un intérêt de retard égal au taux moyen de rendement des obliga-
tions des sociétés privées multiplié par 1,33.

Article 6  |  Indisponibilité des droits issus de la réserve spéciale de participation et 
déblocages anticipés

Pour les droits affectés au PEI ou à un PEE

Les droits versés aux bénéficiaires dont le versement immédiat n’a pas été demandé dans les 
conditions prévues à l’article 4 et affectés au PEI ou à un PEE ne seront exigibles qu’à l’expiration 
d’un délai de 5 ans commençant au premier jour du 6e mois suivant la clôture de l’exercice 
auquel ils se rapportent.

Si le bénéficiaire n’a pas opté pour la disponibilité immédiate, les droits constitués peuvent être 
exceptionnellement liquidés avant l’expiration du délai de cinq ans dans les cas et conditions 
prévus par les dispositions légales en vigueur.

À titre indicatif, à la date de conclusion des présentes, les cas de déblocage anticipé du PEE/
PEI sont les suivants :

– mariage ou conclusion d’un pacte civil de solidarité (Pacs) par l’intéressé ;
– naissance ou arrivée au foyer d’un enfant en vue de son adoption, dès lors que le foyer 

compte déjà au moins 2 enfants à sa charge ;
– divorce, séparation ou dissolution d’un Pacs lorsqu’ils sont assortis d’une convention ou 

décision judiciaire prévoyant la résidence habituelle unique ou partagée d’au moins un enfant 
au domicile de l’intéressé ;

– violences commises contre l’intéressé par son conjoint, son concubin ou son partenaire lié 
par un Pacs, ou son ancien conjoint, concubin ou partenaire ;

– invalidité de l’intéressé, de son conjoint, de son partenaire lié par un Pacs ou de ses enfants ;
– décès de l’intéressé, de son conjoint ou de son partenaire lié par un Pacs ;
– rupture du contrat de travail, cessation de son activité par l’entrepreneur individuel, fin du 

mandat social, perte du statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé ;
– création ou reprise, par l’intéressé, ses enfants, son conjoint ou son partenaire lié par un 

Pacs, d’une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou agricole ;
– aide d’un proche exercée par l’intéressé, son conjoint ou son partenaire lié par un Pacs ;
– situation de surendettement de l’intéressé ;
– installation en vue de l’exercice d’une autre profession non salariée ;
– acquisition ou agrandissement de la résidence principale emportant création de surface habi-

table nouvelle sous réserve de l’existence d’un permis de construire ou d’une déclaration 
préalable de travaux (ou remise en état de la résidence principale endommagée à la suite 
d’une catastrophe naturelle reconnue par arrêté ministériel) ;

– travaux de rénovation énergétique de la résidence principale ;
– achat d’un véhicule ou cycle électrique ou à hydrogène.

Dans ce cas, conformément à l’article R. 3324-23 du code du travail, la demande de liquidation 
anticipée du salarié bénéficiaire doit être présentée dans un délai de 6 mois à compter de la sur-
venance du fait générateur, sauf dans les cas de rupture du contrat de travail, décès, invalidité, 
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violences conjugales, surendettement et activité de proche aidant. Dans ces derniers cas, la 
liquidation peut intervenir à tout moment.

Pour les droits affectés au PERECOI ou à un PERECO

Les droits versés aux bénéficiaires dont le versement immédiat n’a pas été demandé dans les 
conditions prévues à l’article 4 et affectés au PERECOI ou à un PERECO ne seront exigibles qu’à 
compter du jour de liquidation de la retraite du titulaire et conformément au règlement de ce 
plan et aux dispositions légales et règlementaires en vigueur.

Les cas de déblocage anticipé du PERECO/PERECOI sont fixés dans le règlement du dispositif, 
dont un exemplaire a été remis au salarié.

À titre  indicatif, à la date de conclusion des présentes, les cas de déblocage anticipé du 
PERECO/PERECOI sont prévus par l’article L. 224-4 du code monétaire et financier, à savoir :

– décès du conjoint du titulaire ou de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ;
– invalidité de l’intéressé, de son conjoint, de son partenaire lié par un Pacs ou de ses enfants ;
– situation de surendettement de l’intéressé ;
– expiration des droits de l’intéressé à l’assurance chômage ;
– cessation d’activité non salariée de l’intéressé à la suite d’un jugement de liquidation 

judiciaire ;
– acquisition d’une résidence principale. Cependant, conformément aux dispositions légales, 

la part d’épargne issue des cotisations obligatoires et placée sur un PERECO ne peut pas 
être débloquée pour l’acquisition d’une résidence principale.

La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un versement unique qui porte 
sur tout ou partie des droits susceptibles d’être débloqués, en fonction du choix effectué par le 
salarié.

Article 7  |  Information des salariés

Article 7.1  |  Information collective
Les salariés de l’entreprise sont informés du présent accord par voie d’affichage sur le pan-

neau réservé à la communication du personnel et par tout moyen lui conférant date certaine, y 
compris électronique.

Article 7.2  |  Information individuelle

Article 7.2.1  |  Information lors de la conclusion du contrat de travail
Lors de son embauche, le salarié est informé de l’adhésion de l’entreprise à l’accord type de 

participation de la branche et des dispositifs d’épargne salariale mis en place dans l’entreprise.

Article 7.2.2  |  Information du salarié à chaque versement lié à la participation
Conformément aux dispositions légales, la somme attribuée à un salarié au titre de la partici-

pation fait l’objet d’une fiche distincte du bulletin de paie qui mentionne :
– le montant total de la RSP pour l’exercice écoulé ;
– le montant des droits attribués à l’intéressé, et s’il y a lieu, l’organisme auquel est confié la 

gestion de ces droits ;
– le montant de la CSG et de la CRDS ;
– la date à partir de laquelle ces droits sont négociables ou exigibles ;
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– les cas dans lesquels ces droits peuvent être exceptionnellement liquidés ou transférés 
avant l’expiration de ce délai ;

– les modalités d’affectation par défaut au PERCO, PERCOI ou au PERECO, PERECOI, des 
sommes attribuées au titre de la participation ;

– en annexe, une note rappelant les modalités de calcul et de répartition prévues par l’accord 
de participation.

Sauf opposition du salarié, ces informations peuvent être communiquées par voie dématériali-
sée dans le respect des dispositions légales et règlementaires en vigueur.

Dans les 6 mois suivant la clôture de chaque exercice, la direction présente un rapport au CSE. 
Ce rapport comporte notamment :

– les éléments servant de base au calcul du montant de la RSP des salariés pour l’exercice 
écoulé ;

– des indications précises sur la gestion et l’utilisation des sommes affectées à cette réserve.

À défaut de CSE, ce rapport est adressé à chaque salarié.

Article 7.2.3  |  État récapitulatif transmis aux salariés ayant quitté l’entreprise

Lorsque le calcul et la répartition de la RSP interviennent après que les salariés susceptibles 
d’en bénéficier ont quitté l’entreprise, la fiche prévue dans le présent article et la note sont 
également transmises par courrier à la dernière adresse indiquée par ces anciens salariés à 
l’employeur pour les informer de leurs droits.

Article 7.2.4  |  Information régulière des bénéficiaires

En vertu de la convention conclue avec l’employeur, l’organisme gestionnaire du dispositif 
d’épargne salariale mis en place dans l’entreprise (PEE/PEI, PERCO/PERCOI, PERECO/
PERECOI) en qualité de teneur de registre, enverra directement aux salariés bénéficiaires, au 
moins une fois par an, un relevé de compte individuel comportant la composition et la valorisation 
des avoirs détenus et leurs dates de disponibilité. Ces informations sont également mises à la 
disposition des salariés concernés sur Internet.

Article 8  |  Suivi de l’application de l’accord de participation

�Si l’entreprise est dotée d’un CSE

Dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice, la direction présente au CSE, un rapport 
comportant notamment les éléments servant de base au calcul du montant de la RSP des 
salariés pour l’exercice écoulé ainsi que des indications précises sur la gestion et l’utilisation des 
sommes affectées à cette réserve.

�Si l’entreprise ne dispose pas d’un CSE

Dans les 6 mois suivant la clôture de chaque exercice, la direction adresse à chaque salarié, un 
rapport comportant notamment les éléments servant de base au calcul du montant de la RSP 
des salariés pour l’exercice écoulé ainsi que des indications précises sur la gestion et l’utilisation 
des sommes affectées à cette réserve.

Article 9  |  Durée de l’accord de participation

Le  présent accord de participation est conclu pour une durée indéterminée à compter de 
l’exercice ouvert le ………
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Article 10  |  Publicité.  Dépôt
Une fois signée, l’adhésion au présent accord type de participation fait l’objet d’un dépôt auprès 

de l’autorité administrative compétente selon les modalités prévues aux articles L. 3323-4 et 
D. 3345-1 à D. 3345-4 du code du travail par voie dématérialisée sur la plateforme de téléprocé-
dure du ministère du travail.

Un exemplaire de l’accord d’adhésion et de l’accord type de participation de branche sont 
également remis au greffe du conseil de prud’hommes du lieu de conclusion de l’accord.

Article 11  |  Évolution réglementaire.  Clause de sauvegarde
Les termes du présent accord ont été arrêtés conformément aux dispositions légales et 

réglementaires en vigueur à sa date de conclusion.

En cas d’évolution de cet environnement juridique, les règles d’ordre public s’appliqueront au 
présent accord conformément aux nouvelles dispositions légales et réglementaires, sans qu’il 
soit nécessaire d’en adapter les dispositions.

Article 12  |  Révision d’une ou plusieurs options retenues dans l’accord type de parti-
cipation

Les options choisies par l’entreprise lors de son adhésion pourront être révisées par un 
avenant dans les mêmes formes que son adhésion, avenant qui devra être déposé auprès de 
l’administration au moins 6 mois avant la fin de la moitié de l’exercice au cours duquel les droits 
sont calculés pour pouvoir s’appliquer à l’exercice en cours. Au-delà de cette période, l’avenant 
modifiant les options choisies prendra effet à l’exercice suivant.

Article 13  |  Dénonciation de l’adhésion
L’adhésion au présent accord type de participation pourra être dénoncée par la direction dans 

les conditions prévues à l’article D. 3323-8 du code du travail et en tout état de cause, après une 
année au moins d’application de l’accord.

La dénonciation devra faire l’objet d’un dépôt sur la plateforme de téléprocédure prévue à cet 
effet, qui devra être effectué au plus tard trois mois avant la fin de l’exercice, pour prendre effet 
à l’exercice suivant.

Toute dénonciation effectuée avant la fin de la moitié de l’exercice de calcul pourra prendre 
effet pour l’exercice en cours ; toute dénonciation effectuée au-delà de cette période prendra 
effet à l’exercice suivant.

Fait à ………, le………

Suivent les signatures des parties.

Fait à Paris, le 21 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3387  |  Convention collective nationale

IDCC : 3237  | MÉTIERS DU COMMERCE DE DÉTAIL ALIMENTAIRE  
SPÉCIALISÉ  
(12 janvier 2021)

Accord du 21 octobre 2025  
relatif à la mise en place d’un dispositif d’intéressement

NOR : ASET2550901M

IDCC : 3237

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNSCMF ;

CCP ;

SCP ;

Saveurs Commerce,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

FS CFDT ;

UNSA FCS ;

CFE-CGC Agro,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Afin de permettre aux entreprises de la branche des métiers du commerce de détail alimen-
taire spécialisé (IDCC 3237) d’associer les salariés au partage de la valeur, les organisations pro-
fessionnelles représentatives des employeurs et les organisations syndicales représentatives 
des salariés dans la branche ont souhaité mettre à disposition des entreprises de la branche un 
accord type d’intéressement collectif des salariés aux performances et aux résultats de leurs 
entreprises conformément aux dispositions du titre I du livre III de la 3e partie du code du travail.

Le présent accord est conclu en application de l’article L. 3312-8 du code du travail qui permet 
à toute entreprise de faire application d’un accord d’intéressement, dit accord type, conclu au 
niveau de la branche dès lors que ce dernier est agréé par l’administration.

Dans ce cadre, les entreprises qui le souhaitent peuvent appliquer en y adhérant selon les 
modalités définies dans l’accord.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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 ■ Les entreprises de moins de 50 salariés peuvent adhérer directement à l’accord de branche 
d’intéressement au moyen du document unilatéral d’adhésion établi en application de 
l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

 ■ Les entreprises de 50 salariés et plus peuvent y adhérer par accord conclu selon les disposi-
tions légales rappelées dans le présent accord.

L’accord type proposé est conçu spécialement pour les entreprises du secteur d’activité 
composé majoritairement de très petites entreprises. À cette fin, la formule de calcul proposée 
aux entreprises de moins de 50 salariés est volontairement simple. La formule de calcul propo-
sée aux entreprises de 50 salariés et plus comprend un seuil de déclenchement économique, 
un critère de résultat et un critère de performance commerciale à choisir par l’entreprise parmi 
un choix volontairement limité.

L’acte d’adhésion précise les options choisies par l’entreprise parmi celles proposées par 
l’accord type.

En application des dispositions légales et réglementaires en vigueur, les exonérations sociales 
et fiscales applicables à l’intéressement sont alors réputées acquises.

Le présent accord annule et remplace toutes les dispositions conventionnelles ayant le même 
objet de la convention collective nationale des métiers du commerce de détail alimentaire 
spécialisé.

Titre Ier  Dispositions générales de l’accord de branche

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord de branche

Le présent accord s’applique aux entreprises entrant dans le champ d’application de la conven-
tion collective nationale des métiers du commerce de détail alimentaire spécialisé (IDCC 3237) 
prévu à l’article 1er du titre 1er de l’accord du 12 janvier 2021.

Article 2  |  Modalités d’adhésion à l’accord type de branche

1.  Entreprises de moins de 50 salariés

Les entreprises dont l’effectif est inférieur à 50 salariés peuvent adhérer directement au pré-
sent accord au moyen du document unilatéral d’adhésion, annexé au présent accord (annexe 1 à 
l’accord type), et renseigner les choix retenus parmi ceux qui sont proposés dans l’accord.

Lorsque ces entreprises sont pourvues d’un comité social et économique, celui-ci doit être 
informé ainsi que les salariés par tout moyen, conformément à l’article L. 2232-10-1 du code du 
travail avant le dépôt dudit document unilatéral d’adhésion auprès de l’administration.

Toutefois, les entreprises de moins de 50 salariés qui ne souhaitent pas appliquer les options 
proposées par adhésion unilatérale peuvent appliquer les options proposées aux entreprises de 
50 salariés et plus et définir leurs propres valeurs en adhérant par accord selon les modalités 
exposées ci-après.

2.  Entreprises de 50 salariés et plus

Les entreprises de 50 salariés et plus peuvent procéder à leur adhésion à l’accord de branche 
conformément à l’une des dispositions légales en vigueur :

– par accord avec leurs délégués syndicaux ou des représentants mandatés par les organisa-
tions syndicales représentatives ;

– par accord conclu au sein du CSE ;
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– à la ratification par la majorité des 2/3 des salariés du projet d’accord d’adhésion présenté par 
l’employeur et, s’il en existe, à la demande conjointe d’au moins un syndicat représentatif ou 
du CSE.

Afin de faciliter l’adhésion de ces entreprises à l’accord type de branche, un modèle d’accord 
d’adhésion est proposé en annexe du présent accord (annexe 2 à l’accord type).

Lors de leur adhésion au présent accord, les entreprises mentionnent les choix retenus parmi 
ceux proposés dans l’accord de branche.

L’effectif des entreprises et le seuil de 50 salariés s’apprécient conformément aux dispositions 
légales et réglementaires en vigueur, conformément aux l’articles L. 1111-1 et suivants du code 
du travail.

Article 3  |  Durée de l’accord de branche

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Article 4  |  Entrée en vigueur de l’accord de branche

Le présent accord entrera en vigueur à compter de la décision d’agrément rendue par l’auto-
rité administrative en application de l’article L. 3345-4 du code du travail.

Article 5  |  Suivi de l’accord de branche

Les organisations professionnelles d’employeurs et les organisations syndicales de sala-
riés représentatives dans la branche assurent le suivi de l’accord par tous moyens et infor-
mations transmises annuellement à la commission paritaire permanente de négociation et 
d’interprétation – CPPNI.

Chaque année, la CPPNI examine les suites à donner à cet accord, notamment en cas 
d’évolution des dispositions légales et/ou réglementaires nécessitant des modifications ou des 
aménagements des dispositions conventionnelles.

Article 6  |  Révision.  Dénonciation

Le présent accord pourra être révisé conformément aux dispositions légales et convention-
nelles en vigueur.

Il pourra également être dénoncé conformément aux dispositions légales et conventionnelles 
en vigueur.

Titre II  Accord type d’intéressement

Préambule

Afin d’associer les salariés au partage de la valeur, l’entreprise met en place un dispositif 
d’intéressement collectif en retenant l’accord type agréé proposé par la branche des métiers du 
commerce de détail alimentaire spécialisé (IDCC 3237), dont les dispositions sont adaptées aux 
entreprises du secteur.

Ce dispositif d’épargne salariale permet de redistribuer collectivement aux salariés une partie 
des résultats et ou des gains de performance de l’entreprise.

Lors de son adhésion, l’entreprise précise les choix qu’elle fait parmi les différentes options 
que l’accord propose, notamment les critères de calcul de l’intéressement.
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Article 1er  |  Bénéficiaires
Les bénéficiaires de l’intéressement sont tous les salariés détenteurs d’un contrat de 

travail au sein de l’entreprise et comptant au moins trois mois d’ancienneté. Conformément à 
l’article L. 3342-1 du code du travail, cette ancienneté prend en compte tous les contrats exécu-
tés au cours de la période de calcul et des douze mois qui la précèdent.

Le chef d’entreprise et le conjoint collaborateur ou associé du chef d’entreprise, ainsi que les 
titulaires des fonctions définies à l’article L. 3312-3 du code du travail et dans les conditions 
prévues par cet article, bénéficient de l’intéressement même s’ils ne disposent pas d’un contrat 
de travail, selon les mêmes conditions d’ancienneté que celles retenues pour les salariés.

Les salariés des groupements d’employeurs mis à disposition des entreprises adhérentes et 
qui ne disposent pas d’intéressement au sein de leur groupement bénéficient de l’intéresse-
ment dans les mêmes conditions que les salariés de l’entreprise, conformément au dernier 
alinéa de l’article L. 1253-9 du code du travail.

Article 2  |  Caractéristiques de l’intéressement
Eu égard à son caractère par nature aléatoire, l’intéressement est variable et peut être nul.

Les sommes attribuées aux salariés en application du présent accord n’ont pas le caractère 
de salaire ni de rémunération au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et ne 
peuvent se substituer à aucun élément de rémunération.

Ces sommes ne sont pas assujetties aux cotisations de sécurité sociale. En revanche, elles 
sont soumises à la contribution sociale généralisée (CSG) et à la contribution au remboursement 
de la dette sociale (CRDS).

En l’état de la législation à la date de signature de la présente section et accord :
– les entreprises de moins de 250 salariés ne sont pas soumises au forfait social sur les 

sommes versées au titre de l’intéressement ;
– l’intéressement est soumis pour le bénéficiaire à l’impôt sur le revenu (IR) sauf affectation à 

un plan d’épargne d’entreprise ou un plan d’épargne retraite d’entreprise collectif.

�Plafonds d’intéressement distribué

Le montant total des primes distribuées au titre de l’intéressement est soumis à des plafonds 
fixés par la législation et la réglementation :

– plafond collectif : le montant global des primes d’intéressement distribué aux salariés béné-
ficiaires au titre d’un exercice ne peut dépasser 20 % du total des salaires bruts versés 
par l’entreprise et de la rémunération annuelle ou du revenu professionnel des dirigeants 
imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année précédente ;

– plafond individuel : le montant des primes d’intéressement distribuées à un même salarié 
au titre d’un même exercice ne peut excéder une somme égale aux trois-quarts (75 %) du 
montant du plafond annuel de la sécurité sociale en vigueur au cours de cet exercice.

Article 3  |  Modalités de calcul
Le présent accord type comprend deux types de modalités de calcul en fonction du mode 

d’adhésion :
– pour les entreprises de moins de 50 salariés qui adhèrent au moyen du document unilatéral 

d’adhésion, une formule simplifiée ;
– pour les entreprises qui adhèrent au moyen d’une des modalités rappelées à l’article 2 du 

titre Ier de l’accord de branche, avec alors la possibilité de fixer leurs propres valeurs.
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Article 3.1  |  Modalités de calcul pour les entreprises de moins de 50 salariés avec 
adhésion par décision unilatérale

En application des dispositions légales, l’adhésion par décision unilatérale ne permet ni 
adaptation ni interprétation des choix proposés. Aussi, l’intéressement est calculé selon une 
formule simplifiée selon les choix ci-dessous.

Si le résultat net de l’entreprise est positif, alors :

Intéressement = (l’entreprise choisit l’un des choix proposés) :

□  1 % résultat net ;

□  2 % résultat net ;

□  3 % résultat net ;

□  4 % résultat net ;

□  5 % résultat net ;

□  10 % résultat net ;

□  15 % résultat net ;

□  20 % résultat net.

Article 3.2  |  Modalités de calcul pour les entreprises de 50 salariés et plus ou entre-
prises de moins de 50 salariés avec adhésion par accord

Les entreprises, quel que soit leur effectif, qui veulent appliquer ces modalités de calcul 
adhèrent à l’accord selon l’une des modalités concernant l’adhésion des entreprises de 
50  salariés et plus telles que rappelées au 2 de l’article 2 du titre I de l’accord de branche.

L’intéressement est calculé selon une formule comprenant :

1. Un seuil de déclenchement ;

2. Un critère de résultat économique ;

3. Un critère de performance commerciale et technique permettant de dégager une valeur à 
partager.

Les valeurs et montants sont fixés par l’entreprise lors de l’adhésion. Ils peuvent être révisés 
annuellement par un avenant à l’acte d’adhésion.

1.1.  Seuil de déclenchement de versement de l’intéressement

L’intéressement ne peut être calculé que si l’entreprise est bénéficiaire et que son résultat net 
est supérieur à un seuil minimum.

Ce seuil de déclenchement signifie que l’intéressement n’est pas calculé ni distribué si ce seuil 
n’est pas atteint, alors même que les critères de calculs de l’intéressement seraient atteints. 
Lors de son adhésion, l’entreprise procède au choix du seuil de déclenchement de l’intéresse-
ment en le fixant en fonction de ses équilibres économiques :

Seuil de déclenchement = résultat net (RN, après impôt) positif et supérieur à : ……… €.

1.2.  Définition des critères et paliers

Le présent accord propose un critère de résultat économique et un critère de performance 
commerciale.

À chacun de ces critères sont associés des montants que l’entreprise définit en fonction de sa 
taille, de son importance et de ses équilibres économiques.

L’entreprise choisit aussi une des deux méthodes de calcul, l’option 1 ou l’option 2.
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1.2.1.  Critère de résultat économique : progression du résultat net après impôt (RN)

Lors de son adhésion, l’entreprise fixe ses valeurs et choisit l’option de calcul (option 1 ou 
option 2) : 

Option de calcul 1 Option de calcul 2

Évolution du critère de résul-
tat économique  : progression du 
résultat net année N/année N – 1

Montant en  euros  : montant 
individuel maximum par salarié 
à temps plein à droits complets

Montant total exprimé en % du 
RN (résultat net)

+ … % … € … %

Entre … % et … % … € … %

+ … % … € … %

1.2.2.  Critère de performance commerciale

Lors de son adhésion, l’entreprise choisit un critère parmi les trois proposés ci-dessous et fixe 
ses valeurs ainsi que l’option de calcul parmi les deux options proposées (option de calcul 1 ou 
option de calcul 2) selon le tableau ci-dessous : 

Option de calcul 1 Option de calcul 2

Évolution du critère de performance 
commerciale : année N/année N – 1

Montant en  euros  : montant 
individuel maximum par salarié 
à temps plein à droits complets

Montant total exprimé en % du 
RN (résultat net)

+ … % … € … %

Entre … % et … % … € … %

+ … % … € … %

Les trois critères de performances proposés (en choisir un) sont :
– progression du nombre de passages clients en caisse (nombre de tickets sortis de caisse) ;
– augmentation du panier moyen : chiffre d’affaires/nombre de passages en caisse ;
– réduction des pertes et casses : réduction de la valeur des marchandises tracées et enre-

gistrées en pertes et casses hors vols, hors dons et hors marchandises perdues suite à une 
rupture de la chaîne du froid due à des pannes de matériel.

Il est précisé que :
– le résultat net d’impôt est l’agrégat reporté au compte de résultat de l’entreprise ;
– la masse salariale prise en compte correspond aux rémunérations telles que définies 

à l’article 4.1 ci-après, à savoir les salaires bruts soumis aux charges sociales au sens de 
l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ainsi que les rémunérations des dirigeants 
telles que définies à l’article 4.1 ci-après ;

– la période de calcul de l’intéressement est annuelle ; il est calculé sur la période N de l’exer-
cice comptable de l’entreprise ;

– les critères basés sur une progression correspondent à des évolutions de l’exercice 
de référence N par rapport à l’exercice précédent N – 1 (année N/N – 1). Les références 
sont fixées par l’entreprise de telle sorte que les résultats puissent être présentés sans 
falsification possible et garantir les principes de l’aléa de l’intéressement ;

– l’intéressement global est constitué de la somme des montants issus de l’atteinte de chacun 
des critères choisis puis réparti entre les bénéficiaires selon la méthode définie à l’article 4 ;

– en cas de choix de l’option de calcul 1 (montant forfaitaire maximum pour un salarié à droits 
complets et à temps plein), le montant total d’intéressement (IT) correspondant à la somme 
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des montants individuels. L’attribution du montant individuel s’effectue alors en pratique 
selon l’un des deux critères de répartition proposé à l’entreprise à l’article 4.2, à savoir une 
répartition soit proportionnelle au temps de présence soit entièrement forfaitaire ;

– en cas de choix de l’option de calcul 2, le montant total est alors réparti selon l’un des cri-
tères proposés à l’article 4 ci-après.

Article 4  |  Calcul des droits individuels et délai d’affectation des primes

L’entreprise choisit, selon les règles précisées ci-après, un mode de répartition de la somme 
calculée en application des critères d’intéressement.

4.1.  Répartition en fonction des salaires

Dans ce mode de répartition, la prime globale d’intéressement est répartie entre les 
bénéficiaires proportionnellement à la rémunération de chaque bénéficiaire pour l’exercice de 
référence.

Les salaires pris en compte correspondent aux salaires bruts soumis aux cotisations sociales 
au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale pour l’exercice de référence.

Sont à prendre en compte, en outre, les rémunérations qui auraient été perçues par les salariés 
ayant connu certaines absences, s’ils avaient travaillé pendant ces périodes. Sont concernées 
les absences définies aux articles L. 3314-5 et R. 3314-3 du code du travail, à savoir notamment 
les absences liées à un congé de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant, un congé 
d’adoption ou de deuil et les suspensions du contrat de travail consécutives à un accident du 
travail, à une maladie professionnelle ou de mise en quarantaine. Il en est de même pour toute 
autre absence ou période d’activité partielle que la législation relative à l’intéressement assimile 
à du temps de travail effectif.

Pour les dirigeants et les conjoints collaborateurs ou associés du chef d’entreprise, dans les 
entreprises de 1 à moins de 250 salariés, la répartition prend en compte la rémunération annuelle 
ou le revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année précédente dans 
la limite du salaire le plus élevé versé dans l’entreprise. Conformément à l’article L. 3314-6 du 
code du travail, pour le conjoint collaborateur ou associé du chef d’entreprise qui ne bénéficie 
pas de rémunération, la prime d’intéressement est calculée sur un montant équivalent au plus 
au quart du plafond de la sécurité sociale.

Le  montant des primes d’intéressement distribuées à un même salarié ne peut dépasser 
les plafonds rappelés à l’article 3. Si, en application des règles de plafonnement, un reliquat 
subsiste, celui-ci est réparti entre les bénéficiaires conformément à l’article L. 3314-11 du code 
du travail.

4.2.  Répartition selon un autre mode

L’entreprise peut, lors de son adhésion, retenir un autre mode de répartition individuelle de 
l’intéressement, à savoir :

– une répartition proportionnelle à la durée de présence. Cette durée est calculée en prenant le 
temps de présence (temps de travail effectif) ainsi que les périodes légalement ou conven-
tionnellement assimilées à du temps de travail effectif sur l’exercice considéré telles que 
rappelées au troisième alinéa de l’article 4.1 ci-avant ;

– une répartition uniforme  : l’intéressement est alors réparti uniformément entre les 
bénéficiaires sans tenir compte ni des salaires ni du temps de présence.
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4.3.  Date de versement

Le versement de la prime d’intéressement à chaque salarié doit intervenir au plus tard avant le 
premier jour du sixième mois suivant la clôture de l’exercice auquel la prime est due, c’est-à-dire 
avant le 1er juin pour un exercice correspondant à l’année civile.

Au-delà de cette date, la prime d’intéressement donne lieu au versement d’un intérêt de retard 
conformément à l’article L. 3314-9 du code du travail, soit 1,33 fois le taux moyen de rendement 
des obligations des sociétés privées.

Article 5  |  Modalités de gestion et d’affectation des droits

L’entreprise peut soit adhérer au PEI et/ou au PERECO-I de la branche (la société de gestion, 
le dépositaire et le teneur du registre des comptes individuels des bénéficiaires du PEI et du 
PERECO-I, de même que les FCPE, sont respectivement définis dans le PEI et le PERECOI de 
branche), soit disposer de son ou ses propres plans.

Le bénéficiaire de primes d’intéressement peut demander :

– le paiement immédiat de la prime lui revenant au titre de l’intéressement calculé de l’exer-
cice écoulé ;

– ou le placement de tout ou partie de sa prime sur le plan d’épargne interentreprises de 
branche (PEI), si l’entreprise y adhère, ou au plan d’épargne de son entreprise (PEE) ;

– ou le placement de tout ou partie de sa prime sur un plan d’épargne retraite d’entreprise 
collectif interentreprises de la branche (PERECO-I) si l’entreprise y adhère, ou du PERECO 
de son entreprise.

Le bénéficiaire dispose d’un délai de 15 jours à compter de la date de réception du document 
d’information qui lui est transmis pour formuler son choix. Il est rappelé que les sommes 
perçues immédiatement par les bénéficiaires au titre de l’intéressement, en l’état actuel de la 
législation, entrent dans le revenu imposable, contrairement aux sommes placées sur un PEE 
ou un PERECO qui en sont exonérées.

En absence de réponse, ou de réponse incomplète des bénéficiaires au document d’informa-
tion, ces sommes, après prélèvements sociaux (de CSG et CRDS), sont directement investies :

– lorsque l’entreprise adhère au PEI de branche : dans le FCPE désigné à cet effet dans le 
règlement du plan ;

– lorsque l’entreprise dispose de son propre PEE, selon les modalités prévues par celui-ci.

Les modifications ultérieures d’affectation s’effectuent selon les modalités définies par chaque 
plan.

Article 6  |  Supplément d’intéressement

Conformément à l’article L. 3314-10 du code du travail, l’employeur peut décider de verser 
un supplément d’intéressement au titre de l’exercice clos, selon les modalités de répartition 
choisies lors de l’adhésion au présent accord et dans le respect des plafonds mentionnés à 
l’article 4 ci-dessus (l’attribution d’un tel supplément ne peut avoir pour effet de dépasser les 
plafonds légaux individuels et collectifs en vigueur).

La mise en place d’un tel supplément est effectuée selon les modalités légales et règlemen-
taires en vigueur notamment en déposant l’acte de mise en place sur la plateforme de télépro-
cédure du ministère du travail : www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr.
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Article 7  |  Indisponibilité et cas de déblocage anticipé des sommes affectées au PEI 
et au PERECO-I

7.1.  Indisponibilité des sommes affectées au PEI au titre de l’intéressement

Les sommes affectées au plan d’épargne interentreprises de la branche (PEI) ne sont dispo-
nibles qu’à l’expiration d’un délai minimum de cinq ans à compter de ce versement dans les 
conditions définies au règlement du PEI.

Les avoirs détenus dans le PEI peuvent exceptionnellement être débloqués avant l’expiration 
du délai défini ci-dessus conformément à l’article R. 3324-22 du code du travail. Les cas de 
déblocage anticipé sont rappelés dans le règlement du PEI.

Si l’entreprise a mis en place son propre PEE, les mêmes règles de droit s’appliquent.

7.2.  Indisponibilité des sommes affectées au PERECO-I au titre de l’intéressement

Les sommes affectées au plan d’épargne retraite d’entreprise collectif Interentreprises de la 
branche (PERECO-I) ne sont disponibles qu’à compter de la liquidation de la retraite du titulaire 
ou de l’atteinte par le titulaire de l’âge légal de départ à la retraite dans les conditions définies au 
règlement du PERECO-I.

Les avoirs détenus dans le PERECO-I peuvent être exceptionnellement remboursés avant les 
échéances définies ci-dessus dans les cas stipulés à l’article L. 224-4 du code monétaire et 
financier. Les cas de déblocage anticipé sont rappelés au règlement du PERECO-I.

Si l’entreprise a mis en place son propre PERECO (ou PERECOL), les mêmes règles de droit 
s’appliquent.

Article 8  |  Information individuelle des salariés
Les salariés de l’entreprise sont informés de l’application de l’accord d’intéressement par tout 

moyen : affichage, moyen électronique, note… Conformément à l’article L. 3341-6 du code du 
travail, un livret d’épargne salariale le présentant est remis au salarié à l’occasion de la conclu-
sion du contrat de travail.

Conformément aux articles D. 3313-9 et R. 3313-12, lors du versement de l’intéressement, 
chaque bénéficiaire reçoit un bulletin, distinct du bulletin de salaire, mentionnant notamment 
le montant global de l’intéressement, le montant moyen, le montant de ses droits individuels, 
les prélèvements sociaux, les règles de calcul et de répartition de l’intéressement, ainsi que 
les informations nécessaires à l’affectation de la somme (dont les dates et délais d’information 
et de réponse). Cette information peut être communiquée, sauf opposition du salarié, par voie 
électronique.

8.1.  Salarié quittant l’entreprise

Le  salarié quittant l’entreprise doit préciser l’adresse à laquelle devront être envoyées les 
sommes qui lui sont dues. En cas de changement d’adresse, il appartient au bénéficiaire d’en 
informer l’entreprise en temps utile.

Lorsqu’un salarié ne peut être atteint à la dernière adresse indiquée par lui, les droits auxquels 
il peut prétendre sont conservés dans le PEI et tenus à sa disposition par le dépositaire (ou 
tenus à sa disposition par l’entreprise, en absence de PEI ou de PEE) jusqu’au terme du délai 
fixé par la législation en vigueur.

Si le salarié quittant l’entreprise est titulaire d’un compte sur le PEI (ou sur le PERECO-I), il 
reçoit les informations et documents conformément aux dispositions prévues à cet effet dans le 
PEI ou le PERECO-I.
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Si l’entreprise dispose de son propre PEE, les mêmes règles de droit s’appliquent.

Article 9  |  Information collective, suivi de l’accord dans l’entreprise, différends
Le CSE, s’il existe, est informé du suivi de l’accord au moins une fois par an à l’occasion du 

calcul et de l’affectation de l’intéressement. Il se verra remettre tout document utile relatif à 
l’atteinte des critères de résultat et de performance, au mode de calcul et de distribution de 
l’intéressement. En absence de CSE, une commission de suivi composée de salariés est consti-
tuée et est destinataire de ces mêmes informations.

Les différends qui pourraient surgir dans l’application de l’accord au sein de l’entreprise seront 
traités au sein de l’instance de suivi telle que présentée ci-dessus. À défaut de résolution, le 
différend serait porté devant les juridictions compétentes.

Article 10  |  Durée d’application de l’accord dans l’entreprise, révision, dénonciation
L’entreprise qui adhère au présent accord précise lors de son adhésion la durée de 1 à 5 exer-

cices pour laquelle cette adhésion a lieu.

À l’issue de cette période, l’adhésion peut être renouvelée par tacite reconduction pour une 
durée égale à sa durée initiale. Cette tacite reconduction est renouvelée sauf une éventuelle 
dénonciation par une des parties. La dénonciation doit être signifiée dans les trois mois avant 
l’échéance de la période d’adhésion à l’accord. Cette option de tacite reconduction est choisie 
lors de l’adhésion.

Si l’entreprise ayant adhéré au présent accord décide par la suite de modifier les choix fixés 
lors de son adhésion, elle procède à un avenant dans la même forme que lors de son adhésion. 
Pour que les nouveaux choix puissent être applicables à l’exercice en cours, l’avenant doit être 
signé et notifié dans les mêmes formes que l’adhésion (document unilatéral ou accord) avant, 
au plus tard, le dernier jour des 6 premiers mois de l’exercice concerné. Il en est notamment 
ainsi lorsque l’entreprise décide de revoir annuellement les valeurs ou les critères qu’elle a fixés 
lors de la première année d’application de l’accord.

Toute entreprise qui désire dénoncer son adhésion à l’accord d’intéressement de branche le 
ferait dans les mêmes formes et conformément aux dispositions légales, notamment en res-
pectant la même condition de délai que pour l’adhésion ou la modification.

Article 11  |  Publicité.  Dépôt de l’accord d’adhésion
Le document unilatéral d’adhésion ou l’accord d’adhésion, accompagné de l’accord type de 

branche paraphé, font l’objet d’un dépôt par l’entreprise auprès de l’autorité administrative 
compétente conformément aux modalités prévues à l’article  L.  3313-3 du code du travail. 
Ce dépôt s’effectue par voie dématérialisée sur la plateforme de téléprocédure du ministère du 
travail : www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr.

Un exemplaire de l’accord est déposé au greffe du conseil de prud’hommes du lieu de sa 
conclusion.

Un exemplaire est aussi transmis pour information au secrétariat de la CPPNI de la branche.

Titre 3  Dispositions finales de l’accord de branche

Article 1er  |  Publicité, formalité de dépôt, extension et procédure d’agrément de 
l’accord de branche

Le présent accord est établi en un nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune 
des parties signataires. Il sera notifié à l’ensemble des organisations représentatives à l’issue 
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de la procédure de signature, conformément aux dispositions de l’article L. 2231-5 du code du 
travail.

Il sera ensuite déposé en un exemplaire original et une copie sera envoyée sous forme élec-
tronique à la direction générale du travail, conformément à l’article D. 2231-2 du code du travail.

Un exemplaire sera également communiqué au greffe du conseil de prud’hommes de Paris.

En application de l’article L. 3345-4, D. 3345-6 et D. 2261-24 du code du travail, les procédures 
de demande d’agrément et d’extension de l’accord seront effectuées simultanément et conco-
mitamment à leur dépôt auprès de l’administration.

Fait à Paris, le 21 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1  Document unilatéral d’adhésion à l’accord 
d’intéressement (ou avenant)

Entreprise de moins de 50 salariés

Raison sociale : ………

N° SIRET : ………

Code NAF : ………

Effectif salariés : ………

Exercice : □ année civile  □ autre (préciser) : ………

Adresse du siège social : ……… 

Représentant légal : ………

Qualité : ………

Téléphone fixe : ………

E-mail : ………

□ �L’entreprise adhère à l’accord d’intéressement de branche à compter de l’exercice 
commençant le : ………

ou

□ �Avenant au document unilatéral d’adhésion à compter de l’exercice commençant 
le : ………

1. Formule de calcul (art. 3.1) : l’entreprise choisit l’une des options proposées :

□ 1 % résultat net ;

□ 2 % résultat net ;

□ 3 % résultat net ;

□ 4 % résultat net ;

□ 5 % résultat net ;

□ 10 % résultat net ;

□ 15 % résultat net ;

□ 20 % résultat net.

2. �Modalités de répartition de l’intéressement (art.  4)  : l’entreprise choisit l’une des 
options proposées :

□ 100 % répartition proportionnelle aux salaires des bénéficiaires, ou

□ 100 % répartition proportionnelle à la durée de présence des bénéficiaires, ou

□ 100 % répartition forfaitaire.
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3. Durée de l’adhésion (art. 10) :

□ 1 exercice ;

□ 2 exercices ;

□ 3 exercices ;

□ 4 exercices ;

□ 5 exercices.

Tacite reconduction : oui : □  non : □

4. Concernant l’affectation de l’intéressement, l’entreprise adhère :
□ au PEI de branche ;
□ au PERECO-I de branche ;
□ à un autre PEE et/ou un autre PERCOL.

Lieu, date, qualité et signature du représentant légal :

�Ce document d’adhésion est déposé sur la plateforme de téléprocédure nationale du ministère 
du travail www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr, dans les conditions précisées à l’accord, 
accompagné de l’accord type paraphé.
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Annexe 2  Modèle d’accord d’adhésion à l’accord d’in-
téressement (ou d’avenant)

Entreprise de 50 salariés et plus ou entreprise de moins de 50 salariés désirant appliquer 
ses propres valeurs

Raison sociale : ………

N° SIRET : ………

Code NAF : ………

Effectif salariés : ………

Exercice : □ année civile  □ autre (préciser) : ………

Adresse du siège social : ………

Représentant légal : ………

Qualité : ………

Téléphone fixe : ………

E-mail : ………

L’entreprise adhère à l’accord d’intéressement de branche à compter de l’exercice 
commençant le : ………

ou

Avenant à compter de l’exercice commençant le : ………

Parmi les options spécifiques proposées dans l’accord, l’entreprise choisit (cocher les cases 
des options choisies ou renseigner les valeurs) :

1. Seuil de déclenchement choisi (art. 3.1) :

Résultat net (après impôt) supérieur à : ……… €.

2. Critères d’intéressement (art. 3.2) :

Évolution du critère de 
résultat économique N/N – 1 
(résultat net après impôts)

Option de calcul n°
Évolution du critère de 

performance commerciale 
N/N – 1*

Option de calcul n°

+ … % + … %

Entre … % et … % Entre … % et … %

+ … % + … %

*  Critère de performance choisi parmi ceux proposés au 1.2.2 de l’article 3.2 :

□ progression du nombre de passages clients en caisse (nb de tickets sortis en caisse) ;

□ augmentation du panier moyen : chiffre d’affaires/nb de passages en caisse ;

□ réduction des pertes et casses.
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3. �Modalités de répartition de l’intéressement (art.  4)  : l’entreprise choisit l’une des 
options proposées :

□ 100 % répartition proportionnelle aux salaires des bénéficiaires, ou

□ 100 % répartition proportionnelle à la durée de présence des bénéficiaires, ou

□ 100 % répartition uniforme.

4. Durée de l’adhésion (art. 10) :

□ 1 exercice ;

□ 2 exercices ;

□ 3 exercices ;

□ 4 exercices ;

□ 5 exercices.

Tacite reconduction : oui : □  non : □ 

5. Concernant l’affectation de l’intéressement, l’entreprise adhère :

□ au PEI de branche ;

□ au PERECO-I de branche (dans ces cas, joindre le document d’adhésion) ;

□ à un autre PEE et/ou un autre PERCOL.

6. L’entreprise adhère à l’accord selon l’une des procédures suivantes :

□ accord conclu avec les délégués syndicaux ;

□ �accord conclu avec des représentants mandatés par les organisations syndicales représen-
tatives ;

□ accord conclu au sein du CSE (annexer le PV du CSE) ;

□ �par ratification par la majorité des 2/3 des salariés du projet d’accord d’adhésion présenté 
par l’employeur et, s’il en existe, à la demande conjointe d’au moins un syndicat représen-
tatif ou du CSE (annexer le recueil de l’émargement des salariés de l’entreprise et de la 
demande conjointe éventuelle).

Lieu, date, qualité et signature des parties :

�L’accord d’adhésion est déposé sur la plateforme de  téléprocédure nationale du ministère du 
travail www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr, dans les conditions précisées à l’accord, accom-
pagné de l’accord type paraphé. Il est accompagné des pièces complémentaires : PV du CSE, 
mandats des salariés mandatés, émargements des salariés…
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Brochure n° 3387  |  Convention collective nationale

IDCC : 3237  | MÉTIERS DU COMMERCE DE DÉTAIL ALIMENTAIRE  
SPÉCIALISÉ  
(12 janvier 2021)

Accord du 21 octobre 2025  
relatif à la mise en place d’un plan d’épargne retraite  

d’entreprise collectif interentreprises (PERECOI)

NOR : ASET2550902M

IDCC : 3237

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FNSCMF ;

CCP ;

SCP ;

Saveurs Commerce,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
FGTA FO ;

FS CFDT ;

UNSA FCS ;

CFE-CGC Agro,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux de la branche des métiers du commerce de détail alimentaire 
spécialisé (IDCC 3237)  –  organisations syndicales de salariés et organisations syndicales 
d’employeurs – ont décidé par le présent accord d’aider les entreprises de la branche à dévelop-
per l’épargne retraite au profit de leurs salariés en mettant à leur disposition un plan d’épargne 
retraite d’entreprise collectif interentreprise de branche, dénommé le « plan » dans le présent 
accord.

Un plan d’épargne retraite d’entreprise collectif interentreprises de branche (PERECOI) 
permet ainsi aux entreprises de la branche et notamment les petites et moyennes entreprises, 
de proposer à leurs salariés de se constituer une épargne de long terme en prévision de leur 
retraite tout en bénéficiant des avantages fiscaux et sociaux attachés à cette forme d’épargne 
collective ainsi que des avantages liés à la négociation collective pour ce type de dispositif.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Le PERECOI proposé complète les accords de branche de participation, d’intéressement, de 
plan d’épargne interentreprises (PEI) ainsi que l’accord de compte épargne-temps (CET) qui sont 
mis à disposition des entreprises de la branche.

Le  présent PERECOI de branche est mis en place conformément aux dispositions de 
l’article L. 224-16 du code monétaire et financier et du chapitre IV du titre III du livre III du code 
du travail, dispositions issues de la loi n° n° 2019-486 du 22 mai 2019 et les textes afférents.

Il précise les modalités d’adhésion des entreprises au plan. Il prévoit notamment des 
dispositions spécifiques concernant les modalités d’adhésion pour les entreprises de moins de 
50 salariés.

Enfin, le présent accord définit les caractéristiques du plan tant dans son alimentation que sa 
gestion dont les fonds communs de placement d’entreprises proposés.

Article 1er  |  Objet
Le présent accord a pour objet la définition du règlement du plan d’épargne retraite d’entreprise 

collectif interentreprises de branche (PERECOI de branche) conformément aux dispositions 
légales rappelées ci-avant notamment l’article L. 224-16 du code monétaire et financier et de 
l’article L. 3334-4 du code du travail. Ce PERECOI de branche est ainsi mis à disposition des 
entreprises qui souhaitent y adhérer, soit en lien avec l’application des dispositifs d’intéresse-
ment et/ou de participation proposés par la branche, soit en lien avec des dispositifs qui leur 
sont propres.

Article 2  |  Champ d’application
Le champ d’application du présent accord recouvre les entreprises qui appliquent la conven-

tion collective des métiers du commerce de détail alimentaire spécialisé (IDCC 3237), sous 
réserve qu’elles emploient au moins un salarié en sus du dirigeant.

Article 3  |  Modalités d’adhésion des entreprises
Dès lors que le présent plan est agréé par l’administration conformément à l’article L. 3345-4 

du code du travail, les entreprises concernées par le champ d’application défini à l’article  2 
peuvent, si elles le souhaitent, y adhérer selon l’une des dispositions suivantes :

– les entreprises de moins de 50 salariés peuvent adhérer unilatéralement de manière simpli-
fiée au présent plan, par la signature du document unilatéral d’adhésion annexé au présent 
accord.
Ces entreprises expriment les choix qu’elles retiennent, parmi ceux proposés dans le pré-
sent accord, au moyen de ce document unilatéral d’adhésion ;

– les entreprises de 50 salariés et plus souhaitant adhérer au plan ont le choix entre trois 
modalités d’adhésion conformément aux dispositions légales en vigueur à savoir :
– par accord conclu avec des délégués syndicaux ou des représentants mandatés par les 

organisations syndicales représentatives ;
– ou par accord conclu au sein du comité social et économique (CSE) ;
– ou par ratification à la majorité des 2/3 des salariés du projet d’accord d’adhésion présenté 

par l’employeur. S’il existe dans l’entreprise une ou plusieurs organisations syndicales 
représentatives ou un comité social et économique, la ratification est alors demandée 
conjointement par l’employeur et une ou plusieurs de ces organisations ou ce comité.

Ces entreprises expriment les choix qu’elles retiennent, parmi ceux proposés dans le pré-
sent accord, dans leur accord d’adhésion.
Les entreprises de moins de 50 salariés peuvent aussi adhérer au plan selon l’une des moda-
lités prévues pour les entreprises de 50 salariés et plus.
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L’entreprise qui adhère au plan est légalement tenue, pour bénéficier elle-même et faire béné-
ficier ses salariés des exonérations sociales et fiscales attachées au PERECOI, d’en informer 
la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) dont 
elle relève, en déposant son acte d’adhésion (document unilatéral ou accord) sur la plate-
forme TéléAccords du ministère du travail et de l’emploi. Si l’adhésion intervient dans le cadre 
d’un accord, celui-ci doit également être déposé auprès du secrétariat-greffe du conseil de 
prud’hommes compétent.

L’entreprise informe ensuite l’établissement teneur de compte et gestionnaire du PERECOI 
désigné à l’article 7 ci-après de cette adhésion en lui transmettant le document unilatéral ou 
l’accord. Cet organisme lui communiquera alors les différentes formalités administratives à 
effectuer pour adhérer à la convention de tenue de comptes.

Enfin, l’entreprise informera aussi le secrétariat de la branche de son adhésion au plan.

Article 4  |  Personnel bénéficiaire

Tous les salariés de l’entreprise qui justifient d’une durée minimum d’ancienneté de trois mois 
à la date du premier versement peuvent bénéficier du présent règlement.

Pour la détermination de l’ancienneté requise, sont pris en compte tous les contrats de travail, 
consécutifs ou non, exécutés au cours de l’exercice considéré et des 12 mois qui le précèdent.

En application de l’article  L.  3332-2 du code du travail, dans les entreprises employant au 
moins un salarié et moins de deux cent cinquante salariés, les chefs d’entreprise ainsi que leur 
conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité (s’il a le statut de conjoint collaborateur 
ou conjoint associé mentionné à l’article L. 121-4 du code de commerce), ou s’il s’agit de per-
sonnes morales, les présidents, directeurs généraux, gérants ou membres du directoire, sont 
bénéficiaires du PERECOI.

Il est précisé que les chefs d’entreprises, sont bénéficiaires sous réserve que l’entreprise 
emploie au moins un salarié en moyenne sur les douze mois de l’année civile précédente, 
qu’elle ne dépasse pas le seuil de 250 salariés pendant plus de 5 années civiles consécutives et 
que ce salarié n’exerce pas de fonctions de dirigeant.

Situation des anciens salariés

Le cas échéant, lorsque le versement de la prime individuelle d’intéressement ou de partici-
pation au titre de la dernière période d’activité du bénéficiaire au sein de l’entreprise, ou de la 
prime de partage de la valeur, intervient après son départ de l’entreprise, le bénéficiaire peut 
affecter cette dernière prime individuelle au plan.

Les bénéficiaires qui quittent l’entreprise et qui n’ont accès à aucun autre plan d’épargne 
retraite d’entreprise collectif peuvent continuer à effectuer des versements sur le présent plan 
de l’entreprise. Ces versements ne bénéficient pas de l’abondement de l’entreprise.

Les salariés retraités ou préretraités peuvent continuer à verser au plan, pour autant qu’ils 
aient adhéré avant leur départ en retraite ou préretraite et n’aient pas retiré à ce moment l’en-
semble de leurs avoirs.

Les salariés ayant quitté l’entreprise ne peuvent plus prétendre à l’abondement éventuel de 
l’entreprise et doivent s’acquitter des frais de tenue de compte.
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Article 5  |  Alimentation du plan

Article 5.1  |  Principes généraux d’affectation des sommes versées dans le plan

L’alimentation du PERECOI est assurée au moyen des sources suivantes qui sont affectées 
à un compartiment distinct selon leur nature, chaque compartiment étant soumis à un régime 
fiscal et social spécifique. Au sein de chaque compartiment, les versements tels que prévus 
ci-après sont employés à la souscription de parts ou de fractions de part d’un ou de plusieurs 
des fonds communs de placement d’entreprise (FCPE) définis à l’article 6 du présent accord.

Compartiment 1

Versements volontaires déductibles et non déductibles des bénéficiaires du plan.

Compartiment 2 :
– versements complémentaires de l’entreprise au plan (abondement) ;
– affectation totale ou partielle des sommes issues de la réserve spéciale de participation ;
– affectation totale ou partielle du supplément de participation ;
– affectation totale ou partielle des sommes issues de la prime d’intéressement ;
– affectation totale ou partielle du supplément d’intéressement ;
– affectation totale ou partielle de la prime de partage de la valeur ;
– versement de jours de repos non pris en l’absence de CET ;
– transfert des droits gérés dans un compte épargne-temps (CET).

Compartiment 3

Transferts de sommes correspondant à des versements obligatoires du salarié ou de l’em-
ployeur, en provenance de plans d’épargne retraite d’entreprise auxquels le salarié est affilié à 
titre obligatoire.

Tous les compartiments

Dans le respect de la nature des sommes propres à chaque compartiment, les transferts de 
sommes en provenance d’autres dispositifs d’épargne salariale et/ou d’épargne retraite.

Article 5.2  |  Versements volontaires des bénéficiaires

Chaque bénéficiaire peut effectuer volontairement des versements ponctuels ou périodiques 
sur le plan.

Le fait d’effectuer un ou plusieurs versements emporte adhésion du bénéficiaire au plan.

Les versements volontaires devront être de minimum 15 euros par support de placement 
(art. R. 3332-9 du code du travail). Ce montant minimum ne concerne ni les versements de 
primes d’intéressement, ni de quotes-parts de participation.

Les versements sont réalisés conformément aux moyens de paiement proposés par le teneur 
de compte conservateur de parts.

Il est rappelé que, sauf demande expresse des bénéficiaires de ne pas bénéficier de leur 
déductibilité, les versements volontaires sont déductibles du revenu professionnel imposable 
dans les conditions et limites définies par la règlementation.

Le plafond de déductibilité au titre de l’épargne retraite est indiqué sur l’avis d’impôt des béné-
ficiaires.
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Il est rappelé enfin que les plafonds annuels de versements volontaires définis à 
l’article L. 3332-10 du code du travail ne sont pas applicables aux versements des épargnants 
réalisés au sein du présent plan d’épargne retraite d’entreprise collectif interentreprise.

Article 5.3  |  Versement des primes de participation

Le PERECOI peut être alimenté par les sommes perçues par les salariés en application d’un 
accord de participation en vigueur dans l’entreprise.

À défaut de réponse et d’option du salarié dans le délai prévu, la quote-part de participation 
issue de la formule de calcul légal prévue à l’article L. 3324-1 du code du travail est affectée pour 
moitié au PERECOI en gestion pilotée sur le profil « Équilibré horizon retraite », le solde étant 
affecté au PEE ou au PEI conformément au règlement du PEE ou du PEI.

En application du troisième alinéa  de l’article  L.  224-20 du code monétaire et financier, 
lorsqu’un versement correspondant à des sommes issues de la participation est affecté à un 
plan d’épargne retraite d’entreprise collectif par défaut, le bénéficiaire peut demander la liquida-
tion ou le rachat des droits correspondant à ce versement dans un délai d’un mois à compter de 
la notification de son affectation au plan. Les droits correspondants sont valorisés à la date de la 
demande de liquidation ou de rachat par le titulaire. L’éventuel abondement de l’entreprise lui est 
alors reversé.

Les sommes affectées à ce titre au plan bénéficient de l’exonération d’impôt sur le revenu 
dans la limite d’un montant égal aux trois quarts du plafond de la sécurité sociale.

Le PERECOI peut être alimenté par le versement d’un supplément de participation.

Article 5.4  |  Versement des primes d’intéressement

Le PERECOI peut être alimenté par les sommes perçues par les salariés en application d’un 
accord d’intéressement en vigueur dans l’entreprise.

Les sommes affectées à ce titre au plan bénéficient de l’exonération d’impôt sur le revenu 
dans la limite d’un montant égal aux trois quarts du plafond de la sécurité sociale.

Le PERECOI peut être alimenté par le versement d’un supplément d’intéressement.

Article 5.5  |  Versement de la prime de partage de la valeur (PPV)

Le plan peut être alimenté à la demande des bénéficiaires par le versement de tout ou partie 
de la prime de partage de la valeur attribuée en application de l’article 1er de la loi n° 2022-1158 
du 16 août 2022 modifié par l’article 9 de la loi n° 2023-1107 du 29 novembre 2023 portant 
transposition de l’accord national interprofessionnel relatif au partage de la valeur au sein de 
l’entreprise. Le montant et le régime fiscal de cette prime sont soumis aux dispositions en 
vigueur au moment de son attribution.

Article 5.6  |  Droits issus du compte épargne-temps (CET)

Le  plan peut être alimenté par le versement des droits inscrits sur un CET si l’accord 
d’entreprise l’instituant permet leur versement au PERECOI, ou en application de l’article 5.3 de 
l’accord de branche du 16 septembre 2024 relatif au compte épargne-temps. Conformément au 
18b bis de l’article 81 du code général des impôts, les droits inscrits à un compte épargne-temps 
et transférés dans un plan d’épargne retraite d’entreprise collectif sont exonérés de charges 
sociales (exonérations partielles) et d’impôt sur le revenu dans la limite de 10 jours par an.
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Article 5.7  |  Jours de repos non pris en l’absence de CET
Le  PERECOI peut être, sous certaines conditions (notamment en absence de CET dans 

l’entreprise), alimenté par le versement des sommes correspondant à 10 jours de repos non pris 
dans les conditions fixées au 18b bis de l’article 81 du code général des impôts :

– le congé annuel ne peut être affecté au plan d’épargne retraite d’entreprise collectif que pour 
sa durée excédant vingt-quatre jours ouvrables ;

– les jours versés dans un plan d’épargne retraite d’entreprise collectif sont exonérés, sous 
certaines conditions, de cotisations de sécurité sociale partielles et d’impôt sur le revenu 
dans la limite de 10 jours par an.

Article 5.8  |  Sommes issues de transferts en provenance d’autres plans
Le PERECOI peut être alimenté par les droits constitués sur d’autres plans d’épargne salariale, 

plans d’épargne d’entreprises (PEE, PEG, PEI), PERCO relevant de l’article L. 3334-1 du code 
du travail ou tout PER relevant de l’article L. 224-1 et suivant du code monétaire et financier en 
application de l’article L. 224-40 du même code.

Les sommes transférées sont alors affectées aux compartiments rappelés à l’article  5.1 
ci-avant selon la nature de leur provenance.

Article 5.9  |  Versement complémentaire de l’entreprise.  Abondement

5.9.1.  Abondement minimum obligatoire

L’aide de l’entreprise consiste en la prise en charge des frais de tenue des registres individuels 
et de tenue de compte-conservation de parts des bénéficiaires.

Ces frais cessent d’être à la charge de l’entreprise après le départ des salariés qui l’ont quittée 
y compris les retraités et préretraités  ; ces frais incombent dès lors aux porteurs de parts 
concernés.

En cas de liquidation d’une entreprise, les frais de tenue de comptes dus postérieurement à la 
liquidation sont mis à la charge des salariés.

5.9.2.  Abondement complémentaire facultatif

En sus de la prise en charge obligatoire des frais de tenue des registres individuels et de tenue 
de compte des bénéficiaires, l’entreprise peut, si elle le souhaite, compléter l’épargne des sala-
riés en versant à leur compte individuel un abondement complémentaire.

L’entreprise effectue ses choix lors de son adhésion au présent plan et les précise dans l’acte 
d’adhésion (document unilatéral ou accord) selon les modalités ci-après.

Conformément à la législation, cet abondement complémentaire est modulable selon une 
règle générale applicable collectivement à tous les bénéficiaires. La modulation ne peut en 
aucun cas avoir pour effet de rendre le taux d’abondement croissant avec la rémunération. Il ne 
peut être ni individualisé, ni résulter de l’appréciation portée sur un bénéficiaire. Enfin, l’abon-
dement ne peut se substituer à aucun élément de rémunération en vigueur dans l’entreprise au 
moment de la mise en place du présent plan d’épargne, ou qui deviendrait obligatoire en vertu 
de règles légales ou contractuelles.

Plafonds légaux d’abondement

Dans tous les cas, le montant annuel d’abondement brut par bénéficiaire ne peut dépasser 
le triple des versements du bénéficiaire (300 % de l’ensemble des versements du salarié) ni 
excéder le plafond légal en vigueur en vertu de l’article R. 3334-2 du code du travail soit 16 % du 
plafond annuel de sécurité sociale à la date de signature du présent plan.
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Lors de son adhésion au présent plan, l’entreprise précise dans son acte d’adhésion (docu-
ment unilatéral ou accord ainsi que le bulletin d’adhésion au teneur de compte) ses choix parmi 
ceux proposés ci-après :

L’entreprise décide d’abonder :

□ les versements volontaires et/ou

□ la participation et/ou

□ l’intéressement et/ou

□ les suppléments éventuels de participation ou d’intéressement et/ou

□ la prime de partage de la valeur et/ou

□ les droits transférés d’un CET ou issus des jours de repos non pris.

L’entreprise décide d’appliquer l’un des taux d’abondement suivants, en % du versement du 
bénéficiaire :

□ abondement de 10 % du versement du bénéficiaire ;

□ 20 % ;

□ 30 % ;

□ 40 % ;

□ 50 % ;

□ 100 % ;

□ 150 % ;

□ 200 % ;

□ 300 %.

L’entreprise décide d’appliquer le plafond d’abondement annuel par bénéficiaire :

□ 100 € ;

□ 200 € ;

□ 300 € ;

□ 500 € ;

□ 1 000 € ;

□ 2 000 € ;

□ plafond légal de 16 % du PASS.

L’abondement est versé concomitamment au versement du bénéficiaire, ou au plus tard à la 
fin de chaque année civile et avant le départ du bénéficiaire de l’entreprise.

Si l’entreprise veut modifier par la suite ses règles d’abondement, elle procède à un avenant à 
son adhésion dans les mêmes formes que son adhésion initiale. Tout avenant concernant l’abon-
dement ne peut avoir d’effet rétroactif.

5.9.3. Versement unilatéral de l’entreprise ou abondement d’amorçage ou périodique

Compte tenu de la diversité des entreprises susceptibles d’appliquer l’accord, cette disposition 
est applicable pour les entreprises qui adhèrent selon l’une des modalités prévues pour les 
entreprises de plus de 50 salariés telles que rappelées à l’article 3 ci-avant.

En application de l’article L. 3324-6 du code du travail, l’entreprise peut effectuer un verse-
ment unilatéral initial en un ou plusieurs versements périodiques sur ce plan, sous réserve d’une 
attribution uniforme à l’ensemble des bénéficiaires.
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Le montant total annuel de ces versements ne peut excéder 3 000 €.

Cette limite est portée à 6 000 €, pour les entreprises mettant en œuvre ou ayant conclu au 
titre du même exercice que celui du versement dudit versement unilatéral :

– un accord d’intéressement, pour les entreprises soumises à l’obligation de mettre en place 
un accord de participation ;

– un accord d’intéressement ou de participation volontaire pour les entreprises non soumises 
à l’obligation de mettre en place un accord de participation.

Ces versements sont pris en compte pour apprécier le respect du plafond annuel d’abonde-
ment prévu par la règlementation (16 % du PASS).

L’entreprise précise lors de son adhésion ses choix :
□ versement d’amorçage initial à la mise en place du plan ;
□ versement à une fréquence annuelle ;
□ versement à une fréquence semestrielle.

Ainsi que le montant afférent.

Les dispositions du présent article 5.9 sont définies en vertu de la législation et la règlemen-
tation en vigueur à la date de signature du présent plan. Dans l’hypothèse où ces dispositions 
seraient modifiées, les dispositions nouvelles seront réputées s’y substituer dès lors qu’elles 
sont applicables de droit.

Article 6  |  Modalités de gestion des droits attribués aux salariés
Les versements tels que prévus à l’article 5 sont employés à la souscription de parts et de 

fractions de part d’un ou de plusieurs des fonds communs de placement d’entreprise (FCPE) 
avec deux modes de gestion : la gestion libre et la gestion pilotée.

Les sommes affectées au plan sont, dans un délai de quinze jours à compter respective-
ment de leur versement par le bénéficiaire (ou en cas de placement par défaut en l’absence de 
réponse du bénéficiaire) ou de la date à laquelle elles sont dues par l’entreprise, employées à 
l’acquisition de parts de fonds communs de placement d’entreprise (FCPE) multi-entreprises 
régis par les dispositions de l’article L. 214-164 du code monétaire et financier.

Le PERECOI propose au minimum trois FCPE présentant des orientations de gestion et des 
profils d’investissement différents dont un FCPE solidaire et un FCPE labelisé.

Il revient aux bénéficiaires de choisir entre :
– une gestion « libre » : à cet effet, ils pourront choisir eux-mêmes leurs supports de place-

ment parmi les FCPE définis au PERECOI ;
– une gestion « pilotée » : une allocation de l’épargne permettant de réduire progressivement 

les risques financiers. À cet effet, le PERECOI de branche propose une grille unique de profil 
de gestion pilotée à savoir le profil « Équilibré horizon retraite ».

Les bénéficiaires exprimeront leur choix entre ces deux types de gestion lors de chaque verse-
ment dans le plan. Ils peuvent ensuite modifier leurs choix de gestion. Les bénéficiaires peuvent 
choisir et cumuler les deux modes de gestion : une gestion libre et un mode de gestion pilotée.

Dans le cadre de la gestion libre, le bénéficiaire peut effectuer des arbitrages à sa convenance, 
et à tout moment de l’année entre les FCPE du plan.

À défaut de choix explicite d’affectation de son versement exprimé par le bénéficiaire, les 
sommes concernées seront investies dans la grille de gestion pilotée de profil « Équilibré horizon 
retraite ». Il en est notamment ainsi pour les sommes versées par défaut au titre de la participa-
tion conformément à l’article 5.3 ci-avant.
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L’orientation de la gestion et la composition de l’actif de chacun de ces FCPE ainsi que les 
acteurs de chaque fonds (gestionnaire, dépositaire…) sont précisés dans leurs règlements ainsi 
que dans leurs documents d’informations clés (DIC) lesquels sont annexés au présent accord.

Les coûts récurrents (anciennement frais courants) de chaque FCPE figurent dans leurs DIC et 
les frais de gestion maximum applicables à chaque FCPE sont précisés dans leurs règlements.

Société de gestion des FCPE et du PERECOI

Les fonds communs de placement d’entreprise sont gérés par SIENNA gestion : siège social : 
21, boulevard Haussmann, 75009 Paris, N° agrément AMF : GP-97020 en date du 13 mars 1997, 
société anonyme au capital de 9 824 748 €, RCS : 320 921 828 Paris.

Acteurs des fonds

Les intervenants ou acteurs de chaque FCPE dont les dépositaires sont indiqués dans les 
documents d’information clés respectifs annexés au présent accord.

�FCPE ouverts aux souscriptions en gestion libre

FCPE retenus Libellé de parts Classification AMF
Fonds « solidaire »
Fonds « labelisé »

EPSENS monétaire Part A Fonds monétaire à valeur 
liquidative variable standard CIES

EPSENS obligations Part A Obligations et autres titres de 
créances libellés en euro CIES

EPSENS équilibre solidaire Part A

Fonds multi-actifs
(actions, obligations et monétaires)
Fonds investi entre 5 % et 10 % en 

titres d’entreprises « solidaires » 
définies à l’article L. 214-39 du code 

monétaire et financier

CIES

Solidaire

EPSENS actions internationales Part A Actions internationales N/A

EPSENS actions PME-ETI Part A Actions internationales ISR

SIENNA sélection actifs privés Part A Sans classification N/A

�FCPE constituant la gestion pilotée

Les FCPE proposés dans le cadre de la gestion pilotée sont les suivants :

FCPE retenus
Libellé

de la part
Classification AMF

Fonds « solidaire »
Fonds « labelisé »

EPSENS monétaire Part A Fonds monétaire à valeur liquidative 
variable standard Label CIES

EPSENS obligations Part A Obligations et autres titres de 
créance libellés en euro Label CIES

EPSENS équilibre solidaire Part A

Fonds multi-actifs
(actions, obligations et monétaires)

Fonds investi entre 5 % et 10 % en 
titres d’entreprises « solidaires » 

définies à l’article L. 214-39 du code 
monétaire et financier

Label CIES

Label FINANSOL

Solidaire

EPSENS actions internationales Part A Actions internationales N/A
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FCPE retenus
Libellé

de la part
Classification AMF

Fonds « solidaire »
Fonds « labelisé »

EPSENS bas carbone Part A Actions de pays de la zone euro Label CIES

EPSENS actions PME-ETI Part A Actions internationales N/A

SIENNA sélection actifs privés Part A Fonds multi-actifs
(actions, obligations et monétaires) N/A

Capitalisation des revenus

La totalité des revenus du portefeuille collectif est obligatoirement réemployée dans le fonds 
commun de placement et ne donne lieu à aucune répartition entre les porteurs de parts. Les 
revenus ainsi réemployés viennent en accroissement de la valeur globale des avoirs du fonds et, 
par conséquent, de la valeur de part, et sont exonérés de l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques.

�Principes de la gestion pilotée

La gestion pilotée repose sur une gestion collective automatisée de l’épargne définie en fonc-
tion du nombre d’années restant à courir jusqu’à l’âge du départ à la retraite du bénéficiaire.

Les avoirs et les versements sont investis selon une grille d’allocation d’actifs, établie par la 
société de gestion à partir des 7 FCPE listés ci-dessus – comportant les classes d’actifs sui-
vants : monétaire, obligataire et actions.

Cette gestion repose sur des arbitrages automatiques définis en fonction du nombre d’années 
restant à courir jusqu’à la date théorique du départ à la retraite du bénéficiaire.

Dans le cadre de cette gestion, le bénéficiaire donne l’ordre au teneur de compte conservateur 
de parts d’investir puis de procéder aux arbitrages de ses avoirs aux dates et selon les modalités 
définies par le teneur de compte conservateur de parts notamment dans la grille de répartition 
et de désensibilisation. Cette grille est annexée pour information au présent plan.

La grille d’allocation proposée est conforme aux exigences de l’article R. 3334-1-2 du code du 
travail.

L’allocation de l’épargne conduit à une augmentation progressive de la part des sommes 
investies dans un ou des organismes de placement collectif en valeurs mobilières présentant un 
profil d’investissement à faible risque, tel que défini par la législation en vigueur.

Deux ans au plus tard avant l’échéance de sortie du plan d’épargne pour la retraite collectif, 
le portefeuille de parts que le participant détient doit être composé, à hauteur d’au moins 50 % 
des sommes investies, de parts dans des fonds communs de placement présentant un profil 
d’investissement à faible risque.

Les seuils de désensibilisation entrent en application annuellement comme mentionnés au 
sein de la grille de gestion pilotée en annexe, en tenant compte de l’âge de départ à la retraite du 
bénéficiaire ou la date individuelle d’échéance indiquée par ce dernier. Les réallocations rendues 
nécessaires par les mouvements des marchés financiers interviennent une fois par semestre 
conformément aux dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 7 août 2019 portant application de la 
réforme de l’épargne retraite.

Dans le cadre de cette allocation, le portefeuille est en outre composé directement ou indi-
rectement d’au moins 10 % de titres susceptibles d’être employés dans un plan d’épargne en 
actions (PEA) destiné au financement des petites et moyennes entreprises et des entreprises 
de taille intermédiaire (PME et ETI), par l’intermédiaire du FCPE « EPSENS actions PME-ETI ».
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L’allocation comporte également par l’intermédiaire du FCPE « SIENNA sélection actifs privés », 
une part minimale d’actifs « non cotés » fixée par l’arrêté du 1er juillet 2024 modifiant l’arrêté 
du 7 août 2019 portant application de la réforme de l’épargne retraite, composée de catégories 
d’organismes de placement collectif principalement investis directement ou indirectement en 
actifs « non cotés » ou en titres mentionnés à l’article L. 221-32-2 du code monétaire et financier 
ou de titres de sociétés commerciales qui remplissent les conditions prévues à l’article 1er, I de 
la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, 
définies par ledit arrêté.

Par ailleurs, la possibilité est donnée à chaque bénéficiaire d’adresser au teneur de compte 
conservateur de parts ou au teneur de registre une demande d’ajustement de son année de 
départ à la retraite ou de la date correspondant à un projet personnel.

La société de gestion est susceptible d’apporter des évolutions à l’unique grille d’allocation, 
dans l’intérêt des bénéficiaires, afin d’optimiser la gestion de leurs avoirs et de respecter la 
règlementation en vigueur applicable. Le  teneur de registres portera à la connaissance des 
bénéficiaires les nouvelles grilles ainsi définies qui s’appliqueront à la prochaine réallocation 
prévue par la société de gestion.

Modification du choix de placement « arbitrages » et du type de gestion

Dans le cadre de la gestion libre, les bénéficiaires pourront individuellement décider de 
modifier leur(s) choix de placement, à tout moment, pour tout ou partie de leurs avoirs, au cours 
ou à l’issue de la période d’indisponibilité entre les FCPE. Cette opération, appelée arbitrage, 
s’effectue en liquidités et n’a pas d’incidence sur la durée d’indisponibilité. Un premier arbitrage 
est inclus dans les frais de tenue de compte, chaque année, pour chacun des bénéficiaires.

Ces dispositions ne s’appliquent pas à la gestion pilotée dans la mesure où la répartition des 
sommes et avoirs est effectuée par le teneur de comptes conservateur selon les modalités 
définies en annexe.

Le bénéficiaire peut cependant choisir à tout moment, de modifier son mode de gestion en 
passant de la gestion pilotée à la gestion libre et inversement. Ce changement s’effectue en 
liquidités et n’a pas d’incidence sur la durée d’indisponibilité.

Article 7  |  Tenue des comptes individuels des bénéficiaires
Les entreprises adhérentes délèguent la tenue des registres individuels au présent plan 

d’épargne retraite d’entreprise collectif interentreprises à EPSENS en qualité de teneur de 
comptes conservateur de parts (« TCCP »), siège social : 21, rue Laffitte, 75009 Paris, entreprise 
d’investissement agréée en date du 23/12/2013 sous le CIB n° 11383 Y, RCS : 538 045 964 Paris, 
société anonyme au capital de 21 147 881,60 €.

Article 8  |  Indisponibilité des droits et cas de déblocages anticipés
Le PERECOI a pour objet l’acquisition et la jouissance de droits viagers personnels (rente) ou 

le versement d’un capital, payables au bénéficiaire à compter, au plus tôt, de la date de liquida-
tion de sa pension dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse ou de l’âge mentionné à 
l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale.

Les sommes affectées au présent plan peuvent être liquidées ou rachetées avant l’échéance 
précitée dans les conditions visées à l’article L. 224-4 du code monétaire et financier, soit :

1° Le décès du conjoint du bénéficiaire ou de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ;

2° L’invalidité du bénéficiaire, de ses enfants, de son conjoint ou de son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité. Cette invalidité s’apprécie au sens des 2° et 3° de l’article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale ;
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3° La situation de surendettement du bénéficiaire, au sens de l’article L. 711-1 du code de la 
consommation ;

4° L’expiration des droits à l’assurance chômage du bénéficiaire, ou le fait pour le bénéficiaire 
d’un plan qui a exercé des fonctions d’administrateur, de membre du directoire ou de membre 
du conseil de surveillance et n’a pas liquidé sa pension dans un régime obligatoire d’assurance 
vieillesse de ne pas être titulaire d’un contrat de travail ou d’un mandat social depuis deux ans 
au moins à compter du non-renouvellement de son mandat social ou de sa révocation ;

5° La cessation d’activité non salariée du bénéficiaire à la suite d’un jugement de liquidation 
judiciaire en application du titre IV du livre VI du code de commerce ou toute situation justifiant 
ce retrait ou ce rachat selon le président du tribunal de commerce auprès duquel est instituée 
une procédure de conciliation mentionnée à l’article L. 611-4 du même code, qui en effectue la 
demande avec l’accord du bénéficiaire ;

6° L’affectation des sommes épargnées à l’acquisition de la résidence principale. Toutefois les 
droits correspondants aux sommes mentionnées au 3° de l’article L. 224-2 du code monétaire 
et financier ne peuvent être liquidés ou rachetés pour ce motif, à savoir les droits issus de verse-
ments obligatoires.

La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un versement unique qui porte, 
au choix du bénéficiaire, sur tout ou partie des droits susceptibles d’être débloqués.

Le décès du bénéficiaire avant la date de liquidation de sa pension dans un régime obligatoire 
d’assurance vieillesse ou de l’âge mentionné à l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale 
entraîne la clôture du plan.

Tout autre cas institué par la règlementation ou la législation s’appliquerait de droit.

Article 9  |  Conseil de surveillance des FCPE
Le  conseil de surveillance de chaque FCPE est composé de représentants des salariés 

porteurs de parts et de représentants de la direction des entreprises désignés conformément 
aux dispositions prévues aux règlements des fonds.

Le conseil de surveillance de chaque FCPE est réuni chaque année pour examiner le rapport 
de la société de gestion sur les opérations du FCPE et les résultats obtenus pendant l’exercice 
écoulé.

La commission de suivi instaurée à l’article 13 ci-après est informée de la tenue des conseils 
de surveillance des FCPE multi entreprises constituant le présent plan et se voit communiquer 
les procès-verbaux ou comptes-rendus de ces conseils. Elle peut désigner en son sein au moins 
un représentant des organisations syndicales de salariés et un représentant des organisa-
tions syndicales d’employeurs pour assister en qualité d’auditeurs libres aux réunions de ces 
conseils. À cet effet, le teneur de compte et la société de gestion envoient une invitation à ladite 
commission.

Article 10  |  Information des salariés
Le règlement du plan sera porté à la connaissance des bénéficiaires par chaque entreprise 

adhérente, par voie d’affichage ou tout autre moyen approprié.

L’entreprise remet à tout salarié lors de son embauche un livret d’épargne salariale présentant 
les dispositifs mis en place dans l’entreprise.

Aide à la décision :

Les bénéficiaires ont accès aux DIC des FCPE du présent plan, lesquels sont mis à disposition 
sur le site Internet du gestionnaire, afin de leur permettre de prendre connaissance de 
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l’orientation de la gestion et la composition de l’actif de chacun de ces FCPE et ainsi prendre 
une décision d’investissement éclairée au moment de chaque versement.

Le teneur des registres, fait parvenir aux bénéficiaires, à la suite de toute acquisition de parts, 
une fiche indiquant :

– le nombre de parts acquises au titre de leurs versements ;
– la date à partir de laquelle ces parts seront négociables ou exigibles ;
– les cas dans lesquels ces parts peuvent être exceptionnellement disponibles ;
– le montant du précompte effectué au titre d’une part de la contribution sociale généralisée 

(CSG) et d’autre part de la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS).

Et au moins une fois par an en l’absence de versement, une fiche indiquant :
– l’identification du bénéficiaire et de l’entreprise ;
– la valeur des droits en cours de constitution au 31 décembre de l’année précédente, ainsi 

que l’évolution de cette valeur depuis l’ouverture du plan et au cours de l’année précédente ;
– le montant et la nature des versements effectués, ainsi que le montant des retraits, rachats 

ou liquidations, depuis l’ouverture du plan et au cours de l’année précédente ;
– les frais de toute natures prélevés sur le plan au cours de l’année précédente, ainsi que le 

total de ces frais.
– la valeur de transfert du plan d’épargne retraite au 31 décembre de l’année précédente, ainsi 

que les conditions dans lesquelles le titulaire peut demander le transfert vers un autre plan 
d’épargne retraite et les éventuels frais afférents ;

– pour chaque actif du plan, la performance annuelle brute de frais, la performance annuelle 
nette de frais, les frais annuels prélevés, y compris ceux liés aux éventuelles rétrocessions 
de commission, ainsi que les modifications significatives affectant chaque actif ;

– lorsque les versements sont affectés à une allocation permettant de réduire progressive-
ment les risques financiers, la performance de cette allocation au cours de l’année précé-
dente et depuis l’ouverture du plan et le rythme de sécurisation prévu jusqu’à la date de 
liquidation envisagée par le titulaire ;

– les modalités de disponibilité de l’épargne mentionnées aux articles L. 224-4 et L. 224-5 du 
code monétaire et financier.

À compter de la cinquième année précédant au plus tôt, de la date de liquidation de la pension 
dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse du bénéficiaire ou de la date à laquelle il atteint 
l’âge légal de départ à la retraite mentionné à l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale, 
le bénéficiaire peut interroger par tout moyen le gestionnaire du plan afin de s’informer sur ses 
droits et sur les modalités de restitution de l’épargne appropriées à sa situation et de confirmer, 
le cas échéant, le rythme de réduction des risques financiers dans le cadre de la gestion pilotée. 
Six mois avant l’échéance mentionnée ci-dessus, le gestionnaire du plan informe le titulaire de la 
possibilité susmentionnée.

Salarié quittant l’entreprise

Conformément à l’article L. 3341-7 du code du travail, lorsqu’un bénéficiaire quitte l’entreprise, 
il reçoit un état récapitulatif de l’ensemble de ses avoirs comportant les informations et men-
tions suivantes :

– l’identification du bénéficiaire ;
– la description de ses avoirs acquis ou transférés dans le plan d’épargne ;
– la mention des dates de disponibilité des avoirs en compte ;
– la mention sur tout élément utile à l’épargnant pour en obtenir la liquidation ou le transfert ;
– l’identité et l'adresse des teneurs de compte auprès desquels le bénéficiaire a un compte 

d’épargne salariale ;
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– la mention selon laquelle les frais de tenue de compte du présent plan sont à la charge de 
l’épargnant.

L’état récapitulatif, qui s’insère dans le livret d’épargne salariale, doit être remis à l’épar-
gnant par l’entreprise qu’il quitte ou le cas échéant par l’intermédiaire du teneur de compte sur 
demande expresse de l’entreprise.

Le bénéficiaire quittant l’entreprise a la possibilité de :
– conserver l’épargne au sein du plan d’épargne retraite de son ancienne entreprise en 

l’absence de PERECO dans sa nouvelle entreprise ;
– obtenir le transfert de ses avoirs sur le plan d’épargne retraite auquel il a accès au titre de 

son nouvel emploi ;
– demander la liquidation totale ou partielle de ses avoirs dans les conditions prévues à 

l’article 8 ci-avant.

Article 11  |  Paiement des avoirs détenus dans le plan
Dans les conditions prévues par la réglementation et en fonction des compartiments visés, la 

délivrance des droits inscrits au compte des épargnants au titre du présent PERECOI s’effec-
tue à l’expiration de la période de blocage à la demande du titulaire soit sous forme de capital 
versé en une ou plusieurs fois, soit sous forme de rente viagère, étant rappelé que les droits 
correspondants issus de versements obligatoires (compartiment 3) ne peuvent être liquidés 
qu’en rente (sauf si le montant de la rente qui serait versée est inférieur à un seuil défini par la 
règlementation). Si le bénéficiaire choisit une sortie en rente, il lui revient de choisir l’organisme 
qui lui servira la rente conformément aux dispositions légales et règlementaires en vigueur à la 
date de la transformation de ses droits.

Au cours des six mois précédant leur départ à la retraite, les bénéficiaires qui souhaitent reti-
rer leurs avoirs expriment leur choix entre rente viagère ou capital auprès du teneur de compte 
– conservateur de parts – teneur de registre.

Les demandes de rachats, accompagnées s’il y a lieu des pièces justificatives, sont reçues 
chez le teneur de compte au plus tard la veille ouvrée du jour de calcul de la valeur liquidative de 
chaque FCPE, selon les modalités précisées dans son DIC.

Sous réserve de la conformité de la demande reçue, le teneur de compte effectue le règle-
ment au bénéficiaire sur la base de la valeur liquidative des parts.

À défaut de choix exprimé, les avoirs restent disponibles sur le compte des bénéficiaires.

En cas de décès du bénéficiaire, il appartient à ses ayants droit de demander la liquidation de 
ces droits qui sont devenus immédiatement exigibles.

Si l’épargnant change d’adresse, il lui appartient d’en aviser, en temps utile, soit l’entreprise, 
soit le teneur de compte.

Article 12  |  Durée d’adhésion au plan et suivi par l’entreprise adhérente
L’entreprise adhère au plan pour une durée indéterminée dès lors que les procédures de dépôt 

et d’adhésion auprès du teneur de compte ont été effectuées conformément à l’article 3.

Toute résiliation se fera dans les mêmes conditions de forme que son adhésion.

Toute modification des choix effectués lors de l’adhésion devra faire l’objet d’un nouvel acte 
d’adhésion dans les mêmes formes que l’adhésion initiale.

En cas de résiliation ou dénonciation d’adhésion, l’épargne constituée sur le plan continuera 
d’être gérée dans les conditions prévues par la législation en vigueur.
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Information collective et suivi de l’adhésion au plan au sein de l’entreprise adhérente

Concomitamment à l’information sur la participation aux résultats ou l’intéressement collectif 
selon la situation de l’entreprise, la direction de l’entreprise présente un bilan des avoirs détenus 
sur le plan devant le comité social et économique s’il existe.

Article 13  |  Comité de suivi de branche
Un comité paritaire de suivi du plan est institué au niveau de la branche. Il est constitué des 

membres de la CPPNI de la branche. Il se réunit au moins une fois par an et en tant que de 
besoin sur demande de la majorité de ses membres.

Lors de ses réunions, il prend connaissance des principaux indicateurs présentés par le teneur 
de compte et gestionnaire du plan, notamment : encours sur les fonds constituant le PEI, verse-
ments effectués dans l’année, principaux indicateurs de gestion financière (performances des 
fonds…), nombre d’entreprises adhérentes, adhésions de l’année, nombre de porteurs de parts, 
arbitrages, frais facturés et, avec l’autorisation des entreprises adhérentes, communication de 
l’identité de ces entreprises.

Article 14  |  Dispositions conventionnelles de l’accord de branche
Toute modification du plan rendue nécessaire par des dispositions législatives ou réglemen-

taires fera l’objet d’un avenant au présent plan.

Le présent accord pourra être dénoncé à tout moment par les parties signataires. Cependant, 
cette dénonciation devra être effectuée 3 mois avant la fin d’un exercice civil pour prendre effet 
l’exercice suivant.

Entrée en vigueur de l’accord de branche

L’accord de PERECOI de branche fait l’objet d’un dépôt auprès de l’administration 
conformément aux dispositions légales et règlementaires. Il fera l’objet d’une demande conco-
mitante d’agrément et d’extension.

Il entrera en vigueur dès réception de l’agrément délivré par le ministère du travail en 
application de l’article L. 3345-4 du code du travail.

 Fait à Paris, le 21 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1  Document unilatéral d’adhésion au plan 
d’épargne retraite interentreprise (PERECOI)

�De la branche des métiers du commerce de détail alimentaire spécialisé (IDCC : 3237).

Entreprise de moins de 50 salariés

Raison sociale : ………

N° SIRET : ………

Code NAF : ………

Effectif salariés : ………

Exercice : □ année civile  □ autre (préciser) : ………

Adresse du siège social : ……… 

Représentant légal : ………

Qualité : ………

Téléphone fixe : ………

E-mail : ………

L’entreprise adhère au PERECOI de branche agréé (en annexe) à compter du : ………

Parmi les options spécifiques proposées dans l’accord, l’entreprise choisit (cocher les cases 
des options choisies) :

La nature des versements au plan faisant l’objet d’un abondement :

□ versements volontaires et/ou

□ participation et/ou

□ intéressement et/ou

□ suppléments éventuels de participation ou d’intéressement  ;

□ PPV ;

□ droits issus de CET ou jours de repos.

Modalités d’abondement choisies en % du versement du bénéficiaire :

□ abondement de 10 % du versement du bénéficiaire ;

□ 20 % ;

□ 30 % ;

□ 40 % ;

□ 50 % ;

□ 100 % ;

□ 150 % ;

□ 200 % ;

□ 300 %.
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Plafond d’abondement annuel par bénéficiaire choisi :

□ 100 € ;

□ 200 € ;

□ 300 € ;

□ 500 € ;

□ 1 000 € ;

□ 2 000 € ;

□ plafond légal de 16 % du PASS.

Lieu, date, qualité et signature du représentant légal (cachet) :

�Ce document d’adhésion est déposé sur la plateforme de téléprocédure nationale du ministère 
du travail, www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr accompagné de l’accord type de branche 
dûment paraphé.
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Annexe 2  Modèle d’accord d’adhésion au plan 
d’épargne retraite collectif interentreprise (PERECOI)

�De la branche des métiers du commerce de détail alimentaire spécialisé (IDCC : 3237)

Entreprises de 50 salariés et plus ou de moins de 50 salariés désirant adhérer par accord

Raison sociale : ………

N° SIRET : ………

Code NAF : ………

Effectif salariés : ………

Adresse du siège social : ………

Représentant légal : ………

Qualité : ………

Téléphone fixe : ………

E-mail : ………

L’entreprise adhère au PERECOI agréé de branche (accord de branche annexé et paraphé) 
à compter du : ………

L’adhésion est réalisée selon la modalité suivante :

□ par accord d’adhésion conclu avec des délégués syndicaux ;

□ par accord d’adhésion conclu avec des salariés mandatés ;

□ par accord d’adhésion conclu au sein du CSE (joindre PV du CSE) ;

□ �par ratification aux 2/3 des salariés du projet d’adhésion présenté par l’employeur et 
demandé conjointement par le CSE ou une ou plusieurs organisations syndicales (joindre le 
recueil des signatures des salariés en cas de ratification aux 2/3 et la demande conjointe de 
l’organisation syndicale représentative ou du CSE).

Parmi les options spécifiques proposées dans l’accord, l’entreprise choisit (cocher les cases 
des options choisies) :

La nature des versements au plan faisant l’objet d’un abondement :

□ versements volontaires et/ou

□ participation et/ou

□ intéressement et/ou

□ suppléments éventuels de participation ou d’intéressement ;

□ PPV ;

□ droits issus de CET ou jours de repos.

Modalités d’abondement choisies en % du versement du bénéficiaire :

□ abondement de 10 % du versement du bénéficiaire ;

□ 20 % ;
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□ 30 % ;

□ 40 % ;

□ 50 % ;

□ 100 % ;

□ 150 % ;

□ 200 % ;

□ 300 %.

Plafond d’abondement annuel par bénéficiaire choisi :

□ 100 € ;

□ 200 € ;

□ 300 € ;

□ 500 € ;

□ 1 000 € ;

□ 2 000 € ;

□ plafond légal de 16 % du PASS.

Versement unilatéral : □ initial, □ annuel, □ semestriel.

Montant : ……… (pris en compte dans le plafond de 16 % du PASS)

Lieu, date, qualité et signature du représentant légal (cachet) et des représentants des salariés 
(noms et qualité) :

�L’accord d’adhésion est déposé sur la plateforme de téléprocédure nationale du ministère 
du travail, www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr accompagné  de l’accord type de branche 
dûment paraphé.
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Annexe 3  Grille de gestion pilotée ou de désensibilisa-
tion
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Annexe 4  Documents d’informations clés (« DIC ») des 
7 FCPE ouverts aux épargnants du PERECOI
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Brochure n° 3387  |  Convention collective nationale

IDCC : 3237  | MÉTIERS DU COMMERCE DE DÉTAIL ALIMENTAIRE  
SPÉCIALISÉ  
(12 janvier 2021)

Accord du 21 octobre 2025  
relatif à la mise en place d’un plan d’épargne interentreprises (PEI)

NOR : ASET2550903M

IDCC : 3237

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNSCMF ;

CCP ;

SCP ;

Saveurs Commerce,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

FS CFDT ;

UNSA FCS ;

CFE-CGC Agro,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux de la branche des métiers du commerce de détail alimentaire spé-
cialisé (IDCC 3237)  –  organisations syndicales de salariés et organisations syndicales d’em-
ployeurs – ont décidé par le présent accord d’aider les entreprises de la branche à développer 
l’épargne salariale au profit de leurs salariés en leur mettant à disposition un plan d’épargne 
interentreprise de branche, dénommé le « plan » dans le présent accord.

Un plan d’épargne interentreprises de branche (PEI) permet aux entreprises de la branche et 
notamment les petites et moyennes entreprises, de proposer à leurs salariés de se constituer 
une épargne de court et moyen terme en bénéficiant des avantages fiscaux et sociaux attachés 
à cette forme d’épargne collective ainsi que des avantages liés à la négociation collective pour 
ce type de dispositif.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Le PEI proposé complète les accords de branche de participation, d’intéressement, de plan 
d’épargne retraite d’entreprise collectif interentreprises de branche (PERECOI) ainsi que l’accord 
de compte épargne-temps de la branche (CET) qui sont mis à disposition des entreprises de la 
branche.

Le présent PEI de branche est mis en place conformément aux dispositions du titre III intitulé 
« plans d’épargne salariale » du livre III de la troisième partie du code du travail et notamment en 
application du chapitre III du même titre concernant les plans d’épargne interentreprises.

Il précise les modalités d’adhésion des entreprises au plan. Il prévoit notamment des 
dispositions spécifiques concernant les modalités d’adhésion pour les entreprises de moins de 
50 salariés.

Enfin, le présent accord définit les caractéristiques du plan tant dans son alimentation que sa 
gestion dont les fonds communs de placement d’entreprises proposés.

Article 1er  |  Objet
Le présent accord a pour objet la définition du règlement du plan d’épargne interentreprises 

de branche (PEI) conformément aux dispositions légales rappelées ci-avant, notamment 
l’article L. 3333-7-1 du code du travail. Ce PEI de branche est ainsi mis à disposition des entre-
prises qui souhaitent y adhérer, soit en lien avec l’application des dispositifs d’intéressement 
et/ou de participation proposés par la branche, soit en lien avec des dispositifs qui leur sont 
propres.

Article 2  |  Champ d’application
Le champ d’application du présent accord recouvre les entreprises qui appliquent la conven-

tion collective des métiers du commerce de détail alimentaire spécialisé (IDCC 3237), sous 
réserve qu’elles emploient au moins un salarié en sus du dirigeant.

Article 3  |  Modalités d’adhésion des entreprises au plan
Dès lors que le présent plan est agréé par l’administration conformément à l’article L. 3345-4 

du code du travail, les entreprises concernées par le champ d’application défini à l’article  2 
peuvent, si elles le souhaitent, y adhérer selon l’une des dispositions suivantes :

– les entreprises de moins de 50 salariés peuvent adhérer unilatéralement de manière simpli-
fiée au présent plan, par la signature du document unilatéral d’adhésion annexé au présent 
accord.
Ces entreprises expriment les choix qu’elles retiennent parmi ceux proposés dans le pré-
sent accord au moyen de ce document unilatéral d’adhésion ;

– les entreprises de 50 salariés et plus souhaitant adhérer au plan ont le choix entre trois 
modalités d’adhésion conformément aux dispositions légales en vigueur à savoir :
– par accord conclu avec des délégués syndicaux ou des représentants mandatés par les 

organisations syndicales représentatives ;
– ou par accord conclu au sein du comité social et économique (CSE) ;
– ou par ratification à la majorité des 2/3 des salariés du projet d’accord d’adhésion présenté 

par l’employeur. S’il existe dans l’entreprise une ou plusieurs organisations syndicales 
représentatives ou un comité social et économique, la ratification est alors demandée 
conjointement par l’employeur et une ou plusieurs de ces organisations ou ce comité.

Ces entreprises expriment les choix qu’elles retiennent, parmi ceux proposés dans le 
présent accord, dans leur accord d’adhésion.

L’entreprise qui adhère au plan est légalement tenue, pour bénéficier elle-même et faire 
bénéficier ses salariés des exonérations sociales et fiscales attachées au PEI, d’en informer 
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la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) dont 
elle relève, en déposant son acte d’adhésion (document unilatéral ou accord) sur la plate-
forme TéléAccords du ministère du travail et de l’emploi. Si l’adhésion intervient dans le cadre 
d’un accord, celui-ci doit également être déposé auprès du secrétariat-greffe du conseil de 
prud’hommes compétent.

L’entreprise informe ensuite l’établissement teneur de compte et gestionnaire du PEI désigné 
à l’article 7 ci-après de cette adhésion en lui transmettant le document unilatéral ou l’accord. Cet 
organisme lui communiquera alors les différentes formalités administratives à effectuer pour 
adhérer à la convention de tenue de comptes.

Enfin, l’entreprise informera aussi le secrétariat de la branche de son adhésion au plan.

Article 4  |  Personnel bénéficiaire

Tous les salariés de l’entreprise qui justifient d’une durée minimum d’ancienneté de trois mois 
à la date du premier versement peuvent bénéficier du présent règlement.

Pour la détermination de l’ancienneté requise, sont pris en compte tous les contrats de travail, 
consécutifs ou non, exécutés au cours de l’exercice considéré et des 12 mois qui le précèdent.

En application de l’article  L.  3332-2 du code du travail, dans les entreprises employant au 
moins un salarié et moins de deux cent cinquante salariés, les chefs d’entreprise ainsi que leur 
conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité (s’il a le statut de conjoint collaborateur 
ou conjoint associé mentionné à l’article L. 121-4 du code de commerce), ou s’il s’agit de per-
sonnes morales, les présidents, directeurs généraux, gérants ou membres du directoire, sont 
bénéficiaires du PEI.

Il est précisé que les chefs d’entreprises sont bénéficiaires sous réserve que l’entreprise 
emploie au moins un salarié en moyenne sur les douze mois de l’année civile précédente, 
qu’elle ne dépasse pas le seuil de 250 salariés pendant plus de 5 années civiles consécutives et 
que ce salarié n’exerce pas de fonctions de dirigeant.

Situation des anciens salariés

Le cas échéant, lorsque le versement de la prime individuelle d’intéressement ou de partici-
pation au titre de la dernière période d’activité du bénéficiaire au sein de l’entreprise, ou de la 
prime de partage de la valeur, intervient après son départ de l’entreprise, le bénéficiaire peut 
affecter cette dernière prime individuelle au PEI.

Les salariés ayant quitté l’entreprise ne peuvent plus effectuer de versements au plan. Ils 
peuvent y laisser tout ou partie de leurs avoirs disponibles.

Seuls les salariés retraités ou préretraités peuvent continuer à verser au plan, pour autant 
qu’ils aient adhéré avant leur départ en retraite ou préretraite et n’aient pas retiré à ce moment 
l’ensemble de leurs avoirs.

Les salariés ayant quitté l’entreprise ne peuvent plus prétendre à l’abondement éventuel de 
l’entreprise et doivent s’acquitter des frais de tenue de compte à compter de l’année suivant 
celle de leurs départs de l’entreprise.

Article 5  |  Alimentation du plan

Les versements tels que prévus ci-après sont employés à la souscription de parts ou de 
fractions de part d’un ou de plusieurs des fonds communs de placement d’entreprise (FCPE) 
définis à l’article 6 du présent accord.
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Article 5.1  |  Versements volontaires des bénéficiaires

Chaque bénéficiaire peut effectuer volontairement des versements ponctuels ou périodiques 
sur le plan.

Le fait d’effectuer un ou plusieurs versements emporte adhésion du bénéficiaire au plan.

Les versements volontaires devront être de minimum 15 euros par support de placement 
(art. R. 3332-9 du code du travail). Ce montant minimum ne concerne ni les versements de 
primes d’intéressement, ni de quotes-parts de participation.

Les versements sont réalisés conformément aux moyens de paiement proposés par le teneur 
de compte conservateur de parts.

Plafonds annuels de versements

Le montant annuel des sommes pouvant être versé par chaque bénéficiaire ne peut excéder 
le quart (25 %) de sa rémunération brute perçue au cours de l’année de versement, ou de son 
revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année précédente.

Le montant total annuel des sommes versées par le chef d’entreprise, ou s’il s’agit d’une 
personne morale, par le président, les directeurs généraux, gérants ou membres du directoire, 
ne peut excéder le quart des rémunérations perçues au titre  des fonctions exercées dans 
l’entreprise et dont le montant est imposé à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des trai-
tements et salaires, ou de son revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu au titre de 
l’année précédente.

En l’absence de rémunération de référence (conjoint collaborateur ou associé du chef d’entre-
prise, suspension du contrat de travail), les versements ne peuvent excéder le quart du plafond 
annuel de la sécurité sociale.

N’entrent pas dans le calcul de ce plafond les sommes placées au titre de la participation, 
de l’intéressement et des abondements éventuels de l’employeur ainsi que les transferts en 
provenance d’autres plans. En revanche, les versements issus de droits inscrits sur un compte 
épargne-temps et monétisés et de la prime de partage de la valeur sont assimilés à des verse-
ments volontaires. En cas de versement d’un salarié à plusieurs plans d’épargne salariale, le 
plafond s’apprécie par rapport à la totalité des versements volontaires effectués sur ces plans.

Article 5.2  |  Versement des primes de participation

Le PEI peut être alimenté par les sommes perçues par les salariés en application d’un accord 
de participation en vigueur dans l’entreprise.

Lors de l’affectation des sommes attribuées au titre d’un accord de participation, en l’absence 
de réponse du bénéficiaire, ou de réponse incomplète, la prime de participation est affectée 
comme suit :

– si l’entreprise adhère au présent PEI de branche seul et ne dispose pas de plan d’épargne 
retraite d’entreprise collectif : la prime de participation est affectée en totalité sur le FCPE 
EPSENS monétaire part A, tel que décrit ci-après [document d’informations clés (DIC) en 
annexe] ;

– si l’entreprise adhère au PEI et au PERECOI de branche :
– la quote-part de participation issue de la formule de calcul légal prévue à l’article L. 3324-1 

du code du travail est affectée pour moitié au PERECOI en gestion pilotée sur le profil 
« Équilibré horizon retraite » conformément au règlement du PERECOI ;

– le solde (soit la moitié de la participation calculée selon la formule légale ainsi 
qu’éventuellement le surplus qui serait issu d’une formule dérogatoire plus avantageuse) 
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est affecté sur le PEI sur le FCPE EPSENS monétaire part A, désigné comme fonds par 
défaut à cet effet ;

– si l’entreprise adhère au présent PEI de branche et dispose de son propre plan d’épargne 
retraite par ailleurs, les mêmes règles de droit s’appliquent  : la moitié de la participation 
calculée selon la formule légale, ainsi qu’éventuellement le surplus qui serait issu d’une 
formule dérogatoire plus avantageuse, est affecté sur le PEI sur le FCPE EPSENS monétaire 
part A, désigné comme fonds par défaut à cet effet, le solde étant affecté sur le PERECO 
de l’entreprise conformément au règlement de ce PERECO et aux dispositions légales et 
règlementaires.

Les sommes affectées à ce titre au plan bénéficient de l’exonération d’impôt sur le revenu 
dans la limite d’un montant égal aux trois quarts du plafond de la sécurité sociale.

Le PEI peut être alimenté par le versement d’un supplément de participation.

Article 5.3  |  Versement des primes d’intéressement

Le PEI peut être alimenté par les sommes perçues par les salariés en application d’un accord 
d’intéressement en vigueur dans l’entreprise.

Lors de l’affectation des sommes attribuées au titre d’un accord d’intéressement, en l’absence 
de réponse du bénéficiaire, ou de réponse incomplète, la prime d’intéressement est affectée au 
fonds par défaut EPSENS monétaire – part A (DIC en annexe).

Les sommes affectées à ce titre au plan bénéficient de l’exonération d’impôt sur le revenu 
dans la limite d’un montant égal aux trois quarts du plafond de la sécurité sociale.

Le PEI peut être alimenté par le versement d’un supplément d’intéressement.

Article 5.4  |  Versement de la prime de partage de la valeur (PPV)

Le plan peut être alimenté à la demande des bénéficiaires par le versement de tout ou partie 
de la prime de partage de la valeur attribuée en application de l’article 1er de la loi n° 2022-1158 
du 16 août 2022 modifié par l’article 9 de la loi n° 2023-1107 du 29 novembre 2023 portant 
transposition de l’accord national interprofessionnel relatif au partage de la valeur au sein de 
l’entreprise. Le montant et le régime fiscal de cette prime sont soumis aux dispositions en 
vigueur au moment de son attribution.

Article 5.5  |  Droits issus du compte épargne-temps (CET)

Le  plan peut être alimenté par le versement des droits inscrits sur un CET si l’accord 
d’entreprise l’instituant permet leur versement au PEI, ou en application de l’article  5.3 de 
l’accord de branche du 16 septembre 2024 relatif au compte épargne-temps. Les sommes ainsi 
transférées, hormis celles issues d’un abondement de l’employeur, sont assimilées à des verse-
ments volontaires, prises en compte pour l’appréciation du plafond de versements volontaires 
et sont soumises aux dispositions fiscales et sociales en vigueur à la date du transfert.

Article 5.6  |  Transfert de sommes provenant d’un autre plan d’épargne d’entreprise 
ou d’un compte courant bloqué

Les bénéficiaires peuvent effectuer le transfert de leurs avoirs placés sur leurs autres plans 
d’épargne entreprises (PEE, PEG ou PEI) ou des sommes placées en leur nom sur des comptes 
courants bloqués (CCB). Le transfert de ces avoirs s’effectue conformément aux dispositions 
légales et règlementaires en vigueur.

Un tel transfert n’affecte pas les délais d’indisponibilité des avoirs.
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Les sommes transférées ne sont pas prises en compte pour l’appréciation du plafond des ver-
sements volontaires annuels d’un salarié et ne bénéficient pas de l’abondement complémen-
taire éventuel de l’entreprise.

Article 5.7  |  Versement complémentaire de l’entreprise.  Abondement

5.7.1.  Abondement minimum obligatoire

L’aide de l’entreprise consiste en la prise en charge des frais de tenue des registres individuels 
et de tenue de compte-conservation de parts des bénéficiaires.

Ces frais cessent d’être à la charge de l’entreprise après le départ des salariés qui l’ont quittée 
y compris les retraités et préretraités  ; ces frais incombent dès lors aux porteurs de parts 
concernés.

En cas de liquidation d’une entreprise, les frais de tenue de comptes dus postérieurement à la 
liquidation sont mis à la charge des salariés.

5.7.2.  Abondement complémentaire facultatif

En sus de la prise en charge obligatoire des frais de tenue de registre individuels et de tenue 
de compte des bénéficiaires, l’entreprise peut, si elle le souhaite, compléter l’épargne des sala-
riés en versant à leur compte individuel un abondement complémentaire lié à l’existence d’une 
épargne du bénéficiaire.

L’entreprise effectue ses choix lors de son adhésion au présent plan et les précise dans l’acte 
d’adhésion (document unilatéral ou accord) selon les modalités ci-après.

Conformément à la législation, cet abondement complémentaire est modulable selon une 
règle générale applicable collectivement à tous les bénéficiaires. La modulation ne peut en 
aucun cas avoir pour effet de rendre le taux d’abondement croissant avec la rémunération. Il ne 
peut être ni individualisé, ni résulter de l’appréciation portée sur un bénéficiaire. Enfin, l’abon-
dement ne peut se substituer à aucun élément de rémunération en vigueur dans l’entreprise au 
moment de la mise en place du présent plan d’épargne, ou qui deviendrait obligatoire en vertu 
de règles légales ou contractuelles.

Plafonds légaux d’abondements

Dans tous les cas, le montant annuel d’abondement brut par bénéficiaire ne peut dépasser 
le triple des versements du bénéficiaire (300 % de l’ensemble des versements du salarié) ni 
excéder le plafond légal en vigueur en vertu de l’article L. 3332-11 et R. 3332-8 du code du travail 
soit 8 % du plafond annuel de sécurité sociale à la date de signature du présent plan.

L’entreprise précise dans son acte d’adhésion (document unilatéral ou accord ainsi que le 
bulletin d’adhésion du teneur de compte) ses choix parmi ceux proposés ci-après :

L’entreprise décide d’abonder :

□ les versements volontaires et/ou

□ la participation et/ou

□ l’intéressement et/ou

□ les suppléments éventuels de participation ou d’intéressement et/ou

□ la prime de partage de la valeur.

L’entreprise décide d’appliquer l’un des taux d’abondement suivants, en % du versement du 
bénéficiaire :

□ abondement de 10 % du versement du bénéficiaire ;
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□ 20 % ;

□ 30 % ;

□ 40 % ;

□ 50 % ;

□ 100 % ;

□ 150 % ;

□ 200 % ;

□ 300 %.

L’entreprise décide d’appliquer le plafond d’abondement annuel par bénéficiaire :

□ 100 € ;

□ 200 € ;

□ 300 € ;

□ 500 € ;

□ 1 000 € ;

□ plafond légal de 8 % du PASS.

L’abondement est versé concomitamment au versement du bénéficiaire, au plus tard à la fin 
de chaque année civile et avant le départ du bénéficiaire de l’entreprise.

Si l’entreprise veut par la suite modifier ses règles d’abondement, elle procède à un avenant à 
son adhésion dans les mêmes formes que son adhésion initiale. Tout avenant concernant l’abon-
dement ne peut avoir d’effet rétroactif.

Article 6  |  Modalités de gestion des droits attribués aux salariés.  Supports de pla-
cement

Les versements tels que prévus à l’article 5 sont employés à la souscription de parts et de 
fractions de part d’un ou de plusieurs des fonds communs de placement d’entreprise (FCPE).

Les sommes affectées au plan sont, dans un délai de quinze jours à compter respective-
ment de leur versement par le bénéficiaire (ou en cas de placement par défaut en l’absence de 
réponse du bénéficiaire) ou de la date à laquelle elles sont dues par l’entreprise, employées à 
l’acquisition de parts de fonds communs de placement d’entreprise (FCPE) multi-entreprises 
régis par les dispositions de l’article L. 214-164 du code monétaire et financier.

À défaut de choix exprimé par le bénéficiaire (notamment en cas de choix mal exprimé ainsi 
que conformément aux articles  5.2 et 5.3 ci-avant), les avoirs seront investis dans le FCPE 
EPSENS monétaire – part A.

Le bénéficiaire peut effectuer des arbitrages à sa convenance et à tout moment de l’année 
entre les FCPE du PEI.

L’orientation de la gestion et la composition de l’actif de chacun de ces FCPE ainsi que les 
acteurs de chaque fonds (gestionnaire, dépositaire…) sont précisés dans leurs règlements ainsi 
que dans leurs documents d’informations clés (DIC) lesquels sont annexés au présent accord.

Les coûts récurrents (anciennement frais courants) de chaque FCPE figurent dans leurs DIC et 
les frais de gestion maximum applicables à chaque FCPE sont précisés dans leurs règlements.
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Société de gestion des FCPE

Les fonds communs de placement d’entreprise sont gérés par SIENNA gestion, siège social : 
21, boulevard Haussmann, 75009 Paris, N° Agrément AMF : GP-97020 en date du 13 mars 1997, 
société anonyme au capital de 9 824 748 €, RCS : 320 921 828 Paris.

Acteurs des fonds

Les autres intervenants ou acteurs de chaque FCPE dont les dépositaires sont indiqués dans 
les documents d’information clés respectifs annexés au présent accord.

�FCPE ouverts aux souscriptions

FCPE retenus Libellé de parts Classification AMF
Fonds « solidaire »
Fonds « labelisé »

EPSENS monétaire Part A Fonds monétaire à valeur liquida-
tive variable standard CIES

EPSENS obligations Part A Obligations et autres titres de 
créance libellés en euro CIES

EPSENS équilibre solidaire Part A

Fonds multi-actifs
(actions, obligations et monétaires)
Fonds investi entre 5 % et 10 % en 

titres d’entreprises « solidaires » 
définies à l’article L. 214-39 du code 

monétaire et financier

CIES

Solidaire

EPSENS actions internationales Part A Actions internationales N/A

Capitalisation des revenus

La totalité des revenus du portefeuille collectif est obligatoirement réemployée dans le fonds 
commun de placement et ne donne lieu à aucune répartition entre les porteurs de parts. Les 
revenus ainsi réemployés viennent en accroissement de la valeur globale des avoirs du fonds et, 
par conséquent, de la valeur de part, et sont exonérés de l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques.

Article 7  |  Tenue des comptes individuels des bénéficiaires

Les entreprises adhérentes délèguent la tenue des registres individuels au présent plan 
d’épargne interentreprises à EPSENS en qualité de teneur de comptes conservateur de parts 
(« TCCP »), siège social : 21, rue Laffitte, 75009 Paris, entreprise d’investissement agréée en 
date du 23/12/2013 sous le CIB n° 11383 Y, RCS : 538 045 964 Paris, société anonyme au capital 
de 21 147 881,60 €.

Article 8  |  Indisponibilité des droits et déblocages anticipés

Les sommes versées au PEI sont disponibles à compter de l’expiration d’un délai de 5 ans 
suivant le premier jour du sixième mois de l’année au cours de laquelle ont été effectués les 
versements, hors cas de déblocage anticipé. Pour l’appréciation de ce délai, les périodes 
d’indisponibilité déjà courues des sommes transférées d’autres plans seront prises en compte.

Si le PEI est partiellement alimenté par des sommes provenant de la participation ou de 
l’intéressement, le délai précité court à compter du premier jour du sixième mois suivant la date 
de clôture de l’exercice au titre duquel les droits sont nés.
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Les bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent obtenir le déblocage anticipé des sommes 
versées sur le PEI dans les cas prévus à l’article R. 3324-22 et suivants du code du travail :

1. Le mariage ou la conclusion d’un pacte civil de solidarité par l’intéressé.

2. La naissance ou l’arrivée au foyer d’un enfant en vue de son adoption, dès lors que le foyer 
compte déjà au moins deux enfants à sa charge.

3. Le divorce, la séparation ou la dissolution d’un pacte civil de solidarité lorsqu’ils sont assortis 
d’un jugement prévoyant la résidence habituelle unique ou partagée d’au moins un enfant au 
domicile de l’intéressé.

�3 bis. Les violences commises contre l’intéressé par son conjoint, son concubin ou son parte-
naire lié par un pacte civil de solidarité (Pacs), ou son ancien conjoint, concubin ou partenaire 
de Pacs :

a) �soit lorsqu’une ordonnance de protection est délivrée au profit de l’intéressé par le juge aux 
affaires familiales en application de l’article 515-9 du code civil ;

b) �soit lorsque les faits relèvent de l’article  132-80 du code pénal et donnent lieu à une 
alternative aux poursuites, à une composition pénale, à l’ouverture d’une information par 
le procureur de la République, à la saisine du tribunal correctionnel par le procureur de la 
République ou le juge d’instruction, à une mise en examen ou à une condamnation pénale, 
même non définitive.

4. L’invalidité de l’intéressé, de ses enfants, de son conjoint ou de son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité. Cette invalidité s’apprécie au sens des 2° et 3° de l’article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale ou est reconnue par décision de la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées, à condition que le taux d’incapacité atteigne au moins 
80 % et que l’intéressé n’exerce aucune activité professionnelle.

5. Le  décès de l’intéressé, de son conjoint ou de son partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité.

6. La rupture du contrat de travail, la cessation de son activité par l’entrepreneur individuel, la 
fin du mandat social, la perte du statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé.

7. L’affectation des sommes épargnées à la création ou reprise, par l’intéressé, ses enfants, 
son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, d’une entreprise industrielle, 
commerciale, artisanale ou agricole, soit à titre  individuel, soit sous la forme d’une société, 
à condition d’en exercer effectivement le contrôle au sens de l’article R. 5141-2 du code du 
travail, à l’installation en vue de l’exercice d’une autre profession non salariée ou à l’acquisition 
de parts sociales d’une société coopérative de production.

8. L’affectation des sommes épargnées à l’acquisition ou agrandissement de la résidence prin-
cipale emportant création de surface habitable nouvelle telle que définie à l’article R. 156-1 du 
code de la construction et de l’habitation, sous réserve de l’existence d’un permis de construire 
ou d’une déclaration préalable de travaux, ou à la remise en état de la résidence principale 
endommagée à la suite d’une catastrophe naturelle reconnue par arrêté ministériel.

�8 bis. L’affectation des sommes épargnées aux travaux de rénovation énergétique de la 
résidence principale mentionnées aux articles D. 319-16 et D. 319-17 du code de la construc-
tion et de l’habitation.

9. La situation de surendettement de l’intéressé définie à l’article  L.  711-1  du code de la 
consommation, sur demande adressée à l’organisme gestionnaire des fonds ou à l’employeur, 
soit par le président de la commission de surendettement des particuliers, soit par le juge 
lorsque le déblocage des droits paraît nécessaire à l’apurement du passif de l’intéressé.
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10. L’activité de proche aidant exercée par l’intéressé, son conjoint ou son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité auprès d’un proche tel que défini aux articles L. 3142-16 et L. 3142-17 du 
code du travail.

11. L’achat d’un véhicule qui répond à l’une des deux conditions suivantes :
a) �il appartient au sens de l’article R. 311-1 du code de la route, à la catégorie M1, à la catégorie 

des camionnettes ou à la catégorie des véhicules à moteurs à deux ou trois roues et quadri-
cycles à moteur, et il utilise l’électricité, l’hydrogène ou une combinaison des deux comme 
source exclusive d’énergie ;

b) �il est un cycle à pédalage assisté, au sens du point 6.11 de l’article R. 311-1 du code de la 
route.

Tout autre cas institué par la règlementation ou la législation s’appliquerait de droit.

La demande du bénéficiaire de liquidation anticipée est présentée dans un délai de six mois à 
compter de la survenance du fait générateur, sauf dans les cas de rupture du contrat de travail, 
décès, invalidité, violences conjugales, surendettement et activité de proche aidant. Dans ces 
derniers cas, elle peut intervenir à tout moment.

La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un versement unique qui porte, 
au choix du bénéficiaire, sur tout ou partie des droits susceptibles d’être débloqués.

La seule survenance de l’un des cas précités n’entraîne pas automatiquement le déblocage 
des droits, qui demeure facultatif pour le bénéficiaire concerné (ou ses ayants droit). La décision 
de rachat, anticipé ou non, appartient aux seuls bénéficiaires ou à leurs ayants droit.

En cas de décès du bénéficiaire, ses ayants droit peuvent demander la liquidation de ses 
droits dans les six mois du décès. Au-delà, le déblocage demeure possible mais les ayants droit 
perdent le bénéfice du 4 du III de l’article 150-0 A du code général des impôts (les plus-values de 
cession sont alors imposables).

Le jugement arrêtant le plan de cession totale de l’entreprise, ou ouvrant ou prononçant la 
liquidation judiciaire de l’entreprise rend immédiatement exigibles les droits à participation non 
échus en application de l’article L. 643-1 du code de commerce et de l’article L. 3253-10 du code 
du travail.

Lorsque le bénéficiaire demande la délivrance de tout ou partie de ses avoirs (soit à l’issue 
des périodes d’indisponibilité, soit en cas de déblocage anticipé), les avoirs ainsi délivrés sont 
soumis aux prélèvements sociaux dus sur les produits de placement au taux alors en vigueur, et 
plus généralement à tout prélèvement imposé par la législation.

Article 9  |  Conseil de surveillance des FCPE
Le conseil de surveillance de chaque FCPE est composé de représentants des salariés por-

teurs de parts et de représentants de la direction des entreprises désignés conformément aux 
dispositions prévues aux règlements des fonds.

Le conseil de surveillance de chaque FCPE est réuni chaque année pour examiner le rapport 
de la société de gestion sur les opérations du FCPE et les résultats obtenus pendant l’exercice 
écoulé.

La commission de suivi instaurée à l’article 13 ci-après est informée de la tenue des conseils 
de surveillance des FCPE multi entreprises constituant le présent plan et se voit communiquer 
les procès-verbaux ou comptes-rendus de ces conseils. Elle peut désigner en son sein au moins 
un représentant des organisations syndicales de salariés et un représentant des organisa-
tions syndicales d’employeurs pour assister en qualité d’auditeurs libres aux réunions de ces 
conseils. À cet effet, le teneur de compte et la société de gestion envoient une invitation à ladite 
commission.
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Article 10  |  Information des salariés
Le  règlement du PEI sera porté à la connaissance des bénéficiaires par chaque entreprise 

adhérente, par voie d’affichage ou tout autre moyen approprié.

Tout salarié reçoit, lors de la conclusion de son contrat de travail, un livret d’épargne salariale 
présentant les dispositifs d’épargne salariale mis en place dans l’entreprise et notamment le 
présent PEI.

Aide à la décision :

Les bénéficiaires ont accès aux DIC des FCPE du présent plan, lesquels sont mis à dispo-
sition sur le site internet du gestionnaire, afin de leur permettre de prendre connaissance de 
l’orientation de la gestion et la composition de l’actif de chacun de ces FCPE et ainsi prendre 
une décision d’investissement éclairée au moment de chaque versement.

Le teneur des registres des comptes individuels fait parvenir aux bénéficiaires à la suite de 
toute acquisition de parts, ou au moins une fois par an en l’absence de versement, un relevé 
annuel de situation indiquant :

– le nombre de parts acquises au titre de leurs versements ;
– la date à partir de laquelle ces parts seront négociables ou exigibles ;
– les cas dans lesquels ces parts peuvent être exceptionnellement disponibles ;
– le montant du précompte effectué au titre d’une part de la contribution sociale généralisée 

(CSG) et d’autre part de la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS).

Salarié quittant l’entreprise

Conformément à l’article L. 3341-7 du code du travail, lorsqu’un bénéficiaire quitte l’entreprise, 
il reçoit un état récapitulatif de l’ensemble de ses avoirs comportant les informations et mentions 
suivantes :

– l’identification du bénéficiaire ;
– la description de ses avoirs acquis ou transférés dans le plan d’épargne ;
– la mention des dates de disponibilité des avoirs en compte ;
– la mention sur tout élément utile à l’épargnant pour en obtenir la liquidation ou le transfert ;
– l’identité et adresse des teneurs de compte auprès desquels le bénéficiaire a un compte 

d’épargne salariale ;
– la mention selon laquelle les frais de tenue de compte sont à la charge soit de l’épargnant 

soit de l’entreprise.

L’état récapitulatif, qui s’insère dans le livret d’épargne salariale, doit être remis au bénéfi-
ciaire par l’entreprise qu’il quitte ou le cas échéant par l’intermédiaire du teneur de compte sur 
demande expresse de l’entreprise.

Le bénéficiaire qui quitte l’entreprise a la possibilité de :
– conserver l’épargne au sein du plan d’épargne de son ancienne entreprise. Le teneur de 

compte gère l’épargne de l’ancien salarié qui peut à tout moment en demander le déblocage. 
Les sommes placées sont alors soumises à la législation en vigueur concernant les comptes 
inactifs : sans nouvelles de l’épargnant au bout de 10 ans, les sommes sont transférées à la 
Caisse des dépôts où elles peuvent être réclamées pendant encore 20 ans (27 ans en cas de 
décès du participant). Passé ce délai, les sommes sont acquises par l’État ;

– demander la liquidation totale ou partielle de ses avoirs dans les conditions prévues à l’ar-
ticle 8 ci-avant ;

– obtenir le transfert de ses avoirs sur le plan d’épargne auquel il a accès au titre de son nouvel 
emploi.



BOCC  2025-47  TRA 154

Article 11  |  Paiement des avoirs détenus dans le plan
À l’expiration du délai d’indisponibilité ou lors de la survenance d’un cas de déblocage anticipé, 

le bénéficiaire ou ses ayants droit peuvent au choix :
– laisser les avoirs dans le PEI ;
– demander le rachat total ou partiel des avoirs du PEI.

Les demandes de rachat, accompagnées des pièces justificatives s’il y a lieu, doivent être par-
venues au teneur de compte jusqu’à la veille du calcul de la valeur liquidative qui a lieu selon les 
modalités définies au règlement et DIC de chaque FCPE.

Si l’épargnant change d’adresse, il lui appartient d’en aviser, en temps utile, soit l’entreprise, 
soit le teneur de compte.

Article 12  |  Durée d’adhésion au plan et suivi par l’entreprise adhérente
L’entreprise adhère au plan pour une durée indéterminée dès lors que les procédures de dépôt 

et d’adhésion auprès du teneur de compte ont été effectuées conformément à l’article 3.

Toute résiliation se fera dans les mêmes conditions de forme que son adhésion.

Toute modification des choix effectués lors de l’adhésion devra faire l’objet d’un nouvel acte 
d’adhésion dans les mêmes formes que l’adhésion initiale.

En cas de résiliation ou dénonciation d’adhésion, l’épargne constituée sur le plan continuera 
d’être gérée dans les conditions prévues par la législation en vigueur.

Information collective et suivi de l’adhésion au plan au sein de l’entreprise adhérente

Concomitamment à l’information sur la participation aux résultats ou l’intéressement collectif 
selon la situation de l’entreprise, la direction de l’entreprise présente un bilan des avoirs détenus 
sur le plan devant le comité social et économique s’il existe.

Article 13  |  Comité de suivi de branche
Un comité paritaire de suivi du plan est institué au niveau de la branche. Il est constitué des 

membres de la CPPNI de la branche. Il se réunit au moins une fois par an et en tant que de 
besoin sur demande de la majorité de ses membres.

Lors de ses réunions, il prend connaissance des principaux indicateurs présentés par le teneur 
de compte et gestionnaire du plan, notamment : encours sur les fonds constituant le PEI, ver-
sements effectués dans l’année, principaux indicateurs de gestion financière (performances 
des fonds…), entreprises adhérentes, adhésions de l’année, nombre de porteurs de parts, 
arbitrages, frais facturés et, avec l’autorisation des entreprises adhérentes, communication de 
l’identité de ces entreprises.

Article 14  |  Dispositions conventionnelles de l’accord de branche
Toute modification du plan rendue nécessaire par des dispositions législatives ou réglemen-

taires fera l’objet d’un avenant au présent plan.

Le présent accord pourra être dénoncé à tout moment par les parties signataires. Cependant, 
cette dénonciation devra être effectuée 3 mois avant la fin d’un exercice civil pour prendre effet 
l’exercice suivant.

Entrée en vigueur de l’accord de branche

L’accord de PEI de branche fait l’objet d’un dépôt auprès de l’administration conformément aux 
dispositions légales et règlementaires. Il fera l’objet d’une demande concomitante d’agrément 
et d’extension.
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Il entrera en vigueur dès réception de l’agrément délivré par le ministère du travail en applica-
tion de l’article L. 3345-4 du code du travail.

Fait à Paris, le 21 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1  Document unilatéral d’adhésion au plan 
d’épargne interentreprise (PEI)

�De la branche des métiers du commerce de détail alimentaire spécialisé (IDCC : 3237)

Entreprise de moins de 50 salariés

Raison sociale : ………

N° SIRET : ………

Code NAF : ………

Effectif salariés : ………

Adresse du siège social : ………

Représentant légal : ………

Qualité : ………

Téléphone fixe : ………

E-mail : ………

L’entreprise adhère au PEI de branche agréé à compter du :  ………

Parmi les options spécifiques proposées dans l’accord, l’entreprise choisit (cocher les cases 
des options choisies) :

La nature des versements au plan faisant l’objet d’un abondement :

□ versements volontaires et/ou

□ participation et/ou

□ intéressement et/ou

□ suppléments éventuels de participation ou d’intéressement ;

□ PPV.

Modalités d’abondement choisies en % du versement du bénéficiaire :

□ abondement de 10 % du versement du bénéficiaire ;

□ 20 % ;

□ 30 % ;

□ 40 % ;

□ 50 % ;

□ 100 % ;

□ 150 % ;

□ 200 % ;

□ 300 %.
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Plafond d’abondement annuel par bénéficiaire choisi :

□ 100 € ;

□ 200 € ;

□ 300 € ;

□ 500 € ;

□ 1 000 € ;

□ plafond légal de 8 % du PASS.

Lieu, date, qualité et signature du représentant légal (cachet) :

�Ce document d’adhésion est déposé sur la plateforme de téléprocédure nationale du ministère 
du travail, www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr accompagné de l’accord type de branche 
paraphé.
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Annexe 2  Modèle d’accord d’adhésion au plan 
d’épargne interentreprise (PEI)

�De la branche des métiers du commerce de détail alimentaire spécialisé (IDCC : 3237)

Entreprises de 50 salariés et plus (ou de moins de 50 salariés désirant adhérer par accord)

Raison sociale : ………

N° SIRET : ………

Code NAF : ………

Effectif salariés : ………

Exercice : □ année civile  □ autre (préciser) : ………

Adresse du siège social : ………

Représentant légal : ………

Qualité : ………

Téléphone fixe : ………

E-mail : ………

L’entreprise adhère au PEI agréé de branche (accord de branche annexé et paraphé) à 
compter du : ………

L’adhésion est réalisée selon la modalité suivante :

□ par accord d’adhésion conclu avec des délégués syndicaux ;

□ par accord d’adhésion conclu avec des salariés mandatés ;

□ par accord d’adhésion conclu au sein du CSE ;

□ �par ratification aux 2/3 des salariés du projet d’adhésion présenté par l’employeur et 
demandé conjointement par le CSE ou une ou plusieurs organisations syndicales (adjoindre 
le recueil des signatures des salariés en cas de ratification aux 2/3 et demande conjointe 
organisation syndicale représentative ou CSE)

Parmi les options spécifiques proposées dans l’accord, l’entreprise choisit (cocher les cases 
des options choisies) :

La nature des versements au plan faisant l’objet d’un abondement :

□ versements volontaires et/ou

□ participation et/ou

□ intéressement et/ou

□ suppléments éventuels de participation ou d’intéressement ;

□ PPV.

Modalités d’abondement choisies en % du versement du bénéficiaire :

□ abondement de 10 % du versement du bénéficiaire ;



BOCC  2025-47  TRA 159

□ 20 % ;

□ 30 % ;

□ 40 % ;

□ 50 % ;

□ 100 % ;

□ 150 % ;

□ 200 % ;

□ 300 %.

Plafond d’abondement annuel par bénéficiaire choisi :

□ 100 € ;

□ 200 € ;

□ 300 € ;

□ 500 € ;

□ 1 000 €

□ plafond légal de 8 % du PASS.

Date, lieu, qualité et signature des parties : à ………, le ………

Pour l’entreprise : ………

Pour les représentants des salariés : noms et qualités

�L’accord d’adhésion est déposé sur la plateforme de téléprocédure nationale du ministère du 
travail, www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr accompagné de l’accord type de branche dûment 
paraphé et annexé à l’accord d’adhésion.
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Annexe 3  Documents d’informations clés des 4 FCPE
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Convention collective nationale

IDCC : 3253  | SALARIÉS DES CABINETS D’AVOCATS

Rectificatif au Bulletin officiel n° 2024-34 du 24 août 2024  
à l’accord du 21 juin 2024  

relatif à la durée et à l’aménagement du temps de travail

NOR : ASET2450746Z
IDCC : 3253

Page 11 :

�Au lieu de :

« Brochure n° 3078  |  Conventions collectives nationales

CABINETS D’AVOCATS

IDCC : 1000  |  PERSONNEL SALARIÉ

IDCC : 1850  |  AVOCATS SALARIÉS »

�Lire :

« Convention collective nationale

IDCC : 3253  |  SALARIÉS DES CABINETS D’AVOCATS »

(Le reste sans changement.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Accord professionnel

�INDUSTRIES DU BOIS ET DE L ’IMPORTATION DES BOIS

Avenant n° 1 du 1er septembre 2025  
à l’accord du 28 avril 2025  

relatif à l’activité partielle de longue durée « rebond »  
pour répondre à une baisse durable d’activité

NOR : ASET2550888M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNB ;

FNIB ;

FNMIAMB ;

FBT ;

SNCB ;

SEILA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FIBOPA CFE-CGC ;

FG FO construction ;

FNCB CFDT ;

CFTC BATIMAT-TP,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux des industries du bois et de l’importation des bois ont décidé 
d’accompagner les entreprises et les salariés pour faire face aux graves conséquences de la 
dégradation de la conjoncture.

En effet, ils ont pleinement conscience des difficultés rencontrées par les entreprises en 
matière d’activité et des salariés en matière d’emploi et de formation.

Le présent avenant a pour objet de confirmer la volonté des partenaires sociaux de pouvoir 
couvrir au titre de l’« APLD rebond » en application de l’accord de branche, l’ensemble des 
documents unilatéraux déposés avant le 28 février 2026 pour une durée pouvant aller jusqu’au 
28 février 2028, par les entreprises ayant recours à ce dispositif.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Article 1er  |  Champ d’application
Le présent avenant s’applique aux entreprises relevant des activités suivantes :

Activité Code NAF

Production de charbon de bois à usage domestique non liée à la valorisation de jus 
pyroligneux 20.14Z

Bois de placages, placages tranchés et déroulés 16.10A et 16.21Z

Sciage et rabotage du bois 16.10A

Importation de bois du Nord, de bois tropicaux et américains défini comme étant le 
commerce de gros de bois et dérivés dont l’activité principale d’approvisionnement 
résulte de l’achat à l’importation, ou sur les marchés internationaux, lesdites opéra-
tions étant supérieures à 50 % des achats totaux de bois et dérives du bois

46.73A

Fabrication d’objets en liège – Travail du liège : dalles, bouchons, agglomérés 16.29Z

Commerce de gros de liège et produits en liège 46.49Z

Commerce de gros d’ouvrages en liège 46.49Z

Fabrication de parquets et lambris en lames 16.10A

Fabrication de parquets assemblés en panneaux 16.22Z

Fabrication de baguettes, moulures 16.10A

Panneaux de fibragglos 23.65Z

Fabrication et imprégnation industrielle de traverses en bois pour voies ferrées et de 
poteaux de lignes, en bois 16.10A

Séchage et imprégnation industrielle de tous bois extérieurs et intérieurs 16.10B

Imprégnation et traitement chimique à façon des charpentes et matériaux annexes 
dans la construction existante en vue de leur préservation 16.10B

Fabrication d’ouvrages de tonnellerie 16.24Z

Fabrication d’emballages industriels en bois, conditionnement de biens d’équipement 16.24Z

Fabrication d’emballages légers en bois : cageots, cagettes et emballages similaires 
en bois, y compris les boîtes à fromage 16.24Z

Fabrication de palettes, caisses palettes et plateaux de chargement de bois 16.24Z

Fabrication de tourets 16.24Z

Fabrication d’objets divers en bois tels que notamment manches et montures pour 
outils, échelles, cintres et autres formes en bois (à l’exclusion des formes en bois 
destinées à l’industrie de la chaussure et des articles  chaussants), bois multiplis, 
multiformes, portes manteaux et ustensiles ménagers, coffrets, bobines et articles 
en bois tournés, articles d’ornement et marqueterie, tabletterie, et à l’exclusion de 
la fabrication de cercueils, la fabrication d’enveloppes en bois pour matériel élec-
troacoustique audiovisuel, hi-fi, machines à coudre, la fabrication de cages et cadres 
d’horlogerie, la fabrication de bois pour luminaires

16.29Z

Fabrication de fibre de bois 16.10A

Fabrication de farine de bois 16.10A

Fabrication d’articles de pêche (cannes et lignes pour la pêche de loisirs) 32.30Z

Fabrication de brosserie de toilette et des pinceaux pour artistes, y compris les pin-
ceaux de maquillage, fabrication de brosserie industrielle, des brosses et pinceaux 
à peindre, fabrication de brosserie de ménage, fabrication de brosse à habits et à 
chaussures

32.91Z
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Y compris les entreprises dont l’activité principale est consacrée au pin maritime dans les 
zones de la forêt de Gascogne.

Article 2  |  Application et durée de l’accord
L’article 9 de l’accord du 28 avril 2025 est ainsi modifié :

« Le présent accord entre en vigueur au lendemain du jour de la publication de son 
arrêté d’extension au Journal officiel.
Le présent accord est conclu pour une durée déterminée. Il expire 24 mois après la 
date butoir mentionnée au VIII de l’article 193 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 
de finances pour 2025. Il couvre ainsi les documents unilatéraux prévus à l’article 3 du 
présent accord et transmis à l’autorité administrative, pour homologation, au plus tard 
à la date prévue au VIII de l’article 193 de la loi susvisée. »

Article 3  |  Entreprises de moins de 50 salariés
Les modalités de mise en œuvre du présent avenant sont indépendantes de la taille des 

entreprises. Dès lors le présent avenant est applicable à l’ensemble des entreprises et ne pré-
voit pas de stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Ces dispositions ont été définies par les signataires en application de l’article L. 2261-23-1 du 
code du travail.

Article 4  |  Dépôt et extension
Le présent avenant est déposé conformément aux dispositions légales. Son extension est 

demandée par les partenaires sociaux.

Article 5  |  Révision de l’avenant
Le  présent avenant pourra, à tout moment, faire l’objet d’une révision dans le cadre d’un 

avenant conclu dans les mêmes conditions et forme.

Toute demande de révision doit être portée à la connaissance des organisations syndicales 
représentatives par lettre recommandée avec avis de réception et être accompagnée de propo-
sitions écrites.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent aux conditions posées par 
l’article L. 2232-6 du code du travail.

Fait à Paris, le 1er septembre 2025.

(Suivent les signatures.)
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Accord professionnel

�IEG : INDUSTRIES ÉLECTRIQUES ET GAZIÈRES

Accord du 3 novembre 2025  
relatif aux primes et indemnités au 1er janvier 2026

NOR : ASET2550904M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UFE ;
UNEMIG,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFE-CGC ;
FCE CFDT ;
FNEM FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le présent accord, conclu en application de l’article L. 161-1 du code de l’énergie concerne la 
revalorisation des montants des primes, indemnités et remboursements de frais en vigueur.

Article 1er  |  Primes et indemnités assises sur le salaire national de base
Les primes et indemnités dont la base de calcul est le salaire national de base (SNB) évoluent 

en même temps que celui-ci et dans les mêmes proportions.

Il conviendra donc de se référer à la valeur du SNB au 1er janvier 2026 et à son évolution par 
rapport à celle du 1er janvier 2025.

(Voir page suivante.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Article 2  |  Autres primes et indemnités
Le montant de certaines primes et indemnités évolue au 1er  janvier 2026 en fonction de la 

variation d’indices Insee constatée au mois de septembre 2025 [1].

�Frais de restauration

S’agissant des « frais de restauration », les signataires conviennent, pour le présent accord, 
d’appliquer une évolution en fonction de la variation de l’indice Insee entre l’année 2025 et 
l’année 2024, soit une augmentation de + 2,16 % du montant 2025.

�Prime de panier

Conformément à l’accord « relatif aux primes et indemnités au 1er janvier 2010 », sa valeur se 
voit appliquer la même évolution que celle des « frais de restauration », soit + 2,16 %.

�Frais d’hôtellerie

S’agissant des « frais d’hôtellerie », face au constat d’une variation de – 0,46 % de l’indice 
Insee « hôtellerie » entre l’année 2023 et l’année 2024, les signataires de l’« accord primes et 
indemnités au 1er janvier 2025 » du 22 novembre 2024, ont décidé de « cristalliser les montants 
actuels, ceci tant que l’indice Insee hôtellerie (001764239) n’aura pas atteint ou dépassé celui 
de septembre 2023, la revalorisation éventuelle s’appliquant à la quote-part excédant la valeur 
de l’indice de septembre 2023 (136,12) ».

À fin septembre 2025, l’indice Insee « hôtellerie », avec une valeur de 141,81, dépasse la 
valeur de celui de septembre 2023 et les signataires décident d’appliquer une augmentation de 
+ 4,18 % des « frais d’hôtellerie », variation de l’écart entre l’indice 136,12 et l’indice 141,81.

Article 3  |  Dispositions finales

3.1.  Champ d’application

Le présent accord s’applique en France hexagonale ainsi qu’en Guadeloupe, en Guyane, en 
Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-
Miquelon, aux entreprises dont le personnel relève du statut national du personnel des industries 
électriques et gazières.

Eu égard à la nature du dispositif relatif à la revalorisation des primes et indemnités dans la 
branche et à son caractère général, le présent accord s’applique à l’ensemble des entreprises de 
la branche des IEG, y compris les entreprises de moins de 50 salariés sans qu’il soit nécessaire 
de prévoir de stipulations spécifiques les concernant.

[1]  Les variations d’indices Insee suivantes sont constatées :

Septembre 2024 Septembre 2025
Pourcentage
revalorisation

Valeur (en euros)

Restauration 124,48 127,17 + 2,16 % –

Panier 124, 48 127,17 + 2,16 % 9,26

Pour la restauration et la prime panier : indice Insee 001764232.

Septembre 2023 Septembre 2025
Pourcentage
revalorisation

Valeur (en euros)

Hôtellerie 136,12 141,81 4,18% –

Pour l’hôtellerie : indice Insee 001764239.



BOCC  2025-47  TRA 178

3.2.  Mise en œuvre de l’accord

À l’issue de la procédure de signature et conformément aux dispositions du code du travail, le 
présent accord sera notifié à l’ensemble des organisations syndicales représentatives dans la 
branche professionnelle des industries électriques et gazières.

Il entrera en vigueur le lendemain du jour de son dépôt.

3.3.  Extension

Les parties signataires conviennent de demander l’extension du présent accord aux ministres 
chargés de la transition écologique et solidaire et du travail, dans les conditions prévues par 
l’article L. 161-2 du code de l’énergie.

3.4.  Durée de l’accord

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée d’un an et cessera de produire ses 
effets au 31 décembre 2026.

3.5.  Dépôt et publicité

À l’expiration d’un délai de quinze jours suivant la notification, le présent accord fera l’objet, à 
la diligence des groupements d’employeurs signataires, des formalités de dépôt et de publicité, 
dans les conditions prévues par le code du travail.

Fait à Paris, le 3 novembre 2025.

(Suivent les signatures.)
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